
jèa^My u-» w ^M ffÉBHBUftoMMB^^Ti^ll' - á^HMI ■üiliggriHr"!'«»" 
^   ■ .^:*. MW^^^ Hi?#' 

i 

f*^: "Slí^ílÍ!^ 

\Wí 
5 

i^^^i^ 1 ^á *f^^b.^':/^*«y X 



cm 2        3        4 5  unesp 9       10      11      12 



cm 2        3        4 5 unesp' 9       10      11      12 



cm 2     3     4     sunesp"*^? 9       10      11 



cm sunesp"*^? 10      11 



cm 2        3        4 sunesp"*^? 9       10      11 



LE CODE CIVIL 

LE   DROIT  NOUVEAU 

cm 2     3     4     sunesp"*^? 9       10      11 



cm 2        3        4        SUneSp"®"?        8        9       10     11 



i;iULIOT[Ii:()UE SOCIALISTE. N" 22. 

LE 

CODE GÍVIL 
ET 

LE DROIT NOUVEAU 

MAXIME  LEllOY 

PARIS 
SOCIÉTli NOUVKLLE DE ElimAlRIE ET D'£DITION 

(L.im\AIHIi:  GKOVtGES  IIELLAISJ 

17,  RUE   CUJAS 

1904 
Tous   droit3  péservis 



cm sunesp"*^? 10      11 



LE CODE CIVIL ET LE DROIT NOUVEAU 

LIVRE  PREMIER 

LE CODE CIVIL 

CHAPITRE   1'HlíMIER 

L\ LÉGENUK UU CODE   CIVIL 

La legende a lait dii Code civil Ia Révoliition 
raiuasséo cn dciix mille articles, au comniaiide- 
uicnlduPreiuier Cônsul. Dansc;eraccourcid'his- 
toire, le Code n'cst plus Ic résultat des efforts 
séculaires contrc Ia íeodalilé, de Ia bourgeoisie 
dans scs cbnumines ei daus ses corporalions ; 
11 ne subsiste que Ia j)ensóe de TEmpereur : 
c'est le Code Napoléon. 

Lcs lois de Ia Révolution elles-mêmes, si 
noinbreuses, ne íont plus que Tinte rim entre un 
passe décidcmeiit aboli, oublié, et le Code des 
tenips nouveaux ; clles sonl un droit inutile 
presque, sans valeur historique, dcbauchc de 
niétaphysiíiue  ot d'abstraction ; droit intenné- 
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diaire, conimç le qualifient les juristes, pour 
marquer (\ii'ú fuL une íantaisio éphéiuòre saiis 
caractèro propre : si le Code civil lui <levait 
quelífiie ciiose, ce serait renseignement (ruiie 
expériencc niallieureiise. 

La legende da Code civil est née au Conseil 
d'Etat de Tadmiration avisée des rédacteurs 
consulaires eiix-nièmcs ([ui se loiienl hyperljo- 
liquenient dans letir «'uvre : Louvet ' Tappelle 
le « Code inimortel »; Bigot-Préanieneu^ le 
compare à une « arche sainte » digne « d'iin res- 
pect religieux »; Grenier^ croit quil « deviendra 
íamorale universelle »; loiis enlin pensentquil 
« será cilé [)cndanl dos siècdes ■». Cétail le noii- 
veau droit roíiiain, Ia raisou écrite du monde 
moderne. l<^chappée des bureaux, Ia legende 
coiirut ensiiite le monde dans les fonr<rons do 
lu Crandc Armée. Do Franco, le Code passe on 
Enrope; il suit nos armes; il est victorieux 
derriòre elles. Napoléon Fimpose anx alliés et 
aux Irilnilaires, cn nuhnetemps qne ses |)réícts, 
róis ei vice-rois, ei, dans ce rayonnement enro- 
póen, Ia volontó ci'óatrico du mailro ap[)arait 
plus clairement encore, sans que Ton slncpiiòle 
lie connaitre Ia porléo oxacte de celte volonló 
dans Ia prali(|ue judiciairo : il est le lógislateur 
do Ia iM-ance et aussi le lógislateur do rilalie, 
de Ia HoUande, des départenients hanséatiques, 
des grands-duchós de Berg, de Hado, do 
Nassaii   et  tle   Varsovio,  des  villcs   libres  de 

1. Locró, /.a léfíislatiun cii-iVc de Ia Fiancc, t. xxj,p. 1G'J. 
2. Locré, op. cit., t. i, p.  112. 
'i. Locré, op. cit., t. i, p. 589. 



Dantzig ei de Francfort, cies royaumes d'Illyrie 
et de Weslphalie, de qrielques cantons suisses. 

Ainsi renouvelée, Ia legende s'impose impé- 
rieiisement aiix imagiiiaüons. Rienac Ia contra- 
rie, elle persiste nialgré Waterloo. Lallestaura- 
tion essaie de renoucr Ia chaine des temps, mais 
elle ose à peine toucher au Code. Elle se contente 
de le dcbapliser — le Code Napoléon devient 
le Code civil —et de supprinier le titre liéré- 
tiqiie dii divorce. A peu près intact, il repre- 
sente désorniais, en face de Fancien Regime 
« revenii dans les bagages des enuemis », en 
lace de Flíntresol et de Ia Congrt;gation, toiite Ia 
liévoliition : les dcmi-soldes et les libéraux, les 
répiibiicains et les bonapartistes, diversement 
interesses, reprennent, entretiennent, Méry 
aidant iiérangei", Ia legende napoléoiiienne, 
<[iii linit |)ar laire disj)araitre le giierrier atí 
l)rolit dii législaleiir. L'Empcreur n'est plus 
(|U(í le legisle, le pacili(;aleur; on le dit, et il 
le dicte liii-mènie à .Montholon poiir Ia postérité: 
« Ma gloire nest ])as (Favair gagné quarante 
batailles, disait-il à Sainte-IIélène; Waterloo 
eílacera le souveair de tant de victoires... mais 
ce que i'ien n'eíracera, ce qui vivra óternelle- 
nient, c'estmoii Code civil.* » Thiers, se iaisant 
1'héritier deccvaste o[)tinusme, ])atronné parla 
royaiUé citoyenne, lui donne sa consécration 
historiípie dans son llistoire da Consulat et de 
VEuipirc; il appelltí Fonivre de Fan XII « le 
Code dii monde civilisé moderna », et, renché- 
rissant, il ajoiito que Ia France a  eu le  mérite 

1. l{i'cil de Ia Capüvité, t. i, p. 401. 
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« de doniier par le Code civil Ia ineilleure forme 
de Tétat social ». Elevant le paiiégyrique jiis- 
([u'à rexagératioii, il dit cncore : c Cest aiiisi 
que laFrance dédoiuiiiageait riiuniaiiité dusang 
verse pendant laguerre,et compensaitiin peii le 
mal fait ;i Ia generalion j)i'ésenlc pariinhicn im- 
meiiseassiiréauxgéiiératioiisfiiUires'.)) Après le 
livre, Ia pierre : en 1867, M. Guillaume fait une 
statue célebre à Ia gioire de Napoléoii lègisla- 
tenr. 

La legende paraitrait confirméc par Ics faits, 
puisquc le Code a conserve tout sou prestigc 
au milieu de tanl de révolutions poliliques et 
de translbrmations économiques ; il est encere 
cite, commenlé, comnic au Icudemain de sa 
promulgation. Le tenips seudjle vi-aimcnl Tavoir 
épargné. Critique àprement, il est considere 
cependant comme Ia source commune oii Ics 
praticiens et lerf doctrinaires doivent puiser les 
rògles juridi(pies. II reste Tancctre consulte, et 
c'est auloui'de lui (jue les commculateurs mo- 
dernes s'eírorcent'encore de grouper toute une 
jeune tliéorie de lois industrielles, dont les 
légistes du Gonscil d'Étal consulairo n'a- 
vaient pu, certes, prévoir ia venue au monde. 

Le Code civil a été vote sous le Consulat de 
Bona[)arte et par sou ordre, il est vrai, et il est 
vrai également qu'il fit le tour de IMíuropc 
dans Ia herline de ILuipereur. Mais c'est de Ia 
vérité trop sinipliíiée. On a exagere Ia pari de 
mérito   (jui  revient  au   1'résident  du   Conseil 

1. Tliiiis, 1. XX, p. 726, t. VII, p. 146. 



(riClal ei aii vain(|iieiir criéna ; rhistoire, moins 
géuérewse que Ia legende, Ta réciuile avec 
jusliee. Qiianl à ropliniisme qui fit de ce 
« Godo des Francais » iiii « eode iminor- 
tcl >), noiis ne pouvons rien en conservei" : il y 
a longUMn|)s qii'il nc subsiste plus rien d'essen- 
tielde Tíruvre consulaire ; niillelois en ontpeu à 
peu détruit et niodilié riiarmonie intérieure. 
Nous essaierons de le montrer. Ce qui fait 
encore illusion, e'est Ia faeade, qui n'a presque 
pas changé dcpuis 1803. Cest le mènie dé])ut, 
Ia iiiènie nuiiiórolation d'arti(des, les inèmes 
rujjricjues   inlactes,  le niètne noin. 

I.e Codo a été ainsi emprisonné dans un 
court inslantde Tliisloire, et il a paru plus grand 
dans cel isolenienl. Reniis dans le tunuille des 
événenieuts, il perdra de celte grandeur, mais 
il y trouvera toute TiTitensité de vie que sept 
regimes ont dranialisée. II s'est transíornié 
avec eux : diclatorial sous TEnipire, dévot sous 
Louis XVIII et Charles X, bourgeois sous 
IjOuis-Pliili[)pe, ouvrier sous Albert et Louis 
Blanc, industriei sous Napolóon III, ouvrier de 
nouveau sous Ia Iroisiènie Republique. 

Le succès européen du Co.de Napoléon nous 
íait partager encore, à des degrés divers, 
1'enllioMsiasnie et Torgiieil de son pronioleur 
et de ses rédacteurs : il reste au centre du droit 
íVançais. Les jurisconsultes se préoccupenl 
peu des atteintes que le tenips lui a íait 
subir, et ils raccordenl artificieusement, 
par des prodiges d'ingéniosité, les lois 
nouvelles aux príncipes  (jui avaient cours en 
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uii tciups de pctite industrie et de despotisme 
persoimel. l.'iuíicatioii loute livresquc. Cesl 
toiit récenimeiil <iLi(\la jeiiiie écoie IVançaise 
s'est inise à observei- les traiisíbrinations ([ue 
le machiiiisiiie a lait subir à tous les rapports 
himiaiiis, ei i)aitaut aux [)riiicipes jiiridicjues. 

L'évolulion socialo ne s'est point arfèlée à 
riiulustrie, à Ia littératiire, aux idées : notre 
droit ooiileinporaiü est aussi éloigiié du droit 
de riínqjirc ([ue nos philosophes le sont de 
Royer-(]ollai'd ei de Laroniiguière. Des agenls 
plus puissanis ([u"une déCaite inilitaire ont 
depnis longtenips enleve son inÜuence pralic[ue 
à cette iioiwellerniso/i ccrite, ils Tonl lentenient 
désagrégée, puis répaféc. 

La grande industrie, les nioyens de conunu- 
iiication rapides, Ia capacite [)olili(|uc de Ia 
classe ouvrièrc ont translornié les intérèts et 
les tendances de Ia société préparée par Ia 
Révohition et orgauisée |)ar TEnipirc. Ce n'est 
phis lalernie, (-'esl lusine qui est le centre de 
Í'activité luimaine; le cheniin de ler, le i)a(jue- 
bot, le lélégraplie, Ia presso ont rapproohé les 
distances ; les ouvriers ont (|ui(té Télroit 
atelier; ils ont été aggloniérés par niilliers 
dans les éjiormes usines, et ils votcnt avcc 
les pairons et les fonclionnaires ; les chanips, 
enlin, sont aspires, vides par les villes tenla- 
cnlaires. Tout rela a supplanté le des|)olisine 
imperial, le sullrago censitaire, Ia pelite indus- 
trie et le Code Napoléon. La strucliue écoiití- 
nii([ue nouvelle a troiivé son expression dans le 
droit noiiveau. 
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CIIAPITIU: II 

OIIIGINKS   DU   CODK   CIVIL 

En verlii de leur droit irinilialivc, les consuls 
Bona[);n'tG, Canil)aoéròs et Lebriin, prii'ent,à Ia 
dato dii '1\ iheniiidoi- aii Ylii (12 aout 1800), 
deuxniois après .Marengo, un arrètó confiant à 
une commission le soin de rédiger uii projet 
de Gode civil. Celte coiiiiiüssion se coinposait 
de Tronclict, président dii Tribunal ile Cassa- 
tion; Portalis, commissaire du Gouveniement 
prós le Tribunal des Prisos ; Bigot-Prcameneu, 
coniniissaire du Gouveruenient près le Tribu- 
nal deCassation; ^laleville, jugc audit Tribunal. 
Troucliet, rancien défenseur de Louis XVI à Ia 
Convcnlion, présidail, et Maleville tenait Ia 
phune. 

L'idéedes consids reniontait auxplus vieilles 
Iradilions de Ia coufoiine de Franco, à Charles 
Vil, qui, par sa célebre ordonnance de jMontil- 
lès-Tours, d"aYriI 115.'!, provoqua Ia rédaclion 
dos « coutunies, usages et sliles de tous les 
pays ». Imnianente à Ia royauté,.Ia codiíication 
répondail à Ia nécossil(' pratique de ílxer une 
coutuine inü])ile et imprécisc. Faile ollicielle- 
nuMU, sur riiiitiativo du líoi, elle diminuait en 
nuuue teni[)s, dans uno grande mosure, Io pou- 
voir persüunel du soigneur. 
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Le seigaeur, propriétaire de laterre, élait, aii 
inoyeii Age, jiisticior et législateur, coinmc áu 
tcnips   des   palriarches :  « chaqiie   baron   est 
inaitre eu sa l)aroiinie' L'ar l)I'C scc  » de 1; 
potoiuM! sigiialait ses droits dès Ia porto dii 
cliàleau. Mais, à ])arlir dii xin'-' siècle, Ics baillis 
elles prévòts, le Parleinoiit de Paris, ])eii à peu, 
évüf[iit'rciil les adaircs du jugo seignoui-ial, cl 
los ordomiancos royalcs lendireiU à siippriiiier 
Ia coLiluine, chaciinc (rolles ronnanl iin petit 
(üdc conlre le partioiilarisinc lóodal. L'uniló 
legislativo se créait : le prograinine ceiitralisa- 
teur, appli(|ué sans hàte, par Ia ruse et par ia 
Ibrce, d'après des desseins j)atieiinnont delibe- 
res, oxpressions dos necessites diine sociabi- 
liló ([iii a besoin de pliis larges espaces,, est 
appli(|uó suivant los teinps, là, par Ia niasse 
danuos do Loiiis-lo-Gros, là, par Ia ratiocina- 
tion dos lógistes du Uoi. Devant ccs ellbrts 
iiióllu)(liqiios tombe rabondante et dilliiso ílorai- 
süii do Ia coiitunie, los rògles pliis noiubrcuses 
([lie les provinces, orgiioil dos bailliages les 
pliis étendus couiiue des haineaux les plus 
menus. 

L'ancienne Franco ólait divisóo on provinces 
([ui lormaiont commo autant tle nalions parti- 
culiòres, cbacune ayant sou di'OÍt proj)re; ces 
prüvin(;es, elles-niòmos sans unitó juridi([uo, 
ótaiont subdivisões à leur tour en juridictions 
moins imi)ortanles,  correspondant aux villes. 
au X 1 )0UI rgs, aux villages. i)'apròs Ferrière, on 

1. Bcaumailoir, Cuuluines de Jleauyoisis, cli. xxxi. 



— 13 

comptait Irois ccnt soixanle de ces droits parli- 
culiei'3 appelés coiitumcs, dont soixante seule- 
ment, dites générales, avaient aulorité dans 
une provinee enlière. Cette variété de règles 
Ibnnait un assemblage disparate, dont les 
Français soiiilVircnt pliis à inesure que le 
l)esoin des coiiiiminications devcnait pliis vif. 
« II est donQ dans une seule province de TEu- 
rope, ócrit Vollaire dans son Dictioiiiuiire plii- 
/osophiquc, entro les Alpes et les Pyrénées, 
pliis de quarante pctits peuples qui s'appellent 
conipatriotes, et qiii sont réelleniont élrangers 
les uns poui-les autres, coinnie le Tonkin Test 
|)our Ia Coohinchine ». On ])eut cependant ranie- 
ner ii doux grands slatuis Ia ]nullij)li(nté de ces 
lois locales. 

Du xiii" siècle à 1789, Ia Franco est parlagée 
au point de vue juridi([ue en doux grandes 
zones, Ia inéridionalo et Ia seplenli'ionale, cor- 
rospondant Fune aux patois de Ia langue d'oc, 
Faulre aux paióis de Ia langue d'oil : les pays 
<le droit écril et les pays de coutunie. Dans Ia 
preniiòro /.one, anoienne province romaino, co 
sont les règles du droit roniain (|ui íbrnient le 
Ibnd conunun de Ia prati([ue judiciairo civile : 
COS règles ont été réunies par Théodose et par 
Juslinien dans Icurs codes, d'oíi Io noiu de 
droit écril. Dans Ia seconde zone, le droit 
romain joue un rolo três secondaire et c'est 
un droit original qui est appiiqué, longtenips 
verbal, siniple coutunie ou tradilion : d'oLilenom 
de droit coutumier. 

Ces diirérencestendirent constamment à s'at- 
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ténuer, sans crailleurs jamais disparaitrè, à 
|)artir dii moincnt de Ia codilifation des ooiitu- 
iiies, sows rinlhieiico de Ia rcnaissance dii droit 
romainj dos ordomiances royales et des arrôts 
des Parlemeiils.excite unification eiit son expres- 
siou langil)le daus Ia ccntralisation rovale. Qiiel- 
ques <i;rosses diflerences persistèrenl jiis(|u'à Ia 
fia entre ces dciix groupes législalifs : le Midi 
conuait'le régiine dolal, le droit illiniité de 
testei- et Ia puissance paleriielle ; le Nord con- 
nait le regime de Ia commiinaiité, rcstrcint le 
droit de lesler et Ia puissance ])aternelle. 

Cliaciiiie de ces íois représenlaiit une force 
indépendante de Ia Royauté, Ia Royautó, on le 
conçoit, ne s'est jamais lassée de coiiibattre le 
législalcur seigiieurial. ( hiand elle ireutphis de 
lerritoires à conquérir, (juand le Uoi iiit le sou- 
verain íielTeux inconlesté, les légistes no fiirent 
[)as moins actifs : les uns j)osèrout les règles 
comnuines dans les ordonnances, les autres, 
(íomnie Guy Coquillò, Loisel, Potlüer, cher- 
chòront dans les traditions diversos le droit 
commun (pii s'ignorail, Funité latente des pro- 
vinces, — proclainateurs, dictateurs du droit, 
comme dit Ivlmond Picard, les uns et les 
autres, vérilables cüdiíicateurs ou unilicateurs. 
Le Iravail de rédaction des coutumes dura 
du xv" jus(|u'au xviii" siècle ; runilé Irançaise 
se préparailainsi dans les oflicines boin-geoises 
des scribes. Le droit autonome fraiiçais, « mis 
et é(írit (Ml lignes » dans les coutuiniei's ot dans 
les ordonnances, cchappait ii Ia tutellc de llome, 
Ia ville des papes et des empereurs, do 1'Église 
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et du Corpits júris, se particularisait, opposait 
iin clroiL du iiég-oce aii droit de Ia propriété 
([iiiritaire, iin di()iU)üurgoois au droit féodal, un 
(íioillaíqueaii droit canonique.DumoulinJuriste 
sagace du wx" siòcle, song-eail à uno oeuvre 
plus vaste que ces codilicalions partielles ou 
iocalcs, à une uniíicalioii de louteslescoutumes 
du Royaunie, à une ordonuance universcllc, à 
un coíle general. (]e rève avail hanlé aussi le 
cervcau de Louis XI, mais le roi et le basochien 
furent égalcnient impuissants à eonslitucr celte 
grande paix capéticnne. 

Sous Louis XIV, ilíy eut un décisif eíTort : 
Lanioignon enlreprit Ia eodification de Ia juris- 
prudenre du Parlenient de Paris ; reoueil ini- 
portant, puisque ses règles irintorprétation ten- 
daicnt à devenir loi comniunc; niènie endeliors 
du ressort, Ia jurisjjrudence de ee grand corps 
judiciaire íaisait, en ellet, ofiicc de loi supplé- 
toire depuis   le   déclin  du droit roniain. 

Golherl lil plus : il choisit (juelques jnatiòres 
(léternünées et leur iniposa Tunité; cliaeune 
devint Fübjct d'une ordonnance, et chaque 
orduiinance forme un vérilahle oode. De lGü7 à 
1G85 íiirentainsi pronudguées six ordonnances : 
procédure civile, instruction crimincUe, eom- 
nierce, marine, eaux et lorèts, eníiii Code noir. 
Napoléon ne devait pas ètrc un ])lus abondant 
législateur. Au xviii'^ siêcie, Tunification conti- 
nue : de 1731 à 1737, le chancelier d'Agucsseau 
porle de nouveaux coups aux vieilles Iradilions 
(íoutumières eu édiclant ses orilonnances sur 
les donalions, sur les testamenls, sur les subs- 



— lü — 

titutions fidéi-conimissalres, sur le íaux prin- 
cipal et le íaux incident. Tons ces rccueils 
ont donné au Code civil de nonibreiises rògles, 
et les rédacteiirs cotisulaires prirent à peine le 
soin d'en niodiíier le style. 

On voit comnient, en 1789, le droit nouveaii 
n'était pas tout entier daiis les écrits des philo- 
sophes, dans les cahiers des Etats généraux, 
mais bieii davanlage dans les orclounances 
royales, (pii les preiniòres doniièreut Ia sanc- 
liou de raiitorité piil)li(jiie aux intérèts de ces 
robins et de ces niarchauds qui, dans lesassem- 
blées révoliilioiinaircs, ne siircnt pas toiijoiirs 
se i'endrc conipte ile ce qifils devaient à lout ce 
travail du passe. 

Autaiil ([ue Ia Royautó, Fidée de codificatioii 
hanla Ia Ilévoliition : « dire le droit », c'est iin 
])rivilège du poiivoir ; TÉtat, cest un syslème 
de droit. L'idée devieiit luèine chez les révohi- 
tionnaires une hanlise íiévreuse ; ils déposent 
phisieurs projets, avec hiMe, coup sur coup, 
essayant de réaliser en (luehpies móis leur en- 
cycdopédie. Ils ont le respect de Ia loi. « Je 
déíinis Ia Révolution, ravòuenienl de Ia loi », a 
écrit Miclielct'. U nc s'a<rit plusni de (;outunics, 
ni d'ordünnan(;cs, ni d'édits; ils s'a(;crochent 
au symbole abstrait d'une loi uniíiant Ia Ré[)u- 
blique, tout pleins de prestige roniain. La Loi, 
voilà Ia grande nouveauté de Tépoque, elle 
étend à toutes les matières le príncipe unitaire 

1. Ilistoirc de Ia  lté\'olution Fran^aise,   t.   :,   premièro 
ligne de llntruduction. 
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des ordonnances. La Loi, (-'cst Ia vetiu, Ia liber- 
te, Ia sii|)rèiiie garaiUic du nouvel ordre de 
choses. IMcItre liors Ia loi éqiiivaut à priver 
de Ia (jualilé d'lioiiiine et de Fraiieais, c'est Ia 
péiialilé luajeure : « Hors Ia loi! » crient à 
Uühespierre ses adversaires à Ia Convention, 
ei, à Honaj)arte ses adversaires des Ciiiq-Cents : 
« La iiiise liüi's Ia loi de liouaparlc ! « Aiusi 
se eonfondaicul Ia Republique, Ia loi et Ia codi- 
íicaliou. 

L'Assciiiblée cousliliiaule décrèlc les IG et 
24 aoíit 1790 que « les lois civiles seront revues 
et réíbrniées par les législatures ei qu'il será 
lail un code general, de lois simples, ciaires et 
appropriées à Ia ConsliUilioii ». La premesse 
esl rcpétée en 1791 ei cn 179.'}, mais le lemps 
maiujue pour immédiatemeul Ia réaliser. La 
Constituanlecependant parvieut à voter uu code 
jx-iial, ou 1791, (|ue Ia Convention, en Tan IV, 
transforme en Code des délits et des peines. 
Cambaeérès devient le promotcur ou le rappor- 
leur de Irois |)rojels : à Ia Convenlion en 179.'! 
ei en Taii li ; le dernier projel commeneait à 
(Mre delibere, lorsque rAssemblée dul ceder Ia 
|)lacc au Direcloirc ; Iroisième tentalive eu 
l'an IV, au Conseil des Cinq-Cenls, également 
vaine. luiíin, Fannée mèíne de Tarrèté des Con- 
suls (|ui nommail Ia Connnission présidée par 
Troncliet, en Tan VIII, Jacqueminot dépose un 
projet aux Cinq-Cents ; il a le même sort que 
les j)ré(M'Hlents, mais il est d'un esprit Irès voi- 
sin du lulur (]ode. A cette liste on pourrait 
eníin ajouter plusieurs  projcls que des parli- 

2. 
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culiers adressòrent aiix Asseinblées. II }• avait 
là une préüfcupalion c-oinnuiiíe '. 

Lc (Icssoiii de Ia Royauté s'est transforme 
daus le cerveau dos honinics de Ia Hévoliitian. 
Depiiis qiril esl dégajré des anibitions lerrito- 
riales de Ia couronne, le projet de codilicaüon 
s'est sinipliíié ; il perd de son àprelé chicanièrc, 
il s'é[)iiie de loule àcreté personnelle : c'est dé- 
sorniais une idée pliilosopliiquo aulant que 
poliliípie. On vüit bien, en cílet. Ia dillérence 
qui existe entre une ordonnance de Colberl et 
un projet de Canibacéi-ès ou le Code Napoléon 
lui-niènie, (;e|)entlaiit si iniparlails. La clarlé, Ia 
niétliode, le classicisníe de Tesprit allestcnt le 
progrès d'une pensée juridi(|ue, naguère loute 
Irouble de procédure, qui a été lillrée par les 
encyclopódisles et les salons acadéniicjues du 
xviii" siècle. Larrèté des consuls procédait 
ainsi des lultes de Ia nionarchie et de Tidéologie 
révülutionnaire. 

Canibaeérès, devenu second cônsul, avail eu 
nalurellenient le désir de reprcndre une idée 
qu'il nuu-issail depuis si longtenips ; le i)ouvoir 
Vj aidait, et, à ses còtés, Hona[)arle, disciple de 
Rousseau, senlit sponlanénient loute Ia valeur 
dictatoriale (|u'ellc iniplicjuait. Outre qu'une loi 
unilornie iej)résentait |)lus forlenienl aux inia- 
ginations Ia ceutralisalion du pouvoir, elle avait 
Tavantage, ])lus ap]iré("ié (jue jamais, de per- 
metlre d'oraaniser Ia ma<íistralure nouvelle en 
une liiérarchie de dépendance ([ue ne eounais- 

1. Pli. Sagiiac, L(i Icgislatiori civile dv Ia Uévolutiuti 
française, p. 4tí et s. 
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sait pas rancieniie. Des príncipes communs, 
moins noiiihreiix, |)liis exactemcnt déíinis, ísein- 
blaieiil (levoir niieiix prevenir les diversions 
ioOales : Tl-^tat, n'ayant plus à faire api)liquer 
tant de lois, tant de décrcts, lanl de rè^Ienicnts 
disperses en qucieiiies niilliers de reciicils, 
serait désormais au centre d'im carrelbur iarge- 
mcnt éclairé, ou aljouliraieiit quelcpies routes 
droitcs, l)ien dégagécs, qiril survcilierait iaci- 
lenient. Avantages qui étaient conmuméinent 
ap|)ré('i('s par les h"rancais ei |)ai' IcMirs consiils. 

Üa se rendra coniple tlès nialntenanl (pie le 
projei (Tiin Code iie réalisait pas une idée de 
liberte : ses origines et rcs|)OÍr que Ton nieltait 
enliiile marquaieni au coin dii despülisme.L'épo- 
<pie était « tyrannicide », elle était cependant 
autorilaire. Cela ii'esl pointinconciliable. Rous- 
seau laiL Ia coiu;ilialiüri dans son Coiilral SQcial. 
Les Françajsainiaientle Gouvernement; nialgré 
lanr Marseillaise^ n'en doiitons point. Les ou- 
vriers, vain([ueurs de Ia Baslille, crient : «Vive 
Necker! Vive le duc d'Orléans! » Les rues 
crieronlencore « Vive FEnipereur! » le matin de 
Tentréedes alliés dans Paris, le 31 mars 181'í ^ 
Du íaible Louis XVL ils iront par étapes jus- 
qu'à rilnipiro. lionaparle, après jNIarat, apròs 
Danlou, après Robespierre, diclatcurs natio- 
naux, et après les représenlanls en inission, 
dictateurs locaux, ne íait (pi'ajüiitor un noni de 
plus à celte série hors caclres de róis ré|)ul)li- 
cains. On ne   peul  dire que Ia France étail lali- 

I. Scigiiol)Os,//ís/. jiulitiqiíe de 1'Europe conlcmporaine, 
!'• 94. 
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guce de liberte aii 18 Bruniaire, pour Ia l)onne 
raison qirello ne Tavait jamais corintie : elle 
étail leslóe proroiulément nionarchi<iue avcc 
des uiots révolutionnaires qiii ne recélaieiit 
en eux que des proiuesses. Louis XVI niort se 
sucvivait dans sesjiiges; llousseau iravait íait 
que laiciser les prineipes auloritaires de Bos- 
suet pour le pliis grand profit de TEtre supre- 
me, du Concortlat et du ])léi)iscite im[)éi'ial. 
Pour comprendre le Code civil, on ne doit pas 
oubliei' ces eirconstan(;es et cette philosoidiie 
oii le des[)otisme le dis|)ute avcc avantage à Ia 
liberte. Aucune époque   n'est limpide   et sim- 

Pl e,   toutes  sont   j)leines de ces   conipiexites 
que Tona coutuine d'appoler des contradictions. 

15()na[)arte suivait Iloussca au, ilerriere son i)i-o- 
tecteur llobespicrre, avcc toute Ia Révolution. 
Or Tauteur du Contrai social s'est borné à doa- 
ner une Ibrine républicaine au bon despotisníe, 
cher au wiii" siccle. Cest lui (|ui, cn outre, a 
Iburni à Napoléon Ia théorie de Ia dictalure et 
de ra|)pel au jjcuplc. Housseau, on le sait, 
pari de Tindividu et le j)ro(dame libre par Ia 
première phrase  du  prender chapitre. Mais il 
ajoute :   « 

)lontt 
(piicoiique  refuscra dVdjéii' à 1; 
d volonté gcncralc y será contramt par tout le 

corps : ce ([ui ne signifie autre chose (pron le 
forcera a ctrc libre '. » Ne peut-on dire que 
Rousseau est deveiui cônsul en Taii VIU ? Ha- 
beul",ápre théoricien derégalité,í"ondaleur de Ia 
secte des Kaau.r, parle conime le Genevois : 

1. /.e Contrai social, i, vii. 
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« L'n régéncrateiir doit voir en granel, écrit-il 
à sou aiui Rodson. II doit faucher loiit ce qui 
le gtsnc, toiil ce qui obstrue sou passage^tout ce 
qui peul nuire à sa prompte arrivée au terme 
qu'il s'esl prescrit'. » A quoi rève Fourier ? 
Dans une iellre au Grand Juge Régnicr, ce 
scrgcnt de boutique offre à Bonaparle Ic 
grade de « primai ou enipereur du (llobe « -. 
C'élait Tédio du populaire Marat (pii, de 179i 
à sa niorl, demande au peuple « de nommer à 
riustanl un Iribun militaire, undiclatcur supre- 
mo, pour laire main-basse sur les priucipaux 
traitres connus ^ «. 

I.e coup d'Iílat du 19 Rruiiiaire n'apparait 
pius commc Ia coníiscation de Ia nalion ])ar 
un soldai lioureux : c'esl Ia réalisalion du 
désir universel. Le pays lout enlier IValernisa 
avec les grcnadiers d'Augereau (pii, cn retour- 
nanl ;i Paris, chantòrent le Cd irti conune de 
vieux ré|)ul)licains de Tan II. LMnsliluI, le (-om- 
merce. Ia l)an(pic sonl salislaits. Les idéologues 
sont lyriques sous Ia haute direction dunotable 
Deslull de Tracy, ([ui souliaitait avanl lout à Ia 
I'"rance, dès Tau \'l, une 1'orle gendarmerie ''. 
Al. Aulard nous a|)i)rend que le tiers consolide 
monta de 11 fr. 38 à 20 íVancs, en sepl jours '■>. 

1. Ed. Floury,   Itaiciif et le   socialisme en 1190, p.  101. 

2. l.fíllre au Grana Juge Hégnier, \^uh\\i:(- pavCli. Pellariu 
(Denlu,   lH7'i). 

3. Aulard, //istoire pnlitiqiie de Ia Iléiolution, p. 127. 

4. Picavct, Les Idéologues, p. 307. 

5. Aulard, op. cit., p. 702. 



Eníin toiit le lapagc de TOrangerie de Sainl- 
Cloud s'apaise; Daunou, Ríederer et Siéyès se 
conccrtent avec Honaparle ; et de ce concert 
sorlcnl Ia Consliluliüii de Tan VIII (1799) et le 
Code civil. 

On counail celle Constilulion cjiii donne aii 
siillVage uiiivcrsel toules les a[)[)areiicetí du 
pouvoir : iin systèine de conirc-poid.s est établi 
entre le Pouvoir Exécutif et les Asseinblées 
délil)éiaiiles etces Asseinblées sont ninllipliées, 
hiérarchisées à Tanglaise. Siéyès avait coiílé le 
niortior de .Montesquicu. Mref, cinq pouvoirs 
étaienl piévns : les Irois consiils, ie Conseil 
(l'Ktat,leTribunat, le Corps LégislatiC, le Sénal. 
lis devaient s'é(|iiilil)rer : on sait eoniment ils 
s'é(|iiilii)rérenl daus Ia niain de rr'ni|)erciir. 

Toiites ces asseinblées ne valaicnt pas un Parle- 
ment de capacites à Ia mode de Louis-Philippe; 
cela ne valait inènie pas nne assenil)lée de no- 
tables à Ia niodc de Pancien rétiime. 

♦ « 

Les conunissaircs tiierniidoricns nomniés 
par les conswls tironl diligcMiu;, leiu' besogne 
ét^ail terininée en quatre niois : le ])rojet impri- 
me (Ml |)luviòso an IX'IS()(J ,coiiiiiiiiiu<|iié iiiiiué- 
dialemenl, pour observalioiis, aiix graiids corps 
jiidiciaires de Ia Ilépubliciue, est delibere au 
Coiiseil (Fi^lat, pour Ia preiiiière {'ois, le 28 iiies- 
sidor suivaiil. 

Le projel (|ue Ia Constitulion seinblail avoir 
si bieii prolégé coiilre les  cnibiiclies  cuibuta 
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cependant presquc aussitôt dans une chausse- 
Irappo. L"opposilion dii Tribunal, à qui Ia pré- 
voyance de Siéyès n"avait cependant laissé, 
seniblait-il, que le droil de discourir, arreta 
pour un monient toute délibération. 

L'a;uvre des couimissaires était honnète ; ils 
n'étaicnl pas des audacicux : praticiens de TAn- 
cicn regime en  inòme  Icmps  que  politiciens 
révohitionnaires, ils  connaissaient Farl  de  Ia 
Iransaclion; cc qu'ils vculenl, ils Ic disent eux- 
niómes, c'est « coneilier'». Leur projet essayait 
de roncilier le Nord avec le Midi, Ia coutume 
avec Ic  droil romain,  Ia  philosophie   avec   Ia 
tradilion. « Les ihéories noiivelles, lit-on dans 
le   discours    préliniinaire,   nc   sonl   que   les 
uiaxinies de (|uel(iucs iudividus, les niaxinies 
ancienncs sonl  Tesprit   des  siècles'-. »   Leur 
liabileté échoua. lis avaient supprimó Ic regime 
dotal par prélérilion : le  Midi  cria ; ils avaient 
au contrairc admis assez largenient Ia liberte 
Icstamcnlaire :  le Nord  se plaignil.   liref, les 
Iribuns éniiríínt un « V(íni » déi'avoi'able contrc 
le  premier titre  rclalif à ia prouuilgation des 
lois.  Les « Icgislaleurs », réalisant ce « vauí », 
rejelèreul   hí  prender  lilre.  — Le deiixième 
lilre, relatif à rélat-civil, qui admettait Ia mort 
civile et rétablissait le droit d'aubaÍ!ic^, aboli par 

1. Locró. oj). cit., l. I, p. 271. 
2. Loci-r, o/), cil., exposé jjfóiióral, l. i, p. I>26. 
3. Ou appilail (iiil/ains les éliaii}ícrs. Par Iv droit cVau- 

bainc, un «'{ranger u(! pouvait succódcr aiix hiens que son 
parcnt avait laissés cn Franco ; Ia succi-ssion rovonait au 
selgni'ur, pius lard au roi. üoaiicoup d't':vi'i'pti(ins cori-igòreul 
ce droil, ipii fui aboli ])ar Ia loi des 13-17 avril 1791. Kéta- 



Ia Róvoliilion, clait inenacé dii iiiènie sort. Pour 
éviter ce nouvel échec, Ic gouverneiiient con- 
sulairc retira tons les projets pcndants devant 
leCorps lógislatif et ajoiiriia Ia (lisciission à des 
tenips plus dociles, par Tarrèté dii 12 Nivôse 
an X. « Cest avec peine, dit-il, qiril se trouve 
ühligó de reinettré à une aulre époqiie les lois 
attendues avec tant d'inlérôt par Ia Nation. Mais 
il s'esl eonvaincii que le teinps n'est pas encore 
venu oà Ton portera dans ces grandes disciis- 
sions le calme et runité d^intentions qu'ellcs 
deniandeiit. » 

Pour éviler le rctour de votes aussi irrespec- 
tueux, les consuls êpurèrent le Tril)unat, parle 
sénatus-consulte du lü Thcrniidor suivanl : 
celto asseniblée de cent nienibres était réduile 
à cin(|uante. Les opposants elimines (Daunou, 
Benjamin Constant, etc), ils Iractionnèrent 
cette troupe décimée en établissant des sections, 
commc au Gonseil (Tl^tat. 

Apròs CO cou|) d'autorité, et un pctit change- 
inent dans Ia procédure des discussions entre 
assemblées, le travail de codification l'ut repris 
dès le 22 íructidor an X; il se termina par Ia loi 
du 30 ventôse ari XII (21 mars ISO'») « conte- 
iiantla réiinion des lois civilcs en un seul corps 
(le lois sous le titrc de Gode civil des Français ». 
II avait dure un pau moinsde troisans. Le 3 sep- 
tembre 1807, Ia loi hii (lonnaitle titre de « Gode 
Napoléon ». 

1)11 parliellemtnit par le Code civil (art. "2G 01912), le droil 
ti aubaine a été dòiinitivcment abrogé par Ia loi du 14 juil- 
kt 1819. 
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CHAPITRE III 

EXAMKN   DU   CODE   CIVIL 

^  I. — La Propriétd 

Lc Code civil est avant toiit une réglcmenta- 
tion de Ia propriétó : c'est par là qu'il est 
1'évòliilioniiaire. 

La Uévolulion avait été Ia revolte des mar- 
chands oiladins et tles j)aysans conlre les hobe- 
reaiix niraux, rinsurrectiou de Ia propriétó 
iióe derriòre les comploirs contrc Ia propricté 
du seigneiir : à Ia hiérarchic des privilòges 
léodaiix et ccclésiastiques s'oppose un droil 
roturier de liberte conuuerciale. Costparce que 
des charges seigncuriales pesaient sur ses 
l)iens que le Tiers a proteste; il demandait 
Tabolilion (l(!s serviludes seicneiiriales et des 
düuaues intérieurcs qui enipèchaient le déve- 
loppenient du négoce; il voulait Ia libre circu- 
lation des biens et rindependance du sol. 
Necessite prati(|ue en mème tenips que ])rotes- 
talioii pluloso|)biquo. « Liberte et j)ropriété, 
(■'est le (;ri de Ia nalure >>, dil VoUaire daus ses 
Idêes répiiblicaiiies. Ce ([ui importe, c'est que ce 
cri étail profere dcpuis longleuij)s daas les 
iiiuiiicipes, daus les corporalioiis, dans les 
ordomiances royales, il sorlait des proioudeurs 
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de Ia nattirc sociale. Cest un monde déjà ancicu 
qui se (loiine alors une pliilosopliie nouvelle : 
Roíisseaii et Voltaire idéologisent Coquille et 
Bourjon. 

Coninie Ta remarque Jean Jaurès, « laRévolu- 
tion n'avait à accomplir, dans l'ordre de Ia 
propriétó, qu'une (inivre iiéf^ative. EUe suppri- 
mait, elle ne créait pas. Elle abolissait Ia pio- 
priété d'église ; mais le doinaine d'église, elle 
le niellait en vente. Elle le convertissait immé- 
diatemcnt eu propriétós parliculières d'un type 
déjà oonuu. De mônie, cpiand elle su|)priniail 
les droils íeodaux, elle lihérail Ia propriélé 
paysanne d'une charge. Elle n'en modiíiait pas 
Io íbnd. Le paysan devenait plus pleinemcnl 
propriétaire de ce (ju'il possédait déjà '. » 

La Révolution Irançaise se fit au nom do celte 
propriétéduTiers-Etal: on sail ([u'elle ue fut |)as 
(•oiunuiniste. Le souveuir dos Gracqucs, dans 
ces teinps drapés à Ia romaine, aboulil luènie à 
laire décréter le 18 niars 1793 Ia poine de 
mort eontre les iauteurs de lois agraires. Les 
démocrates les plus avances, Danton et Barère, 
lureiil parmi les défenseurs les plus anieuts de 
cette péiialilé houi-gcoise. La Coinmune de 
Paris n'était pas (ráilleurs moins tradilionnelle 
que Ia (]onventi()n :dans sou arrèté du 4 mai 171)1, 
elle reproche aux ouvriers, (jiii lui deinuudaieul 
de s'entremettre entre eux et leurs patrons, « (Fa- 
laruier les ciloyens, d'éloigner de Paris les pro- 
priétaires riclies ». 

1. Ktudes socialistes, p. 91. 



Tuutes les Gonstilutions révolutionnaires 
assoient le iioiivcl ordre de clioses siir Ia 
propriéló : seuls sont électcurs ei éligibles 
ceiix qiii paient un cens. Dòs le début, Ia loi du 
14 décembre 1781) doiine une base censilaire à 
rélection des iiiunieipalilés; le décrel du 22 dé- 
cembre suivanl établit Ia niôme règle pour les 
deputes. LaConstitutiori de 1791 declare Ia pro- 
priéló « undroil inviolable et sacré » (art.87). La 
Conslitulion de 1793, (|ui devieinlra conime 
TEvangile des Babouvistes, Ia ])lus démoci-ate 
de toulcs celles cpii 1'urenl volées sous Ia llévo- 
luliori, décrcle, elle aussi, que les «droils iui- 
prescriplibles » sont « Tégalitc, Ia liberte, Ia 
sürelé, Ia propriété « (art. 2). L'arlicle 10 définit 
le |)lus iniporlanlde ces droils iniprescriptibles: 
(f Le droit de propriété est celui qui appartient 
à loul ciloyen de jouir'et de disposer à son gré 
de ses biens ei de ses revenus, du fruit de son 
Iravail et de sou industrie. » Le príncipe con- 
serve, les rédacleurs de Ia Conslitulion éla- 
blissenl cependanl le suüVage universel, sans 
condition de propriété; simple eíFort théorique, 
car celte conslitulion ne fut jamais appli- 
([uée. La Couslilulion deTanlII est censilaire : 
c'est elle qui a organisé le Directoire; Ia Cons- 
litulion de Tan VIII, ([ui nous donna Ic Consulat, 
Tcsl égalemenl. Nous devrons atlendre IB^iS 
pour oblcnir le suíírage universel, tout au 
uioiiis daus les niots. 

Les Babouvistcs, qui veulent élablir régalilé 
des biens, le coinmunisme, protestent eux aussi 
conire les  lois  agraircs : ces lois agraires ont 
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(lüiu; eu i)our enneinis noii seuleinent ceiix (|iil 
étaieni salisfaits, mais oncoic! ceiix (iiii (leinaii- 
(laitíiit iin sii[)|)léiueiit ile révolulioii. 

Oii lit cn efVct dans le Manifeslc de Ia Conjii- 
ralion (179(5) : « Lógislatours ei goiiveriianis, 
(liii ii'avez pas plus de hunne loi (|iie de génie, 
propriéiaires riehes et sans entrailles, eu vaiii 
essayez-voiis de neutraliser noire sainle 
enlrepiise en disanl : lis ne leront (pie 
reproduirc celle loi agroire tleinandée plus 
d'une füis avaiit eiix. Caloinniateiirs, taisez- 
vous, à votrc toiir...La loiagrairí!, ou le parlage 
des caiupagnes, fut le VOüU instantané de quel- 
ques soldalssauspi-iucipcs, de (picl(|uespeiipla- 
des niues par leur iusliuel plulòl (juc; par ieur 
raisou. » 

Les legisles de Bonaparle conlinuenl Ia tra- 
diliondes coiumunesel dôs assenibléesde laHé- 
volulioii, ils ii'innoveut pas, ils consolidenl Ia Hé- 
volulion : ils inelteul,eux aussi, Ia propriélé à Ia 
base de rorganisalion de Ia laniille et des con- 
trals couiiue elle élait déjà à Ia base de Ia cousli- 
lution polilique. Une propriélé lout à Ia íbis 
libéréeparla supprcssiou des entraves leodales, 
ei prolégée par des règles en iaveur de ses 
dél(!nk!urs, ])Ius parliculièrenient de ses délen- 
teurs inex])érinieutés ou prodigues. \}\\ d(!s 
principaux rédaeleurs du Code Sapoléon, Lou- 
vei, |)ose que le Coile a j)our « grand et principal 
oi)jel de réglerles príncipes ei les droits de Ia 
propriélé '   ».    Jaubcrt,    au   Corps   législalü', 

1. Looré, op. cit., l. xxxi, p. 1G9, 
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u'est |)as inoins explicite : « Lc respect pour Ia 
jjropriété se nioiitre à chaque page dii Code. ' » 
« La pliis précieuse inaxinie (riin Code civil, 
au jugenient dii trihiin Laliary, Ia premiòre 
coinine Ia pliis importante de ses dispositions 
est donc celle qui consacre le droit de pro- 
priété ; toutes les aiitres n'en sont que les suites 
ou les conscMjuenccs. ^ » Monlesquieu avait 
déjà dit que Ia loi oivile est « le palladiuni de Ia 
propriété ^ ». Nous observons d'abord que 
Io Code civil s'occupe de Ia propriété de 
Tarticle 51G jusqu'à Tarticle 1110; de Farticle 
1582 à Tarticle 1778. 11 en assure le respect 
de luille nianiòres. La défiiiition pose Ia 
propriété en droit absolu, à Timage de Ia 
théorie roniaine : « La propriété est le droit de 
jouir et de disposor des choses de Ia niauière 
Ia j)lus absolue, ])ourvu (ju'on n'en fasse pas un 
usage prohibé par les lois ou par les règle- 
iiients » (art. 5'i4). Cest une déíinition qui au- 
torise tous les abus individuels. Ainsi, en prín- 
cipe, un propriétaire peut laisser sa chose 
iniproductive, ses terrains en friclic, ses 
ininieubles sans locataires; il ])eul s'opposor, 
niéine sans intérèt, à ce qu'un tiers eu tire un 
avanlage (juelconcpie ; il peut enlln détruire sa 
chose. Pai- le droit de clore ses biens, le pro- 
priétaire |)eut ])river sonvoisin ({'air, de luuiière, 
de vue; il peutíaire des ibuilles dans son jardin 

t. Locró, op. cit.,,t. I, p. 357. 

2. Locró, op. cit., t. xvi, p. 499. 

'•i. Espiit (ícs lois, XVI, 15. 
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et coiípcr Ia soiirco qiii alimente son voisin ; il 
peut, à l'inverse, délriiirc le niiir qiii soiitient 
Ia maison voisine, à conilitioii toutefois ([u'il i/y 
ait pas une servitude. Pai' le oaractère de fixité 
([lie les rédaoleiirs ont donné aiix Iransactions, 
ils ont protege raccpiéroiir, c'est-à-(lii-o le 
possesseur. Cette proleclion facilite Ia circula- 
tion des biens, les rend pliis rapidenienl éclian- 
geables et par là niènie aiigniente lenr valeiir. 
Si le possesseur d'ininieubltís, qui n'a pas de 
titres et peut cependant se croire ])ropriétaire 
de bonne íbi, est largenient protege, le vcndeur, 
que Ia vente a dessaisi, n'esl, au eontraire, pas 
protege contre Ia Iroinperie de son acheleur, 
(jui, lui, est saisi : c'est Ia niènie pensée qui 
inspire ces deux règles; en a|)parence opposées, 
elles exprimcnt les niònies necessites, le niènie 
intérèt des propriétaires. I/article 167'i n'auto- 
rise, en ellet, Ia rescision de Ia vente d'un 
inuncuble que lorsque le prix de Ia vente est 
de sept dou/.ièines au-dessous de Ia valeur de 
rimnieuble; cela équivaut pratiqueinent à Ia 
prolüber, car Técarl será rarenient aussi accusé. 
Kn outre, Taction est entourée de garanties 
nonibreuses, elle n'est jamais accordéeà Tache- 
teur (art. 1077 et 1G83). Ajoutons que le proprié- 
taire n'est pas tenu de rembourser les amélio- 
rations faltes à sa propriélé par rusuíruitier 
(art. 599) et par le lermicr. 

La Mièiue préoccu|)ation marque profondé- 
menl les règles relalives à Tenjanl, au mariage 
et au coiitrat. L'enfaiit esl protege dans Ia 
niesure oii il est propriétaire :  orplielin,  sou 
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üileur peut rauloriscr à engager ses services, 
mais il iie j)euL sans íbrmalités minuücuses, 
vendre ses iiumeiibles (arl. 'VòI et 458); le 
mariage est euvisagé presque excliisivement 
coinino une luiion de bicns, et, nialgré les 
api)areuces, Ia ]>rolection légale va davaiitage 
aux biens (\\\{\ Ia faiblesse de Ia femiiic. En 
exposant. au Corps lógislalif le lilre des doiia- 
lions entre vils et teslanients, Bigot-Préanieneu 
dit que les législateurs vont « poser Ia principale 
base de raulorité des pères et nières sur leurs 
eniants ' ». Panni les conlrals, c'est Ia vente, 
Ia société, le prèt, le dépòt, le seqüestre, le 
cautionnenient, niiscs en ceuvre de Ia propriété, 
([ui íunt seuls Fobjet d'une réglenieiitation. 
Par contre, le conlrat de louage de services 
tieut tout enlier dans deux articles. 

Anlon Menger a déjà íait Ia remarque que 
les Codes répriment ia seule usure (Fargent et 
ne s'oc(;upent pas de Tusure dn ])ropriélaire, 
(|ui ioree le prix de localion, ni celle du patron, 
i|ui remunere insuffisamnienl le travail tie ses 
oiivriers ''. 

C"est encore Ia {)r()priétó (]ue les rédacteurs 
mettront à Ia base du Code de ])rocédure. Le 
Iribun Faure termine de longs dévelop|)cmenls 
sur rulilité et Tesprit de Ia procédure par cette 
conclusion (|ai omel le travail :   « Les ibrmes 

1. Locii', ()/). cí/., t. XI. p. o5l. 

2. /,(■ dvtnl (tu proiliiií iiilc^rtil du  iravail,  trad.  Bonnet, 
|iréf. de Cli. Aiidler, p. 180. 



sont  dono, en iin  inol, Ia garantie  de  Ia  pro- 
priété et de Ia sureté ' ». 

Les iiiômes préoccupations sont exprimées 
pendant Ia préparation dii Code d'insti'ii(;tion 
criniinelle. Poiir Ia forniation dii jury, d'a])rès 
Canibacói'ès, « Ia principale des garantics qiron 
piiisse désirer, c'est Ia propriété-». Au (^onseil 
d'Etat, Ilegnaiid de Saint-Jean cFAngély aifirine 
que « personne ne conteste que les Ibnctions 
de jures ne doivent ètre confiées aiix pro[)rié- 
taires ■' ». 

On ne saurait s'étonncr de ces règlcs. Le 
Tiers l']tat a écrit son code conune il convenait 
à son histüire et à ses intérèls à cetle date. (^e 
sont des propriétaircs qui ont lógiféré. On ne 
peut Icur rc[)rocliei' cFaroir ignoro le machi- 
nisníe et de s'èlre plus souciés de Ia propriété 
iinmobilière que des actions íinancières. Le 
travail du petit atelier ne produisait que des 
ra[)[)orts três simples, três étroits et três rares ; 
il faut attendre Ia grande industrio pour <jue 
des rapports de droit naissent entre Touvrier 
et le patron. Quant ;» Taction financiòre, elle 
debute à peine en 180'f, elle se développera 
sous le roi-citoyen, avec les grands ctablisse- 
ments llnanciers, produits, eux aussi, du nia- 
chinisníe. Cest alors (jue les saint-siinoniens 
deviendront les théoriciens d'une r('généralion 
sociale par Ia banque. 

1. Locré, op. cit.,  t. xxi, p. 35. 

2. Locré, ufi. cit.,  t. xxv, ]>. 'J8'í. 

3. Locré, op. cit.,  id., p. 488. 



—  33  — 

S 11. — Le Travnil 

Sept articles chi Codc, Ia police aidanl, régle- 
mentcnt toiit Ic travail : Icgislation ouvriòro 
inodeslc. 

l)'aboi'd   cc   príncipe  general,   liérité   de   Ia 
Révoliition : « Ou ne peut ciigager ses services 
(iu'à íeiiifjs ou pour une eiUrcprise dét.erminée. 
(art. 1780) ». 11 s'agissail d'enipècher Ia recons- 
titution du servagc personnel, mais il reparait 
dans celte règlc  : « Le inaitre est cru sur sou 
affinnalion, pour Ia (/uotilc des gages, pour le 
paicment du snlnire de Vannée cchue et pour les 
acoinptes   donnés pour Vauiiée  coura/ite  (arl. 
1781) >). 11 est non nioins visible, dans Ia loi  du 
9 friniaire an XII, qui ne será abrogée que le 
14 niai KSõl : celte loi donnait à renijjloyeur le 
droit de retenir rcniployé à son service, dans le 
cas oii  il  lui   aurail   íait  une avance, jusqu'à 
extinclion de sa detle. 

Le premier de ces articles reproduit une dis- 
position de Ia Déclaration des droils de ranlll: 
« Tout hoiuniepeut engager soa leinps et ses ser- 
vices, ?nais il ne peut se vendre iii èlre venda; sa 
personne n'est pas une propriété aliénable. » 

Cel article n'a pas, on le voit, un caractère 
particulièrenient ouvricr; il pose uu principe 
applicable à tous ceux qui louent leurs ser- 
vices, aux fonctioniuiires d emplüyés de toutes 
sortes, couime aux ouvriers etgens de services. 



Reconnaissons, loutefois, que (:'e.sl à ceiix-ci 
plus spécialenient que prolite Ia règle. 

L'arlicle 1781, au conlraire, a un caractòre 
moins general, crabord par son application aiix 
seuls oiivriers ei eniployés, eusuile par Ia déro- 
gati<jii ([u'il constitue aiix règles ordinaires 
de Ia preuve. Lors de sa rédaotion et plus 
tard, des jiistifuíalions vouliirent nias(]iier son 
injiiste parlialité. « Son biit, écrivenl notam- 
ment M.M. Deuianle et Colmet de Santerre, 
n'élait pas soulenient créviter les procès 
et les proeédures (rcnqiiète, il avait voulii iaci- 
liter rèngagenient des serviteurs et ouvriers 
([ifiine al)sence complete d'instriiction aurait 
eni|)(M;hés d'éerire ou uiènie de signcr un acle 
ou uiu! ([uittauce... En présence d'une législa- 
tion cjui aurait exige une; j)reuve régulière sur 
le laux du salaire, ou sur les paienients elíec- 
lués, bien des niaitrcs auraient liésité à enga- 
ger un servileur illettré, car il aurait íallu pour 
leur sécurilé qu'ils (issent constaler j)ar acte 
notarié Ia convention avec le serviteur ou Tou- 
vrier et chacun des paiements qu'il lui Cerail. 
Ceux c[ui ne savent ni lire ni écrire auraient 
eu peine à se placer, par consé(iuent à trouver 
les luoyens  de vivre   en travaillant ' «. 

Ün ne taxera pas de pessiniisníe les deux 
illustres auteurs du Cours analydque. 

II n'est pas sans inlérèt (Tajouter que Tart. 
1781 correspond à Tarl. 1716, relatil" à Ia loca- 
tion d'imnieubles: en eas de eontestation entre 

1. Cours aiialrtii/iic Jc Cude citil, t. viu, n» 232 bis. 



le locateiir et le locataire siir le prix d'un bail 
verbal, le propriétaire est cru égaleincnt siir 
soii scnncnt — à iiioins que Ic locataire ne re- 
clame une estimation par expert. 

L'article 17í)8 accordc aux macons, charpen- 
tiers et autres ouvriers du bálinient une action 
(lirecte en paiemenl contre celui pour lequel 
Touvrage a été lait. 

Pour éviter Ia perte de tcrnps d'un « circuit 
(i'acliou », ia philantropie du Gode concede 
aux ouvriers un tour de faveur. Le droit coin- 
uiun dounc à lous les créanciers un droit égal 
à exercer les revendications de leur débiteur: 
grAce à Tarticle 1798, les ouvriers sont mis 
liors de jjair et j)ayés les premiers. Cesl eux, 
en eíTet, qlii ont augmenté d'une créance le pa- 
trimoine de rentre[)reneur et le bénéfice leur 
en revient légitimement. 

L'article 2101 privilegie les salaires des gens 
de s(>rvice sur le prix des meublos. Privilège 
arislocratique, comme on Ta remarque: c'e3t le 
luxe des gens riches qui est protege. 

L'aclion des doi!u;sti([ues est prescrito par un 
an, d'après Tarticlc 2272 ; cclle des ouvriers par 
six móis seulement, d'<tprès Tarticle 2271. 

línlin Tarlicle 2103 accorde un privilège aux 
ouvriers du bàtimerit, ainsi qu'aux maçons, en- 
trepreneurs,architectes; maisce privilège est en- 
louré de telles formalités qUe son exercice est 
prati(juement à peii près impossiblc. 

Cette leígislation est complétée par le Code 
penal, dont trois articles intcrdisent, sous de ri- 
goureuses   périalités,   les   coalilions,   sous   Ia 
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double formo de Ia grèvç et chi syndicat. La 
prohibitiou et Ia péiialité ne sonl d'ailleurs 
pas également édictées contre les deiix groupes 
de contrcvenants. I)'iiiie part, les palrons ont 
le droit de s'assemljler daiis leurs chambres de 
commerce, droit refiisé aux ouvriers ; d'aiitre 
part, Farticle 'tl4pnnit les palrons d'iin empri- 
sonuemeiit de six joiirs à iiii móis et d'une 
amende de deux cents francs à trois mille francs, 
landis que Tarticle 415 piinit les « moteiirs » de 
greves d'un emj)risonnenient de deux à einq 
ans. 

L'Kmpire reprenait iei Ia législalion des as- 
semblées róvolulionnaires. La lUivolulion avail 
proclame Ia liberte du travail; mais, avec Uoiis- 
seau, considérant toute association comme «at- 
tentatoire à Ia liberte et à Ia Déclaration des 
droits de Tliomnie », elle lit délense « aux ci- 
toyens attachés aux mômes prolessions, arts et 
métiers « de prendre des délibératious, de faire 
des conventions « tendant à reliiser de conceri 
ou à n'accorder qu'à un prix determine le se- 
cours de leur industrie et de leurs travaux. » 
C'est Ia célebre loi Le Chapclier, datée des 14- 
17 juin I7í)l: il s'agissait d'em[)èclier Ia recons- 
titulion des anciens groupcnients proíession- 
nels, corporations et compagnonnages, sup[)ri- 
més les 2-17 mars de Ia mènie aniiée. Toute Ia 
politique révolutionnaire donne im sens de classe 
àcette règbí d'une si belle apparence abstraite. 
M. Aulard nous apprend, eu ellet, que le Co- 
mitê de Salut public de Ia Convention, Ia plus 
démocratique   des   trois   assemblées    révolu- 



tionnaires, « appli([ua inílexiblement les lois 
vraiinoat bourgcoisos contre les coalitions ou- 
vrières.Toutes les tentatives de greve fiirent sé- 
vòrenienlrépriiuées. Le 22 rriinaire an II, ayant à 
organiser des ateliers poiir Ia labrication des 
armes, le Comitê de Salut public édicla un rò- 
gleinent plus que sévère pour empècher les 
oiivriers de se ooncerter entre eux ' ». 

Ges divers articles n'expriment pas toute Ia 
vie industrielle de rEmpirc ; elle était plus 
ricdie. Le droit écrit n'est c{u'uiie toute petite 
partie du droit d'uue époque. Ia i)artie Ia plus 
appaieiite, mais noii Ia plus imjjorlante. II ne 
couvre pas Tactivilé juridicjue des honiines 
d'une ombre aride : mille particularités coutu- 
mières jaillissent perpétuellement en pleine 
terre, au-dessous de son íeuillage abondant. 

Les lois de Ia llévolulion et le Gode civil voulu- 
rent vainement interdire les groupements ou- 
vriers : ils subsistèrent oeoultcs dans les compa- 
gnonnages, ou déguisés dans les sociétés de 
secours mutueis, comme autrefois dans les con- 
fréries. Ou ])eut dire qu'il s'était ainsi forme 
dans Ia j)ratique un droit ouvrier contrairement 
aux Godes, bien avant que les pouvoirs publics 
aient songé à le formuler. l)'apròs un recense- 
nient olliciel íait en 1853, quarante-cinq des so- 
ciétés ouvrières existant à cette époque dataient 
(hi xviii" siècle; sur les quatorze ([ui existaient 
à Paris en ISOÜ, dix étaient proíessionuelles. 
Heaucüup  d"entre elles  ibndèrent  des caisses 

1. Auhiiil, op. cil., p. 452. 
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de chômase, rudiment d'ore:anisatioii du tra- 
vail. Souvenl inquiétées, <;es sociétés obtenaient 
oependant (]uelqiicl'ois le palronage de radini- 
nistralioii et deri inuiiicipalités. 

Mais il y a plus à dire. Sons TEmpire, bcau- 
coiip d'industries sont réglenienlées, ei [)ar ces 
rògleiiieuls gardenl un vieil air corporatií", et 
prenneni, dans une certaine inesiire, coiniiie 
un caraclère nouveau de service puhlic : Ia boii- 
cherie, raballoir, le colportago, Ia boiilangerie, 
rimprinierie, le placenient, Tanichage, les 
halles et marches, d'aiitres encore. Ce n'est pas 
une industrie, on le voit, c'esl vingt industries 
qui sontorganisées, conlròlées parTEtat, parmi 
les i)lus importantes : régiementation qui cons- 
tiluait une lorte ei méticuleuse législalion du 
travail. 

Quant aux industries abandonnées aux com- 
binaisonsdelaconcurrence ])rivée, leurs cadrcs, 
leur armature étaienl constitués par les syndi- 
cats professionnels de patrons, toleres et en- 
couragés, par les chambres et les bourses de 
commerce (loi du 28 ventòse an IX), eníin j)ar 
les chambres consultatives des Arls et Manu- 
iactures (an XI). Ces divers groupements Ibr- 
maient de vcritables coalitions permanentes, 
conlrairomeiit aux prohibitions légale.?. 

La loi du ifi niars 180G organisanl les pru- 
dliommes de Lyon, plus particulièrement les 
dispositions relatives aux livreis ouvriers, con- 
tenues dans Ia loi du 22 germinal an XI et 
1'arrèté du 9 frimaire anXII, contredisent plus 
directement encore lacroyance courante à Tinor- 
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gaiiisation industrielle de TEmpire. Par ce der- 
nier texte, les patroiis élaienl obligcs, sous 
peiiie de donunages-inlérèts, à ne vecevoir que 
des ouvriers numis d'uu livrei porlaut le cer- 
tiílcat (racquit de Icurs ciigagcineiils, délivré 
par le jjrécédent patroii. Toiiles les allaircs de 
siniple police entre les ouvriers et apprentis, 
labricanls et arlisans, devaienl ètrc porlécs de- 
vaiit le prélet de police ou devanl les conimis- 
saires généraux de police, à leur déíaul devant 
le luaire ou Tadjoiut de Ia localiLé oü se trou- 
vaient les inanuíacLures ou aleliers. Les ou- 
vriers élaient ainsi constitués en un groupe 
spécial, sous Ia surveiliance étroile de Ia police. 
Ün a oublic tous ces tcxtes. Tous ceux qui se 
sont occupés du contrat de travail s'eii sont 
leuus, iious semble-t-il, trop sli'icleuieiit aux 
lernies du Gode civil. Les lioniieurs qu'on lui 
rend depuis si longtemps sont Ia cause directe 
de celle erreur d'api)réciatiou, qui est íbrt an- 
cieune. llover-Collard, en 1822, dans un dis- 
cours à Ia Chambre surla liberte de Ia presse, 
criti(|uait déjii Ia « sociélé QU poussicre », issue 
de Ia llévolulion : mais Ia loi sur les livreis ne 
marquc-t-elle pas combien cette ])aussière était 
puissammenl agglomérée? II deniandail une 
organisalion qui réduisit cel individualisiue né- 
fasle: mais ces chambres, ces syndicals, ces 
bourses, ces lois, ne constituent-ils pas une or- 
ganisation ? 

Quand on [larle de Tanarchie légale de Ia so- 
ciélé issue de Ia llévolulion, ce n',est pas seule 
menl  ces  lexlcs  industrieis  que  Ton   oublie, 
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mais pliis particiilièreinent tons ceux qiii orga- 
nisent Ia propriétó ; roiil)li est pliis grave. La 
sociétó róvoliitioiinaire est orgaiiisce loiit en- 
tière stir Ia propriélé ; elle Test íbrtemeiit. La 
réglemciitatiori do Ia propriélé est aboiulante, 
et c'est elle qiii donue sa caractéristique à toiite 
répoípio. Ce n'est pas à dire d'ailleiirs que les 
rédacteiirs aient oiiblié aii sens propre les ou- 
vriers, puisqirils orit organisé leiir dé[)eudance 
daiis le système juridique (pie nous venons 
(roxaiiiiner raj)i(Ioiiicnt. 

La cüiiriisioii eiilro les teinps est bien visible 
dans le célebre discours de Royer-CoUard au- 
qiiol nous voiions de faire alhision : il reproehe 
aux hoiíuues de Ia Uévolutiou et de l'Liupire 
« d'avoir réduit Ia société à Tétat de poussière, 
paroe qu'ils ne se sont pas pré<)C(ni[)és dii pro- 
blème social », aííiriué par cette « démocratie 
qui coule à pleins bords... partout, dans Fiu- 
(liistrie; dans ia |)ropriélé, dans les lois, dans les 
soiivpiiirs, dans les clioses, dans les hoinines »... 
Royer-GoUard posait le nouveau problènie qui 
résultait du niacbini-sme luussant; les lionunes 
de Ia Hévolution et de rKtnpire avaient résolu 
iin autrc probièine, celui de Ia propriété. Et ils 
Tavaient sans doute résolu cn organisateurs à 
poigne, puiscpie le célebre doctrinaire, sans 
prendre garde à Ia contradiction, Icur rei)roche 
en niénie tenips d'avoir fait « un peuple d'ad- 
ministrés ». Cest cet ensenible de textes et de 
coiitunies que Ton oublie lorsqu'on re|)roche à 
Ia Hévolution, après Renthani, de n'avoir donné 
au monde (pie des « sophismes anaridiitpies ». 
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l.;i question sociale, à celtc époque, n'était 
nulleiiient conslituée, conune aujourd'hui, par 
ranlagonisníe dcs classes: les ouvriers no se 
plaij^iiaient guèrc ; il n'y avait qu'iin problème 
de j)aiipérisine, que le gouvernement et les 
publicisles espéraient résoiidre par Ia voie ad- 
ininislralive ei Ia pliilantro])ie. A Tépoque de Ia 
prépai-alioii du Gode civil les ateliers tenaient 
tons pour Boiiaparte, conune les casernes ; ils 
(Uaienl chauvins, fiers de ses victoires; « Ia po- 
l)iilalion laboriense des iaubonrgsSaint:Antoine 
ei Sainl-Marcean adniirail ei aimail le prcniier 
Cônsul (bien plus encere qu'ellc n'avail ad- 
mire ei ainié Robes])ierre ei Maral). Ce n'est 
pas qu'il ail jamais pris rallitude d'une 
sorte  de  César   démocralique.   Au  contraire. 
1] Iraila loujours les ouvriers en inférieurs  
Lüin de S(! plaindre de cel état de choses, les 
ouvriers ne parurent même pas s'apercevoir 
(pTil IVit en conlradiction avec les principesde 
1781). Leur aniour pour Bonaparle íul inspire ^ít 
luainlenu par des avanlages maléricls et mo- 
rauxV » 

ün ne désirail guère un Code du Iravail, en 
ces temps oii « Ia gloire seule » sufíisait aux ou- 
vriers, comnie le remarque M. Aulard. Si Fon 
y pensail, c'était superliciellement. J\I. Marc 
Sau/.el a retrouvé et M. Ilubert-Valleroux a 
(■ommciitó un projol de Code industriei com- 
plèlemenl rédigé par Costaz. Vital-Roux, dans 
un ra[)port sur les jurandes et niaitrises,  lait à 

1. Aiilaril, vj). cit., \>. 765 et s. 
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Ia Chambre de Coinnicroe de Paris, à Tépoque 
de Ia próparation dii í^ode de Coiunieroe, de- 
mande lui aussi iin « (jode iiidiisli'icl ». II régi- 
rait, (iisait-il, loiiles les inanuracLiiros, il ilélet-- 

inerail tons les droils et les devoirs des oii- m 
vricrs et des entrepreneui's ; il garantii'ail les 
contrals de toute espèee qui peitvent avoir lieii 
entre enx; il eii déterniinerail Ia foi-me et les 
ellets ; il assnrerait Ia garantie de Ia |)ropi-iélé 
industi'ielle et des invtuitions. Cest là (pio (dia- 
cuii pourrait apprehdre ses droits, étudier ses 
devoirs, et tronver une proleclion constante et 
assurée ' ». Cela ne prouve riei 

res 
Si   TEnipire   avait   eodilié,   systématisé    les 

iüles éi)arses relalivcs an conlrat de travail, il 
faut hien adnieltre que celtc syslématisalion tuit 
été íaite dans Tesprit de ces articles et do ees 
lois que nous avons rappelés ; supposera-l-on 
que le « Code industriei » eüt détruit le « Cqde 
(úvil » ? Si personne ne le suppose, on ue voil 
nas )ien utaité   des  (iiilicjue dres s(íes aux 
riclies ])C)urgeois du Ticrs-Etal, qui ontnalurel- 
lenicnt légileré eomme il convenait à leurs in- 
térèts, en S(! référant dailleurs respeetueuse- 
ment aux princi[)es de Ia ílévolulion et au Con- 
trat social, « le livre le plus eher à tous les ré- 
puhlicains «, coninie Ic; declara, cn leur noni, 
Duveyrier,    pendant Ia   próparation  dn    Code 
civi P. 

Le reproche persiste •, il survit à Royer-Col- 

1. Locró, op. cit., t. XVII, p. i57 <'t s. 

2. Locré, <ij}. cit., t. xwii, p. 327, 
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lard. Uii historien considérable, M. Glasson, 
doyen de Ia Faciillé de droit de Paris, a écrit 
daiis uii lüémoirc célebre', ([u' « h vrai dire, 
Toiivrier a élé j)res<jue {'üiii])lcleineiit oiiblié 
dans notrc Code civil », ei ruu des plus doou- 
iiieiilés panni nos i'écents coiiinienlaleiirs, M. 
Paul Pie, prolesseur à Ia Faeullé de droil de 
Lyon, voit dans cel oiibli loiit à Ia Íbis Ia mar- 
que de rindividualisníe dognialique du xvni" 
•siècle, ei le signe d'une régression à Pancien 
regime ; il juge « antidémocralique » Ia poli- 
tic|ue de l'Ein|)ire, ei lui reproche de « renier » 
■ses origines révolulionnaires-. Ni Ia llévoluliou 
ni TEmpire n'onl oublié les ouvriers ; Pun suit 
Tautre ; nous vcnons de voir tle quelle nianière 
on a pense à eiix, et que cette manière ieur 
plaisait. 

§ III. — L« Famille 

Le Code Napoléon, (pji a garanti les droits 
du propiiétaire et dii palron, est aussi Ia loi du 
l)ère et Ia loi du mari ; il n'cst poiut ccUe de 
Teníant et de Ia lemnie. La {juissance paternelle 
avait été organisée jjar Ia Révolution dans Ia tra- 
dition coutuinière. Cest encore à elle queseré- 
léraientles rédacteursconsulaires. ((Nousn'avons 
rien à tirer des lois romaines », dit le rappor- 

1. Glasson, Le Code civil et Ia questioii ouvribre. 

2. Paul l'ii', Traiié cléinentairo da législatiotiindustriclle, 
p. 81 ei 82, p. 83, n» 2. 
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Icur, le conseiller d'lítat Róal. Le premiei" Côn- 
sul fait couscrvcr ccpeiidaiit dans riiilitulé dii 
litre IX Ia tcrininologie roíiiaine, à laíjuellc 
Boulay (de Ia Meiirtlie) voiilut substituer, sans 
siiccès, cette rubrique : « Des droils et des de- 
vo! rs dcs pèrcs. » L'orateur du gouverneineul 
diMinissail ainsi cette puissancc: « Un droit 
foiub; sur Ia nalure et confirme par Ia loi, ((ui 
donne au père et à ia more, pendant un lenips 
limite et sous certaines conditions, Ia surveil- 
lance de Ia personnc, radniinistration et Ia 
jüuissance des biens de leurs eníants'.)) L'an- 
cien procureur de Ia Commune de Paris repre- 
nait presque dans ses terines Ia tlièse que Ia 
Révolution avait |)osée dans Ia loi du 2(3 aoíit 
17í).1: « L'enfant mineur est placé par Ia nature 
et par Ia loi sous Ia surveillancc et Ia protec 
tion de son père et de sa more ; le soin de son 
éducation leur appartient; ils ne peuvcnt en 
ètrc prives (|ue pour les causes et dans les cas 
que Ia loi determine. » (Art. I" du litre \' du 
Code civil de 179:5). 

Les pays de coutumes ignoraiont Tabsorption 
de Ia lamille dans son cbef, père, juge, législa- 
teur : « Droil de puissancc paternclle iia lieu, » 
disait Loysel, emprunlant un bro(;ard à Ia cou- 
tunie do Senlis. Mais cependant le père n'étail 
[)as sans autorité sur ses eníants ; sa niain- 
bournie comprenait les droits de garde, de cor- 
rection et d"(''ducation ; mineur, rcnlant avait 
besoin de Faulorisation  de ses   père   et   mère 

1. Locré, op. cit., l. VII, p. 59. 
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pour prondre iin élat, ])oiir cntrer dans les 
ordrcs, enfin pour se inarier. La mainbournie 
fmissait à Ia inajorité de Teníant, généralemenl 
fixée à 25 ans. Le ílls poiivait posséder des 
bieiis personnellcnient. Dans les pays de droit 
écrit, los prérogalives du père étaicnt plus 
élendues : Ic fils ne poiivait posséder person- 
nelleinent, et toiit ce qu'il acquérait béné- 
iiciait au père, selon Ia Ihéorie romaine ; 
il lie peut ni lester, ui cinprnnter, ni donner; 
(piei (pie soit son àge, il n'a pas, sur ses cnfants, 
Ia puissance paternelle, (pii appartient à Vulti- 
miis genitor. La jiirispriidcnce des Parlements, 
los ordoniianecs royales et les uueiirs avaient 
singulièreinent atténué Ics contrastes de ces 
deiix droits. Dans Ic Midi, le père autorisait, 
lors(jii'il y avail lieu, son fils à lester et à dis- 
poser librenient de son pcíenle parliculier ; les 
Parlements ])résiunaient niônic cellc autorisa- 
lioii lors(pie le íils avait des eníanls ou en cas 
d'oE;uvres pies ; et ils contraignaiont les pères 
l)riitaux ou débaucbíJs à. émanciper leurs en- 
íanls. 

Le droit de correclion fut réglementé par Ia 
loi des 16-2^1 aoât 178Í) : les plainles sont por- 
tões, non |)Ius devant le magistral, mais dcvant 
le tribunal de iamille; les décrels des 28 aout, 
25septcmbre 1792, 1" íovrier 1793 fixent Ia fui 
de ranlorilé paternelle à 21 ans ; à cet àge, le 
consentement des parents n'est mómc plus 
nécessaire pour contracler niariage. Le Code 
civil conserva le droit de correction, mais 
supprima   le   tribunal de famille; il   conserva 
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Ia niajorité de 21 an>;, mais en établit une 
scconde poiir Ia capacito matrimoniale des 
jennes geiis, 25 ans ; qiiant aiix filies, Ia capacite 
iiiati-iiiioniale et Ia capacite civile se confon- 
daieiil, à 21 ans. 

D'après le Code Napoléon, saiii' en cas de 
condaninationoii (Fin te rdic liou judicia ire,<rabiis 
dans Ia jouissance de TusulVuit legal des biens 
de Tenfaut, le père ne peul juiidiqiieinent ètre 
déchii tle ses droits; il donne à ses eníants 
Téducation et Ia religion (juil veut, il peut 
engagcr leurs services, quel que soit leur àge: 
ce ([ui v{!ut dire que le ])ère peut laisser ses 
enlants dans Tignorance et dans le déniunent et 
tirei' d'eux le prolit (Fune bete de somme. Cest 
d'uii vérifable despotisníe paternel qu'il sagit. 
I^a (]()ututne ici ne balance pas llonie. 

Cela ne va cependant pas contre Ia Révolu- 
tlon : si Ia Convention voulut oontraindre le 
père à íaire « apprendre à ses enlants Tagri- 
culture ou un art niécanicjue », sous Ia sanclion 
àleur profit d'une obligation auxalinients « pen- 
danl toute leur vie », elle n'avait |)as (jrganisé 
renseignenientübligatoire, ctn'avait pu prévoir 
le traíic industriei de Tenfance. Son projet de 
libératioii resta dono vain, siniple désir lliéori- 
que, et le pouvoir dii père s'exerça légalementau 
dela des limites que les príncipes avaient posées. 
Ainsi, en face des liinitations prali(jues mises 
au droit patriarcal dans les pays de droit écrit, 
nous constatons dans Ia période de Ia grande 
inilustrie une véritable romanisation du droit 
coutumier : le salaire de renlantbeneficie lega- 



Icmcnt aii père, il devieiit strictementle revenu 
(rune propriélé luobilière. 

L'aucienne Franco avait également deiix 
droits de Ia íeinme : dans le Midi, Ia leinme ii'a 
jamais de droils ])ropres,' al).soiÍ3ée, aiiisi que 
les eníaiits, dans Ia pcrsonnalilé du père de 
faniille, cn vertu de Ia tliéorie de Uimbecillitas 
ei do riiifirmitas se.viis. Dans le Nord, veuve 
ou íille, elle est capable; ellc est incapable 
seulenicnt dans le mariage. Doctrines tranchées, 
('(Munie les precedentes, mais en pratique nioins 
divergentes que leurs lormules : mòme majeure 
et célibataire, Ia femme n'a pas lous le& droits 
d'un liomnie, et, mariée, elle a des pouvoirs sur 
Ia lorlunc nialrimoniale.LeCode civil amálgama 
ces deux traditions. 

Mariée ou filie, mineuro ou majeure, le Code 
reluse à Ia lemme le droil cFètre léinoin dans 
les actes de rétat-(úvil ou les actes notariés 
(art. 27, et loi du 25 ventòsean XI); elle ne peut 
êire tutrice que de ses enlants, sans d'ail]eurs 
avüir lous les droits d"un tuteur ordinaire ; elle 
ne |)('ul entrer dans un conseil do lamille ({u'en 
qualilé (Tascendante; dans le mariage, c'est le 
inari « seul » qui exerce Ia puissance pater- 
nelie (art. 373) et, si elle en liérile à Ia morl de 
celui-ci, le Code en reslreint Ia portée ; si elle 
est consultée obligatoirement pour le mariage 
de ses enlanls, le consentement du père suflit, 
<'t il |)eut passer outre légalement au reíiis de 
■Sa i'ommo   (arl.   148); Tadultère n'esl  pour Ia 
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feniiiie uii cas de divoice ei de séparalioii de 
corps que s'il a été cüiiuiüs parle mari au donii- 
cile conjugai (art. 230). Enfin les articles 298 et 
308 édiclcnt une pénalilé conlre Ia Icnune adiil- 
tère : les jiiges doivenl condaniner à Ia léclii- 
sion dans une niaison de correetion Ia leninie 
contre la((uelle Ia séparalion de oorps ou le di- 
vorce aura été prononcé pour cause d'adultère. 

L'article 213 énonce le brutal comniandenient 
de Ia loi de riionune : « Le mari dbit protection 
à sa lenune, Ia feniine doit obéissance à son 
mari ». Cette protection s'appelle Ia puissance 
UKirilale. Potliier, inspirateur dcs legisles con- 
sulaires, Ia déíinissait catégori.(|uement« le droit 
([u'a le mari d'exiger de sa femme tous les devoirs 
de süuniissíon (jui sont dns à un supcricur ». 

La femme, majeure ei célihalaire, a le droit 
de disposer librement de son bien ; mariée, ce 
droit passe au mari, modifié, ilest vrai, suivanl 
le regime inatrimonial adopté. Ces modifica- 
tions contractuelles, qui peuvent lui rendre 
une parlie de sa liberte, ne lui donnenl jamais, 
cependant, Ia faculte de « donner, daliénor, 
d'hypothéquer, d'acquérir à tilre gratuit ou 
onéreux sans le secours du mari » (arlicle 217). 
Le contrai de mariago determine comment et 
])ar qui seronl supporlées les dépenses de Ten- 
Irelien conunun, de Téducation et de Tétablisse- 
menl tles enfants ; surtoul il decide lélendue 
des droits laissés à Ia lenune; en Tabsence de 
disposilions parliculiòrcs, le Coda se sul)stitue 
aux époux et imi)ose ses règles. l*as de mariagc 
sans contrai, exprès ou lacite, notarié ou legal. 
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Lc Code civil a   prévu qimtre  regimes,  três 
(liíVórcnls les uns des aiitres. Dans le « regime 
de  coiiiiiuinauté »,   une  partie   tout au moins, 
et ({uclquelois Ia tütalité des biens des  époux 
est comuuinc  entre eux ; en principe, ce sont 
louH  les meubles.   Gela  parait répondre assez 
hien, à première vue, à Ia notion que Ton peut 
se íaire de Ia société conjugale, union intime de 
deux viés, coníusion  de deux intérèts. Ce qui 
délruilvite eelte impression, c'estque lacommu- 
naulé est lout entière sous Faulorité du  niari : 
il en est le clieí", «  lc seigneur  et  mailre »,  il 
dispose à peu  près  librement des biens com- 
niuns : « Le mari administre seul les biens de 
Ia cünimunaulc.  II peut les vendre, aliéner ei 
liypolhéquer  sans le  concours j^le Ia femme » 
(art. 1421). Ge n'est ])his une conimunaulé, c'est 
un gouvernement autorilaire ; c'est Ia liberte du 
mari et Ia tutelle de Ia 1'emme. Le mari est de 
droit  le  receveur et bénéficiaire de  tous  les 
l)iens pcrsonnels de Ia 1'emme : de son salaire, 
de ses honoraires d'ouvrière, d'artisle, de pro- 
íesseur, comme de tous les revenus de ses im- 
meubles.   Le  Gode  lui  interdit  seulcment de 
disposerà litre gratuit desimmeublcs communs 
et de 1'airc donation des meubles avec  reserve 
d'usurruit à son proílt. Ge regime, d'apparence 
si égalitaire, organise  donc  en  íait  Ia   loi   de 
riiomme, et il est d'aulant plus important dans 
notre civilisation qu'il rcgle les rapports íinan- 
ciers des époux lorsqu'ils n'ont pas slipulé  de 
contrat; il est lc regime legal en mcme temps 
que le regime le plus répandu. 

4. 
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Dans le « regime sans cominunaiiló », le mari 
a rusufníit de tons les biens de sa fcmnic, 
l'usnrniit dans sa plenitude, au poinl qirà Ia 
dissolution du niariage il n'est j)as tcnu de 
renibourser Ics revenus qu'il n'a pas dépensés. 
Le « regime de séparation de biens » sauve- 
garde mieux que les autrcs les droits de Ia 
ienime : cbaqne éponx conserve apiès le nia- 
riage, oomnie il lesavait auparavant. Ia pro|)riélé, 
Ia jonissance et ladministralion de ses biens, 
sons Ia reserve, toiiterois, de Ia délensc laite à 
Ia femnie d'aliéner librement son patrinioine. 
Le « regime dotal » enfin, comme le précódcnt, 
est sans inlluenee sur les biens dii mari ; il 
aboutit à diviser les biens de Ia femme en deiix 
classes : les biens dotaiix, doiit le mari a Ia 
jonissance pour subvenir aux irais du ménage ; 
les biens paraphernaux qui restent à Ia ícmme, 
lant pour Ia [)ropriété (|ue j)0ur rusufruit. í^a 
règle essenlielle de co regime est rinaliénabi- 
lité des immeubles dotaux, rògle Ibrmelle «pii 
ne cede nième [)asdevanlla volonté de ia femnie 
propriétaire, régulièrement autorisée.La lenime 
est ainsi protégée tout à ia Íbis contre elle- 
môme et contre son mari, par une défiance 
incompalible avec Ia notioii d'une association 
intime et iVanche entre conjoints. Tons ces 
regimes absorberit [)lus ou moins Ia ])ersonna- 
lité de Ia lemme, mènie ia séiiaration de biens : 
c'est jiar ce caractère que se rapprochcntlacom- 
inunauté coutumière et Ia dolalité i'omaiiie. 

La législation napoléonicnne n"a rieii conserve 
en cclte malière des ellbrts  de  Ia  C.oiivenliou 
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(Ics  ròglcs   égalitairos. Le (|ui   teiUa  (rétal)lii' 
soiivenir de ceüc! teiUalive reste daiis le projet 
de Gode civil de 17üi>. « Les époiix, y était-il 
decide, ròglent librement les conditions de 
leiir union... TiCs épotix ont ou exerceiit iin 
droit égal poiir l'adiuinisli'alionde leursbiens... 
Toiit acte important, vente, engagenient, obli- 
galion ou liypolliè(|uc sur les ])iens de Tun ou 
Faulre ii'esl valable, s'il n'cst consenti par Tun 
et Tautro époux. » Les Conventioiinels enfin 
avaicnt aduiis « Ia coniiuunauté des biens 
coiiime le niode le plus conforme à cette union 
intime, à cette unilé dintérèts, fondement 
inaltérable du bonheur des lamilles «. Cette 
conununaulé révolutionnairc, il est à peine 
besoin do le dife, se diílerenciait de Ia commu- 
nauté coutumièi-e [)ar Ia conccssion du droit 
d'adminisli'alion laileégalemenlaux deux époux. 

[j'ení'ant et Ia íemme sont dono des dépen- 
dances de Ia maison, comme aux tenips moins 
préoccupés de Findividu (jue de Ia lamille oii le 
mariage avait pourbut de consolidar les pierres 
du ibyer. La famillc est un l^lat sons Ia dépen- 
dance ác l'ii/liinií.s genitor. Celle organisalion 
romaine est bien connue ; ellc subsiste encore 
dans une certainc niesurc. \'ucs de loin, les 
divergenccs entre Ia coulume et le droit romain 
s'atténuent singulièrement, comme entre le 
droit de Ia Hévoiution et le Code civil : aucun 
n"a lail Ia íemnu; ni Tenlant libre. Cest toujours 
Ia loi de Ia souveraineté masculino. 



CHAPITRi: IV 

CAHACTKHES   I)U   CODE   CIVIL 

On le voit, le Conseil dM^tat consulaire noiis 
a donné uon un code populaire, ni iin code du 
travail, mais un code des droits de riioiiiine, cn 
tant (|ue propriétaire, patroa, mari et père. 
Goauue Ta ditM.íilasson, c'est « Ia loi <riine so- 
cictéboiirgeoisc... mais ceu'estpasle code du tra- 
vail nidu travailleur'.»Onnevoulutd'ailleurspas 
laire autre chose. Ces règles étaient consciem- 
menl édictéos eu faveur d'une élito ; non seu- 
lement le code reflete les intérôts de répoque, 
commc nous Tavons déjà dil, mais les rédac- 
teurs se sout reudu compte de ces intércls, et 
ils n'ont guère cherché à les couviir d une 
phraséologie démocratique; c'est ce (jui reste 
à dire. Des paroles três décisives ont marque 
le caractcre arislocratique de Tunivre peiulanl 
Ia préparalion de Tarticle premicr qui Icgalisait 
raxionie : Nul n'est censú ignorer Ia loi. « II 
serait impossible(|u'une loi íütnotiíiée à chaque 
individu, dit Portalis, on doit se conlcnter de- 
la présomplion niorale que  chaque individu a 

1. Riipport snr le ooiicours poiir le piix dti bu(lg<t (sort 
dinlrodiictioii au livic de .Muri/ül-Tliibuull, [LAutoritf 
maritalc, \>. xv.) 
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pii Ia coniiailre' ». Boiilay (de Ia Meiirlhe) a 
doniié le sens praliqiie de cettc prcsoiiiption 
nioralec c II suílil, dil-il, que ceux qiii ont 
le plus d'intéi'(H à connaitre les lois, et surtout 
Ia |)ortioii Ia pliis iii.slriiile de Ia iiation, celle 
qui pi-opayc siic('essiveineiil (-elle comiaissanee 
ei Ia répand sur Ia iiiasse à inesiire du besoiu 
(prelle eu a; il suílil que celle portion ail le 
teuips ei les uioyeus convenaijles de s'assurer 
de Texislence et de Ia promulgalion des lois- ». 
Après le droil à riusurrecliòu, cela peut pa- 
railre un oubli de Ia llévolution. On le pense com- 
uuuiéniént, mais on verra qu'on se trompe, si Fon 
se reporte à ces paroles de Boissy-crAnglas, pré- 
sideut de Ia Couveuliou, rajiporleur de Ia Cons- 
litulion de Tan III, donc Finterprète de Ia uiajo- 
rité révtduliounaire : c'est déjà le lon etla voix du 
conseiller d'Etat de Bonaparle ; les paroles de 
Boissy-d'AngIas et de Porlalis se suivent et se 
resseuiblenl : « Nous devoiis être gouvernés par 
les nieilleurs ; les nieilleurs sont les plus ins- 
Iruits et les plus interesses au mainlien des lois. 
Or, à bien |)eu d'excej)lious près, vous ne trou- 
verez de pareils lionuues que pariui ccux qui, 
possédanl une propriété, sont altachcs au pays 
(pii Ia conlienl, aux lois qui Ia prolègcul, à Ia 
trauíjuillilé (]ui Ia conserve... IJu pays gouverné 
par les propriélaires estdansTordresocial; celui 
oü les non-proi)rictaires gouvcrnent est dans 
Télat  de  Ia nature. » 

1. Locrc, o/J. cil. I. I, p. 'ilG et i68. 

2. Locré, up. cii., t. I. p. 515. 
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Uabeiif hii-mènic, ce ])òre virtiicl de Karl 
Marx et de Proudlioii, u'est giière plus avance : 
« Quoiquil ne faille ])as nti peíiple une grande 
iiistriiríioii, il liii en íaut une, aliii ([u'il ne soit 
pas Ia proiedes rusés et des prélendiis savants.» 
(Preiive de Tarlicle IX de l'aote insurrectionncl). 

C'est cc (pie dit aussi Sainl-Simon aiix prolé- 
taircs, dauáses l^eUres d'tiii ciloycu deGenève, 
panies deux ans avant raclicvemenl dn Codc 
civil : « Vous dites : nous soiiinies dix Íbis, 
YÍn<^l Íbis, cent Íbis j)liis nombrciix (pie les 
])ro[)riétaires, et cepcndant les propriétaires 
exercent sur nous une doniiiiation bicn plus 
grande que celle (pie nous exerçons sur eux. 
Je conçois, nies aniis, (pie vous soyez tròs con- 
Irariíis, mais rcinar(pio/ (|ue les jjropriíHaires, 
(pioi(jiriiilérieurs en uoinl)re,püssèdeiil plus de 
lumiòre que vous, ctque, poiir le bicn general. Ia 
doiiiinaiion doit ètre réparlie dans Ia propor- 
tion des hiiiiières. » 

II íaut aussi rapprocher du caractère autori- 
taire et aristocratitpie du ('.ode les statuts des 
soci(3t(Js ouvricres de ré{)o(pie : les coin[)agiioii- 
nages.Ces conlríiries possédaient une hiérarchie 
lbi'lenuMit (ílablie, (rapprenli à eonipagnon, de 
cüiiipagnon ii luaitre, iin seiitiiuent três vil' des 
|)rérogatives personnelles, fondé sur Ia grande 
iiiégalil{'> des grades, Ia dillerence entre riles, 
rinréi'iorilé' de certains iiuHiei's. C)n troiivera 
rindication de cet esprit dans cet artiele extrait 
des statuls d'uu oompagnonnage de Hordeaux: 
(( La dislriljutiou de paiu btJuit doit se laire [lar 
les plus anciens accompagné-s du rouleur ; i/s 
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doivent le présenlcr premièrcment au clergd et 
aux bourgeois^ et cnsuite aiix coinpagnons pav 
Icur rang(l'ancieiiiielc^ ». 

Ne reprochons pas à roeuvrc (;onsiilaire d'6tre 
de son leinps. Sou originalité est ailleiirs, elle 
cst loiile dans son caractère unilaire : le Code 
Napoléüii a étc un code naiional, le premier 
oode naiional. 

La civilisaliou inédiévale a élé aclionuée par 
deiix idées iiniversellcs : le cliristianisníe et le 
Saint-Empire. Ces deiix idées, au tcuiporel et 
au spiriluel, perpéluaieut aulant qu'elles pou- 
vaienl Tunité rouuiiue et s'eírorçaient d'euipô- ■ 
cher Ics Ibriuatious territoriales et juridiques 
autonouics, les divisions uationales : elles 
imposaieut le droit canonique et le droit roíuain, 
vérilables codes iuternationaux. Mais les peu- 
i)les, devcnus uations, ont peu à peu dissocie. 
Ia théorie de Ia lulelle unilaire. Des systèmes 
de droit se lornièreut eu France, en Espagne, 
en Ilalie, et à Ia laugue laline se substituèrcnt 
dans les acles oflleiels les langues uationales; 
ledroil canonique recula devaul les enlreprises 
du fji&uvoir civil. Ces groupeuients nationaux 
orgauisòrent Ia liberte du Tiers ]<]tat en face du 
ihéocralisme de Grégoire VII et de Timpéria- 
lisme des successeursde Charleniagne. LÜierbe 
peu à peu recouvrit les chaussées de Ganossa, 
et Charles-Quint eníeruia lout vivant, dans un 
catalalquc, à TEscurial, le grand rève ile FEm- 
])ire univcrscl. 

1. Artsocialioiis professionnelles ouvriòrcs (publicaliou 
<lo lOíIicc <lu Travail), t. i, p. 104. 
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Nos róis, qiii fiirent Ics agents et les bénéíl- 
ciaircs de Ia nationalisatioii des provinces, c'est- 
à-dire de Ia centralisalioii, aidèrent à Ia créa- 
tion (run droit civil contre le droit féodal et 
contre le droit canoni([ue. Mais il vint iin 
inomcnl oíi les ordonnaiices elles-môiues ("tirent 
insullisaiites poiir assiirer les iiitérèts du Tiers- 
Etat, et un jour Ia nalion absorba Ia royauté : 
les Htats génénuix s'érif,^èreiit en Assemblée 
nalioiiale. On cria : « Vive Ia Nation ! » Ce cri 
synibolisa, on sait coín-ment, Ia liberte civile, 
Ia propriété, Ia bourgeoisie. Les comnuines 
dispersões se réunissent; c'est Ia Répiibliípie 
iine et indivisible ; Ia Révolution íait des lois 
iiationalcs, et dans les règles nouvelles se fon- 
dent déíinitivement les diUércucos entre Pioards 
et Provcncaux, Alsaciens et dascons. Ce fut Ia 
grandeiir de Tépoqne : les (lirondins apprirenl 
à leiirs dépens conibien élaient ardentes les 
couvictions unitaires; le Consulat les reprit, 
les sysléuiatisa; son Code cu'il des Fra/irais 
achcva cette évolution. Mais, s'il finissail une 
époque, il en annonçait une nouvelle ; une autre 
évolution coniinence aussitôt, depuis Hbng- 
tcnips ainorcée, aussi tragique et aussi 
tourmentéc, qui étendit à un pius grand 
nonibre les bénófices d^ine nationalisafion qui 
n'avait élé proíilable ([u'ii une peiite elite : le 
íils de Boulay (de Ia Meurthe), conseiller d'Etal 
de rKnipire, dcviendra le vice-présidenl de Ia 
Republique de 1848. 



LIVRE II 

LE DROIT NOUVEAU 

CHAPITRE  PRICMIEU 

l.KS   AGENTS   DU   DIIOIT   NOUVEAU 

La <lésagi"égatii)ii du Code s'est  faile lente- 
luent, oUo esL reslóe longtenips iuvisiljic, aussi 

a-l-ou niee ; coinmeiiceo SüUS rE mnire, clle a 
achevé sou prciiiicr stadc le jour ou le droit de 
«íròvo liil concede aiix  ouvriers,   eii 186-^ par 
une niodiíiealion au (^ode j)énal. Date culmi- 
luuile du Mouveau droit niodenic, date plus 
révolulioiinaire que IH^uS, à partir de laquelle 
nu voit avec netieté se lormer un drt)il du tra- 
va il. 

Cetie transformation a été opérée dans le Code 
par additions ou par suppressions, le plus sou- 
vcnt indirccteinent, par des lois ([ui onl nu)dirié 
Ics princip(!S sans touclier aux mols. Mais, à 
Touivre de Ia législatiou à ciei ouvert, il faut 
ajouler le Iravail des voies détoui-nées et souter- 
ri\iii(\s de Ia pratique et de Ia juris])rudeuce : en 
l'ac(! du droit du propriétairc est né uu droit du 
locatairí!; à côté des droits du palron, du niari, 



dii père, se sont formes des droits de Toiivrier, 
de Ia leiuiiK! cl do reiiC;inl; Ia propriéU- mobi- 
lière a sii[)j)laiitó Ia pi^opriéló iininoljilière, le 
salaire enliii esUleverui iinepuissance juridi(jiie 
coinine rinlórèt cl Io dividonde. 

Ou 110 saiirail s'él()iHier de Ves coinbinaisons 
imprévues de Ia prooédure et de Ia vie. « Par- 
co qnú a ótó rodifié, Ic droit ne ileinouro pas 
poiir cela slatioiiiiaire ; il coiitimie à se déve- 
lopper, à expriinei" les bcsoiiis toujours chaii- 
üeauts   do   Ia   Sooióló '. »   Móine   mranoóos  de 

■O 

distinclions, dólaillées, les próvisiims d'iin 
léjfi.slaleur sont toujoui-s moiiis iiciinl)reii- 
ses (juo les cas oii les jnf^os auroiit à iiiter- 
venir : il ne voit quiine laible partie de Ia 
soeiabilitó, sa visiou est déjà incDiiiplète au 
uiüincnl oii il Ia Ibrnuile; il n'épuise pas Io 
droit, pas pliis (jiie Ia grande route, savaninienl 
conslriiite par les inj^ónieiirs, n'cinpèclie les 
villagoíjis de créer vingl cheniins de Ira verse, 
j)ar lesquels se nianiiestcnt les exigences de 
leur soeiabilitó rurale. 

Aiusi se íit, en dehors du Gude civil, une 
organisation socialc, abondanlc et precise, à 
riinage de rancien róginie. Dabord inille ("is 
iui|)róviis par Ia loi onL été solulioMnós par Ia 
jiirispriidence; Ia niònie soliition, répétée mi 
graiid iioiubre de íbis, a íini par créer une règle 
juridique, obligatoire à régalcriine Un; (Fautres 
fois, les magistrais ont du ajouter aux prévi- 
sions insuilisantes du législaleur; cnfin, ils ont 

1. G. May, Kléincnts du Druit lluinaiii, u" 8. 



— 59 — 

<là siipprimer des rògles quand elles ne convc- 
naicnl |)liis aiix necessites de répo(iiie. vVinsi 
rillégalité corrige le droit pour le plus graiid 
bieii de réquité. La procédure, de son côté, a 
créé des règies (|ui sont SDIIVCIU cii coulradic- 
tion, sinon avec Ia leltre dii Code, dii nioiiis 
avec son esjjrit. Cost aux notaires et à Tadiiii- 
nislratiou des caisscs d'é])argne (jue Jioiis 
devons, par exemple, nous le verrons lout, à 
rheiire, les premiers riidinients du férninisme 
praliíjiie. Plus Ibrto (|iie les foimnaiidemeuls, 
qni prélendent renii)risoimer daiis le réseaii des 
ibiimilcs, Ia vic s'organise suivant sesIcndaiices 
propres, sons Ia j)i'essioii iiiéliiclablc des 
besoius. EUe Irouve sou equilibre eu deliors de 
nos calculs, suivant une logique que n'arrêtent 
pas nos prévisions. A côté de ce droil iudi(;iaire, 
|)Uisou moinsconscicnl, il Jaul aussi parler du 
dioit couluniicr de Ia vie, (|ui n'csl (pie l'cn- 
seinlde des règlos de Téquilibi^e social établies 
en dcbors de tout procès : c'cst lui qui notani- 
juent organisa les syudicats ouvriers. 

Ce Iravail juridiqiie d'un siècle est si 
grand, si conii)lexe qu'il apparait vraiment 
conune • Tanivre conunune et involontaire 
de tous les homnies, iiulépcndanle de tout 
syslònie pliilos()[)liiquo et de toule autorité 
politicpie. Les niagistrats, les praticiens, 
les parlenienlaircs, cliaque hoiiime ([ui travaille 
ou (jiii pense, Tourriei' à Tusine, le niarcliand à 
son coniptoir, les paysans et les citadins ont 
tous collaboré à ces Iransibriualioiis, sans se 
douler loujours quelle solitkuilé   unissait iné- 
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liictableinent leurs actions discordantes. Cest 
([lie des necessites ócoiiouiiques, idealiqiies 
sous tons les gouvernenienls, depuis Charles X 
jus(|ii'à Ia troisiònie Réj)iihii([iie, dirigeaient le 
niouveiiient social avec une íurce continue, sou- 
vent brulale, toujours irrésistible : c'est le droit 
nouveau, ceuvre du niaclünisníe. Cest Tusine 
([iii donne son unité au droit nouveau, comnie 
Ia proj)riété íbncièro avait élé le Ibndenient du 
code civil. 

2     3     4     sunesp"*^? 
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CIIAPITRE   II 

LE   TK.VYAIL 

La traiisloriualion dii coiilraL de travail est Ia 
plus typique dans Tcnivre du dcriiier sièole; 
c'est à sa .suite que se sont opérées toiiles les 
luodiíicalions. 

Le preinier texte qui a poiié alteinte aux prín- 
cipes du Code rclatiis au contrai de travail est 
une ordonnance du liO octobre 18ÜG (rannée de 
Ia fondation de Ia Presse, d'Emile de Girardin), 
un texte três court : « Aucun ouvrier ne pourra 
ètre eniployé dans les labriques de lulniinate de 
mensure, s'il n'a dix-huit ans acconiplis ». Ge 
texie est iniportant parce qu'il institueunc j)r()- 
tection légale autour dii jeune ouvrier, conmie 
le C]ode civil en avait prévu une en íaveur du 
jeune propi'iétaire, niineur ou prodigue. Un 
droil propre se .crée ainsi en deliors de Fim- 
nieuhle; pour Ia premiòre íbis Ia niasse ouvrière 
est diüerenciée |)ar Toctroi de droits légaux 
contre ceux qui Tenqjloient; Ia dépendance 
ancienne est ronipue. Rupture sanséclat, on en 
conviendra. Dcux j)uissances reçoivent une pre- 
miòre alteinte : Tenlant n'est plus absohunent 
une chose entre les niains dupère; un peu 
de |)crsonnalité lui est (^oníérée; le privilège 
de roniployeur est restreint. 
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Gette loi paraissait en pleine eíTervescencc 
fouricTiste et saint-sinionnienne; récononiie 
pi)lili(|iie comnience à oublicr Qucsnay. 
I^Y-poque ledcvient fiévreuse, comine à Ia veille 
de ia Révülution. On rève « trun pouvoir dicta- 
torial avco iiiissiou de diriger le nioiiveinent 
révohilionnaire ' ». Cest, après 1830 que se 
ibrnic le parti coiiiinuniste, hériticr de Babeiif, 
par son aiiii ot tlisciple Biiouarroli. 

Deux années au[)aravant avaient éclaté les 
Paroles d'iin Croyaiit, pleines de Ia nouvcaiité 
sociale ; on coiiuiience par tirer de noiivelles 
(•oiisé(|uen('es des príncipes chrétiens tradi- 
tioniiels; Ia justice sorlira bientòt de Ia charité, 
et Ia solidarité de Ia rraternité. Lauiennais vou- 
lait, écrivait-il à \'itrolle, « c<ínsoler les laibles, 
les opprimês, donner rcspéraiioe (Tua iiieilleur 
sort ». L'aunée suivante, Toccpieville publiait 
Ia Dénwcrdlie en Aniériqite. Kn 1831, les tisseurs 
de Lyon, déjà groupés dans une [)uissante 
société de inutualité, [)romènent dans les 
rues uii drapeau noir <jíi se lisait Ia célebre 
piirase : « \'ivre en travaillant ou mourir en 
conibaltant ». Devise aussi nienaçante pour 
Torcire de clioses existaiit (jue Tavait été pour 
Tancien regime Ia formule conventionnelle : 
(t Ia Uépubli<iue ou Ia niort ». Nouvelle insur- 
rection eu 183'i. 

La seconde loi indicalive des transformations 
date du 23 mai 1838 : seuls, les ouvriers du 
bàtiment, on s'en souvient,  bénéficiaient diin 

1. Seignobüs, ílist. jtolit. de fKiiropc contenip., p. 1,'!0. 
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privilège sur rimmeiible qu'ils avaienl coiistruit 
(articlc 210.'i) : ils étaicnt payés sur sa valeur 
avanl les aiitrcs créanciers du propriélaire. La 
JLirispriidence avait essayé d'élenclre ce privi- 
lège à tons les ouvrlors eoiitre ceiix qiii les 
employaicrit à iin lilrc cjuelconque, mais Ia Cour 
de Cassation arrete ce mouvement heterodoxa. 
Cesloetle iiiégalité do Irailenieut que suppriuic 
Ia loi de 1838, qui devieiU Tarlicle 519 du Gode 
de conunerce. Le salaire des ouvriers et des com- 
niis,quelle que soit sou origine, estdésorniais|)ri- 
viléglí'; au uièuierang (pie celui des gens de ser- 
viço par rarliclc 2101 du Code civil : le salaire 
devieul uno (;réance piivilégiée sur Ia génóralité 
des nieubles du lailli cpii aura eniployó direcle- 
nienl Touvrier ou le eommis. Le privilège en 
laveur du salaire est |)récédé ])ur celui de 
i'Etat et de colui du propriélaire. Cesl uu nou- 
voau signo que Ia puissance de Tiniuiouble est 
en dócroissance; le nionu^nt do Ia suppression 
du cens a[)proche. ]8;!8, c'esl rannóe dos lí/ées 
Napoléonicnnes de Louis Bonaparto, qui, rcpre- 
nant Ia legende, appelle Napolóon « Texécu- 
lour testatuenlaire do Ia Révolution », et íail 
appcl contre Ia royauté, méme contra Ia royauté- 
ciloyenne, à Ia « souverainetó du pcuple «; 
Taunéo du P('u/)le, de Laniennais; en 183U, 
parail VOrganisation du Travail, de Louis 
HIanc,on 18401ecélòbreménioire de Proudhon : 
Qii'csl-cc (/tie Ia propriété ? Si Louis Blanc 
appelio Ia propriété un « délit public », Prou- 
dhon Ia déliuit avec plus do violance « le vol. « 
En 18'i3, Ledru-RoUin et Louis  Blanc  íondent 
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le grand Journal déinocratitjue La /Ic/ofiiic. Lcs 
faits, Ics lois et les livres sont égaleiuenl révo- 
lutíonnaires. 

La loi Ia pliis significative est datée dii 
22 iiiars [S\í : elle eonceriie le travail des en- 
íants daiis les inaiiidaclurcs, usines oii atoliers. 
11 n'est pliis seulement dérendu dVniployer les 
eníants d"iia cerlain àge, Temploi des cnfanls 
est süuniis à des « oondilious » ([iianl ;i Ia durée 
dii tiavail, aii travail de niiit, à Ia saliibrité, à 
rinslniclion, ete. La loi dispose <ni'ils doivent 
avoir aii nioins hiiil ans pour entrer à Tiisine ; 
de hiiit à douze ans, ils ne peuventêtre euiployés 
au travail eíleelif pliis de liuit heures siir vingl- 
ciiiatre, divisées [)ar lai repôs; de doiize ;i seize 
ans, pliis de doiize heures sur viiigt-ciuatre, 
divisées parí/r.s-repôs. Leseufanis enlin doivent 
jiistifier avoir suivi jus(jue-là les cours de 
Técole; dans teus les cas, ils ne peuveiil Tahan- 
donner coinplètíMiient avant douze ans. 

Ces disposilions n'ont eu (ju'une iniporlance 
théorique, oarelles ne lurent jamais appli(|uées, 
le législat(!ur n'ayant pas |)révu de i'onlr<')le : on 
conviendra qn'elles n'avaient oependant rien de 
révolutionnaire. Simples íbrniules, clles sont 
le prender syniptòme législatif du renouvidle- 
ment social qui se préparait sourdement pour 
de lointaines échéances. Les choses du travail 
n'avaient pas encore été Tobjel d'une réglenuMi- 
tation aussi détailléc. 

Les tenips n'élaient pas encore prèts pour 
une plus grande rélbrme. I']n I8'il |)araissait en 
ellet une loi iavorable á Ia propriété <jui com- 
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plélait Ia (üsposition déjà volée eu 1833 : c'est 
(lésorinais uii jmy de propriélaires cjiii fixera le 
luonlaiil de riiulemiiilé eri iiialière d'expropi'ia- 
lion. Jiisf|ue-là elle élail fixéc par Tautorité 
judiciairo. 

Une ordonnance sur les mines du 26 mars 1843 
indique les niesures à prendre dans Vinlérêt de 
Ia vie (les ouvriers; l'adminislralion de TÉtat a 
le droil de raireí^'íVAc^'Iestravaux de proleetion 
si Texploitant s'y refiise. Ce texte prend tonto 
sa sif^nificalion, si on le rapproclie du décret 
dn 3 janvicr 1813 sur le niènie objet, qui se 
contenlait de prescrire dés mesures sous des 
sanctions pénales ou civiles; Toi-donuance, au 
contraire, substituo TElat an propriétaire dans 
rexécution de ses prescriptions, si celui-ci ne 
les execute pas. 

Série de lois sans grande importance, lois 
inapplicpices : il ne íaut pas oublier que Ia Révo- 
lulion de 1830 avail été une victoire de Ia bour- 
geoisie. Le peuple, les républicains, les socia- 
listes sont vaincus : c'est leur faiblesse qui 
expli(|uc Ia pauvreté et rinajjplication des lois 
ouvrières. 

Los années 1840-41 sont plus fiévreuses que 
les precedentes : cn 1840, une gròvc générale 
engloba presque toules les professions. Elle í'ut 
non pas un niouveinent spontané et désordonné, 
mais reílet d'une ententc plus ou moins 
rigoureusc entre les organisations proíession- 
uelles occultes. Les documenls ouvriers 
ne sont pas nonilireux sur Torganisation 
intérieure et Ia préparalion de Ia greve, mais on 
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ne saurail (loiitcr qirclle ii'ait (Hó déclaréc à Ia 
suite (ruiic proííécliirc syiidioale, c'cst-à-(lire de 
disciissions et de coneiliabides daiis Ics sociétés 
ouvrières. Dans ces sociétés se préparait non 
sciilement cctte greve, mais Ic inouveinent de 
IS^iS; ellos dontièrent aiix reveiulications 
ouvrières leur forme, leurs cadres, leurs res- 
soiirees; elles créèrent entre ouvriers ces réci- 
procités d'ohligations qui seules pouvaieut 
changer leur positiou juridique. Cela ifavait 
pas eiicore apparu avant 1810. 

IJC droit industriei s'eni'iclussait ensuivantles 
progrèsdu machinisme. Eu 1819, inventionde Ia 
navigation à vapeur; en 18.Í8, du lélégraphe 
éleetrique; en 1828, circule le premier chemin 
de fer, entre Saint-illienne et Andrézieux. Les 
])rogrès de Ia législation ouvricre s'exj)liquent 
iacilement. Lesníachincs avaient créé Ia grande 
industrie et aggloniéré les ouvriers dans les 
vastes usines : de ce rapprochement dcs coudes 
dans Tateliereldans larue est née Ia couscicnce 
de leur force avec le scntiment de Tidentité de 
leurs' intérôts. Les greves devieunent plus 
nombreuses; à chaque niouvement s'accroit le 
nomhre des grévistes : le législateur a díi 
accepter ces groupements, puis les légaliser. 
Les machinesont ])rovoqué plus d'accidents que 
Toulil : en 1883, on en estimait le nonibre 
annucl :i vingt niille; d'oíi des contestalions 
([ui ont [jrovofjué des règlements judiciaires, 
[)ar ia jurisprudencc! d'al)()rd, j)ar Ia loi ensuite. 
Les machines ont rendu plus aigué Ia concur- 
rence  entre   fabricants  : ceux-ci  baissent  les 
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salaires, aiiginenlcnl Ia diiréc dii travail, font 
appcl aiix Ijras nioins onéríMix des leiuuies, des 
enlants et des étrangcrs. Lcs oiiviiers répondent 
oiicore par des greves, par ragitatiou; mieux 
organisés, ils devieniieiit plus piiissants : le 
léíxislatciir est eiicore lorcé (rinlerveriir. D'oíi 
des lois sui' le Iravail des íemmes, des enfants, 
deséirangers, doii Ia régleiiientalion des lieures 
de travail. (]e n'est j)as tout : les aggloinéralions 
daiis les usines et les ateliers posent les pro- 
blèuies de Ia saliibrité et de riiygiène. D'oii de 
iiouvelles iiiterventioiis dii pouvoir. 

I^a machine, (|iii rogiia lcs lariís, amena les 
chòmagcs, pi'ovoc|iia les ouvi-iers à se iaire 
coiiciiireiicc par les lieures supplénienlaires, 
par le Iravail ii Ia làche, cpii appela liors du 
logis les feninies et les enlants pour abaisser 
de Ia inisère à Ia laniinc le salaire des adulles, 
par(|ua Ia classe prolétarienne dans les 
usines, dépendante du capital, éniiettée, sans 
lien, sans |)orle de sortie. Cetie situation est 
analysée dès ses débuts; les contemporains 
eux-inènies Ia signalcnt : « A niesure que gran- 
(lil Ia bourgeoisie, écrivent à cette épo(|ue les 
auleurs úu Manifcsle communiste (1847), c'est- 
à-dire le capital, à niesure aussi grandit le pro- 
lélariat, jcí veux dire cette classe des ouvriers 
niodernes, qui n'onl de inoyens d'exisleuce 
qu'autant qu'ils trouvent du Iravail, et qui ne 
trouvent du travail ([u'aulant que leur Iravail 
accroit le capital. Les ouvriers en sont réduits 
à se veiidre eux-mèiiies en détail. Ils sont une 
niarchaiulise, un article de comnierce conune 
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un autre, et ils subissenl Ic contrc-<"ou[), ilès 
lors, de toutcs les allernatives de Ia concur- 
rence, de toiites les oscillalions dii   marche' «. 

Marx et Engels ont analysé aiissi le nioii- 
veiiicnt d'agrégation (iiii réunit les travaii- 
leiirs disperses : Ia soliclarité oiivrière. « Mais 
le développeiueiit de rindiistrie ne lait pas 
(|u'augnienter en nomhre le prolétariat. II ag- 
glomère le prolétariat cn niasses pliis denses ; et 
sa force eu est grandie avec le seutiiuent (|u'il 
en a. Les difiérences dans les intérêts et dans 
le genre de vie se nivelient entre les catégories 
diversos dii prolétariat liii-niènie, àniesiire (jiie 
Tíjiitillage niécanique détruit les diflerences 
dans le genre de travail et réduit pres(|ue par- 
tout le salaire à iin niveaii triine égale niodi- 
cité^ ». Les ouvriers se sont vus, ils ont coni- 
pris (juels ra|)ports les réiinissaient entre eiix 
et les attachaieiit à leurs eniployeiirs, croíi Iciir 
tactitpie: tons leurs eílorts ont tendii au groti- 
penient de classe j)ar les greves, les associa- 
tions coopératives, les syndicats. 

En 1840, avant Marx, réconomisle Rossi, (jui 
n'étail pas un révolutionnaire, signale Ia neces- 
site de cette évohitioii ; il porte au Code civil 
le preniier coup au iioni de Ia science oííicielle ; 
il lit ;» rinslitut un inénioirc criticpic sur les 
translbrnialions juri(li(jues, et il Tinsère dans 
le grand organc de droit, La Reviie de légishi- 
tioii et de jtirisprudence : « Le législateur, di- 

1. Traduction Cli. Audler (Biljliotlirquo Sociulislo, ii" H), 
p. 31. 

2. /d., {). 34. 
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sait-il, a óié au-dessous de sa tache Iorsqu'il 
s'est troiivó aux prises avec Ics príncipes des 
Sciences écononiiques ». Et il conclut : « Une 
organisation hardie et prudente à Ia fois de 
Tindustrie, du commerce, de Ia circulation, du 
crédil, tel est le complément que reclame im- 
périeiisenient notre élat social' ». La doclrine 
se niellait tardivenient en harnionie avec les 
lails. Le fiilur ministre de Pie IX voyait con- 
lusément le poiul d'é(iiiilibre de Ia législalion. 
11 essayait de montrer Ia contradiction entre les 
deux époqiies ; « Le corps social ei Ia loi so(;iale 
ne |)araissenl plus exactemenl lails Tun pour 
Taulre. » 

De lois en lois, de greves en greves, de 
livres en livres, nous arrivons à 18'í8 : c'est le 
plus bru}'anl tumulle populaire depuis les 
grandes journées de Ia Commune de Paris. A 
peine inslallé dans le bureau de Guizot, le 
(louvernement provisoire lance celtc procla- 
malion : « Le Gouvernement provisoire de Ia 
Ué[)u])li([ue ÍVançaise s'engage à garantir Texis- 
lence de Touvrier par le Iravail; il s'engage à 
garantir du Iravail ii tous les ciloyens; il re- 
connait ([ue les ouvriers doivent s'associer 
entre eux pour jouir du bénéfice de leur Ira- 
vail » (25 février). 

Le Code civil, après Ia Révolulioii, mettait en 
avant Ia propriété ; ici, c'est le travail; il avait 
délendu lassociation aux ouvriers; ici, elle 
leur devient plus qu'un droil, un devoir.  Ilier, 

1. Ohservatioiis sur le droit civil franc.ais, considere 
dans ses nipports avec iJUat éconoinique français. 
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TEtat garantissait aiix citoyens Ia paisible pos- 
sessioíi de Icur propriólc; aiijoniuriuii, il ga- 
rantit, en oiitrc, le ti^avail. Toiit cola Ji'élail ])as 
coinplètement une nouveauté. Le Goiiverne- 
nieut provisoire de IS^iS rcjx-eiuiit Ia ConsliUi- 
tion de I7í)3, celle íille nalurelle de Rousseau, 
déjà adoptée par Babcuí': « La société doil Ia 
SLibsistaiice aiix ciloyeus inalheiiretix, isoil eu 
leiir jjiocniajit án travail, soit en assuraiil les 
moyens d'exisler à ceux (|ui sonl liors d'état 
de travailler. » Et coinme elle, il établit le sid- 
frage iiniversel, saus condilioii de cens. 

Vingt décrets-lois suivent cette proclamation 
deíévrier 1848; ils se préei|)aenl, se bouscu- 
leut, coninie des bandes indisciplinées daiis des 
rues Irop étroiles: ils íbnt beaucoup de bruil, 
jnais battront assez vite en retraite devanl Ics 
troupes régiilières. Le Code civil sorlira de 
Ia bagarre três légèrenient blessó par ces 
coups : établissenient iinniédiat d'ateliers na- 
tionaux (2() íévrier), allocations de crédils aiix 
ateliers nationaux (22 niai), subslitulion du tra- 
vail il Ia làche au travail à Ia journée (30 inai), 
allocation de trois niillions aux ateliers nalio- 
niaiix (20 jnin), rédiiction de Ia dnrée du tra- 
vail et siippression du marchandage (2 niars), 
établissenient de bureanx de renseignenients 
(8 niars), fixation et réduclion de Ia journée de 
travail (O seplenibre), niodiíication à Ia juridic- 
tion des prudboninies (27 niai), etc. 

Cette grandilo(|uente légalité n'eut pas de 
résultat inunédial : les inlérèts groupés autour 
du Code civil  étaient encere tout puissants, et 
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on a j)u jiigei" que ce ne sont pas les lois ou- 
vrières de Ia royaiité qui les ont sérieiise- 
meut eiUaiiiés. L'ancieu droit [)ersislait dans 
ses grandes lignes, et les iiouveaux décrets 
n'oi)éraient pas cc siipplément de Révolution, 
aiinoacó par Ia Consliltilion de 1793, essayé 
|)ar Babcul' en 1796, rôvé en 1830 par les so- 
cialistes iiiiis aux rópublicains. Les décrets 
d'ailleurs ne fiirent pour aiiisi dire pas appli- 
qués, et leur iníliienco praliqiio est compara- 
ble à celie (jiic pouvalt avoir à Tépoque un 
livre do Proiidliou ou un discours de I^aniar- 
tine. Les príncipes du Code civil sont à peiiie 
eííleurés : Ic droit du propriétaire reste in- 
tact. 

Faul-il voir ici un ellel de Ia réaction ? Y a-t- 
il vrainicut réaction après les journées de Juin, 
aj)rès le massacre des insurgés par Ic gene- 
ral Cavaignac ? On Ta dil, conune on a parle, 
nous Tavons vu, d'une réaction consulaire con- 
tre 89. On a parle de réaction en 1849 et en 
1851, parce qu'on n'a pas bien vu Télat du 
droit en 1848, et surlout du droit pendant le 
règne de Louis-Pliilippe : le droit civil au mo- 
nient des journées de Février est encore na- 
|)olconien, ei le droit ouvrier n'est guère 
(|u'une idéologie rudinientairenient organisée 
par Ia loi cl par les sociétés occultes. Contre 
([uelles nouveaulés législalives, contre quelles 
règles juridi(pies pratiques du Gouvernenient 
provis()ircauraiL])u s'exercer Ia réaction ?()u'ont 
lait d(; leur còlé les ouvriers ? ConuiuMil espé- 
raient-ils niodiíier leur état ? En souíírant : ils 



oflraient mystiqucinent trois inois de iiiisòre 
à Ia Ué|)ublif[ue ! Et ils organisèreiit des coopé- 
rativcs de prodiiction. La coopération est alors 
le grand nioyen révolutionnaire; cela n'avait 
ritn do spéciliqueiiiont ouvrier; on le vil à Tu- 
sage. Ils avaierit aiissi loi dans renthousiasme, 
dans les mots, dans les lois. Avec de tels élé- 
meiils, il nc. poiivait y avoir de Révolulion, 
vraiiaent rien iie rannonrait. Eu fait, il n'y eut 
qn'iine revolte, une sorte de jac(|uerie des 
ateliers, à Tinverse de 1789 ; une revolte d'hom- 
mes airaniés et déçus. 

Le grand résultat de février fut purement 
politique : il est dans FauguRMitationdu uouibre 
des électeurs parladisparitiou da cens. Gela cou- 
linuait le Code civil, le niodifiait un peu aussi, 
mais saus raltércr, agraudissait Ia démocratie. 
La classe moyenue, Ia petite bourgeoisie lail 
irruplion dans TlUat ; uuús ce n'est pas pour se 
libérer. Hlle va donner ses voix à Napoléon III: 
elle r(;iul au ueveu tout ce qu'elle croit avoir 
l)ris à Fauteur du Code civil. 

La défaite de rinsurreclion de Juin n'a pas 
cause Téchec de Ia législatiou du Gouverne- 
nient provisoire de Février, parce que Février 
n'a jamais existe juri(li([uemeal à Ia iaçon (jue 
Ton croit. Notons (Fabord que le suíVrage uui- 
verscl n'est pas abrogé par le general Cavaignac 
victorieux; si Louis Bonaparle ose y touchur, 
il reviendra bien vite eu arrière. Au fond, co 
carbonaro ròveur, co Iburiériste autorilaire, 
ce politicien du plebiscite n'était pas éloigné 
(Favolr sur le peuple Ia móme opinion que ses 
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advorsaires déiiiocrates et républicains les plus 
decides : il voyait en lui Tarmée iinmense des 
bulletins de vote, les mandants d'une nouvelle 
inonarchie. II ne pensait giière au goiiverne- 
luént direct du peiiple, que Victor Gonsidcrant, 
en 1850, prcdisait avec optimisme, à breve 
cchéance, en s'abritant, lui aussi, derrière 
Rousseau'. Respeclail-il ces électeurs improvi- 
ses plus que Ganiot, ministre de Finstruction 
publique, qui, le Gmars 1848 (avantjuin) écrivait 
dans une circulaire of'íic,ielle: « La plus grande 
erreur des populations de nos campagnes, c'est 
que,pour être représcntant,ilí'aut avoir de Tédu- 
cation ou de Ia lortune. La majeure partie de 
rAsseinblce fait le role de jures, juge par oui 
ou par noii, si ce que Velite des nienibres pro- 
pose cst boa ou mauvais. Elle na besoiii que 
dlionnêlelè et de bonseiis, elle n inventepas. — 
Voilà le príncipe fondamental du droit rèpubli- 
cain^-n. Si Fon se reporte aux paroles citées 
plus haut, de Boulay (de laMeurtbe), on se ren- 
dra comple de Ia pcrsistance de Tancienne 
idéologie, chez ceux-là mème qui paraissaient 
ses plus irréductibles ennemis : c'est toujours 
Ia philosopliic bourgcoise de Ia dictature. 

L'esprit monarchiste subsiste après Ia prise 
de Ia Baslille ; les ouvriers crient : Vive le duc 
d'ürléans! II subsiste après Fontainebleau, il 
persiste encore après Tenlbousiasme des jour- 
nées do Février : ce scra le plebiscite imperial. 

1. Lc Coiivernenicnt direct. 

2. Civcidiiires et instructions officielles (Delalaiu, édlteur), 
t. III, p. 388. 
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La, (léniocratie élargic votcra pour Napo- 
léon III, coinine Ia démocralie resüoinle accla- 
ma Napoléon I"". Les ouvriers répuhlioains 
et socialistes, asseiiiblós dans les pacifiques 
syndicats et les coopéraliyes de Février, tiibu- 
taires des largesses de TElat, se laisseronl la- 
cileineiit dispersei' par Ia police iiiipériale, 
après le eoiip d'Ktal. II u y a pas d'orgaiiisa!ion 
ouvrière aiitoiioiiie : coinine Ta fait remarquei' 
M. Seigiu)l)os, (;'est le règne des eiitro|)rises 
de conslructiün, descheiuiiis de ler, des íorges 
qiii coiiiinence et qui ti'ioin|)liera pendant l'Eni- 
pire. Co n'esf pas eneore riieure dii piolétaiial. 

Toule Ia législalioii ipii a siiivi les jonrnées 
de Jiiiii, Ia législatiou réactionnaire préexis- 
lail |)iali(|ueiiienl sons Ia plirasrologie des 
décrííls lüvoliitioniiaires de Février; oii ['ou 
lon voit une contratliction, existe l)ien iiette- 
meiil uno conlinuité. Louis lionaparle n"al)olit 
pas les décrels de 48, au seus slricl duiuot, 
puis(pi'ils élaient ina[)pli(piés. La législation 
du (louvcinenient provisoire élait reslée pure- 
inont verbaie. 

Xous insistons siir ces points, parce (]ue 
18'iS no nous paraiL pas pouvoir ètre oonipris 
autroMienl quen le oonlVontant avec {'élat juri- 
diqiie. (^ti'est-ce vraiment qu'iiii prineipe legal? 
llicring i'ópond, dans son adniiraljlc Kspvil chi 
Üroit roíiiain : « Ln prineipe legal «jui n'est ja- 
mais eulré eu vigueur ou qui a perdu sa force, 
ne mérito pas co nom. « Uu droit dont on ne 
peut user n'oxisle done pas. Et il ajoule : 
« Tandis <[ue  Ia   réalisation pratique du   dròit 



public et (lii droit penal est assurée, parce 
(]irelle csl imposóe comiiie devoir aiix Ibnc- 
liouuaires publics, celle du droil prive est pré- 
senlée aux particulicrs sons ionne de droit, 
c'esl-ii-dire coniplèlenienl a])audouuée à leiir 
libre iuitialive et ii leur propro aclivilé. Le 
droit ne s(!ra pas une leltre morte, il se rcali- 
sera, daiis le premier cas, si los uulorilés ei les 
roíictiouuaires de IM^^lal lonl leur <levoir, dans 
le second, si les individus lont valoir leur droit. 
^íais si, dans un cas (piei qu'il soit, par igno- 
rance, par coniniodité ou par peur, ces derniers 
restent longtemps et généralenient inacliís, le 
príncipe legal perdra par le lait nième sa va- 
leur. Les dis[)Osilions du droit prive, pouvons- 
nous donc dire, u'existent en réalilé et n'onl de 
force pratique que dans Ia niesure oü on íait * 
valoir les droils conci'els, et, si ceux-ci doivent 
rexislence à Ia loi, il n'est pas nioins vrai ([ue 
(Tautre part ils Ia lui rendent. » 

11 n'y a (railleurs pas d'idée plus trompeuse 
<jue celle de réaction : ellc est uée toul enlière 
de Ia conlusion íaile entre Ia lliéoric et Ia pra- 
tique. La j)lu[)art des historiens et des politi- 
ques, sans prendrc garde que beaucoup d'ac- 
tes publi(;s ne sont que des paroies indivi- 
duelles, prennent textede leur abrogation par 
un gouvernenient postérieur pour signaler 
une régression : ainsi ces décrets de I8'i8, 
abrogés par le Prince-Prósidenl et TEmpereur. 
Mais il en est do ces décrets conime de Ia plu- 
parl des décrets révolutionnaires et niènie de 
tant de lois votées en regime normal :  ils res- 
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taient lettre morte. Leiir abolition par une me- 
sure legislativo ou admiiiislrative ne chaiigeait 
rieri dans Ia rcalitó sociale. Une décision gou- 
verncnieiilale n'est pas nécessairenient du droit 
parce qu'elle est dénoniniée décret ou loi. 

L'assenil)lée nationale do J84S ne vota pas le 
droit au travail, qui ótait ia grande réclaniation 
socialistedu tonips (Louis HIano,Considérant). La 
roniniission do Constitulion Tinscrivit dans sou 
preruier projot, mais no 1(í oonscrva [)as dans sa 
ródaction définitive ; il ótait ainsi formule : « Elle 
(Ia Republique) doit Tassistance aux oitoyens 
nécossitoux, soit en lour proourant du travail 
dans les limites de scs ressources, soit en don- 
nant, à défaut de Ia famille, Ics nioyons d'oxister 
a ceux (jui s on t liois d"état  de tr ivaiiler n. 

"droit au travail,  au fond, n'ótait qu'une forme 
du droit à Tassistance. 

.Maliiieu do Ia üròme, ([iii jugeait ce loxto 
insuílisant, prósonta un amenílomenl pour Io 
rondro plus net : « La Uópui)li<ju(! doil proteger 
Ic o citoyon clans sa personnalilo, sa lanuile, 
sa roligion et sa proprióté. Ello reconnait le 
droit de tous les citoyons à rinslruetion, au tra- 
vail-et à Tassistanoe. » 11 le défendit au niiliou 
des interruptions par Icsquelles se manilostait 
Ia fiòvre d'opposilion (jui animait Ia grande 
majoritó de rAssombléecontrc Io communisníe. 
Üès son exorde, Torateur s'était cepondant 
défendu d'avoir des opinions  qui  aicnt « rien 

précaution 
inutiio, car   les interruptions,   oonsorvéos   au 
procòs-verbal,   n'on   hachont   pas   moins   s 

le commun   avec  ces  doctrines )>; 

on 
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discours avcc violence, rudesse et mépris. Ma- 
lliieii de Ia Dròme disait vrai pourtant : il 
n'était pas socialiste, ses argimients, Ia posi- 
tionqirilprend dansla(|iiestioii le monlrent avec 
évidence. 11 ne veut pas absorber Ia propriété 
dans le travail, il ne voit dans le droit au travail 
qu'un droit parallèle au droit de propriété ; 
c'cst à ses yeiix le développement logique de 
Ia théorie qui 1'oiule Ia propriété sur le travail.' 
« Car voas coinpreuez três bien, messieurs, 
qu'il ne serait pas vrai de dire que le prolétaire 
peut devenir propriétaire par le travail, si le 
prolétaire n'avait pas droit au travail. » Loin de 
Ia détruire, il veut légitimer Ia propriété, Ia 
développer. 11 ajoulait : « L'lionime ne peut 
devenir propriétaire qu'autant il a en lui le 
droit de propriété », droit cpii ne peut exister 
que par le travail. Euipècher de travailler, c'est 
enipéclier de devenir propriétaire. Et pour 
accentuer son non-coniinunisme, le représentant 
du peuple ajoute que « Ia négation du droit au 
travail oonduit direclenient au connuunisme », 
puisqu'elle lend à conserver le principal argu- 
nient des adversaires de Ia propriété indivi- 
duelle,qui Ia nient parce qu'ellecst un privilège. 
EUe ne será ])lus un privilège le jour oíi tous 
pourront y lendre nornialenient. Argunienlation 
vaine qui ne prévalut pas : « Au íond, s'écria 
Tocqueville, Taniendement de Thonorable M. 
Mathieu, c'est le socialisme. >> — « Sensation 
prolongéo, murnuires à gaúche », porte le pro- 
cès-verbal olliciel. 

Mathieu retira son amendenient et se rallia à 



celiii que présenia Glais-Hizoin : « I.a Repu- 
blique (loil proteger le ciloyen daiis sa personne, 
sa laiuille, sa religion, sa propriélé, sou travail; 
elle recoiinait le droit de teus les citoyens à 
rinstruetion, le droit à rexistence par le travail 
et à Fassistanee dans les (brmes et aux eonditions 
réglées par les lois. » I/anicndeinent (llais- 
Bizoin-Mathieu de Ia Dròme í'ut rejelé à une 
íorte majorilé, par 590 voix centre 187. 

La coniniission niodiíia son premier texle, et 
|)ar Ia bouche de Dulaure [)résenta, à Ia scancc 
úu ."> septeiiibre, Ia rédaction suivante qui fut 
adoptée : « VA\c (Ia Républi(|ue; doit, par une 
assistance fVaternelle, assurer lexistence des 
citoyens nécessiteux, soit en leur procurant du 
Iravail dans les limites de ses ressources, soit en 
donnant, à délaut de Ia íaniille, des secours à 
ceux(jui sont hors d'état de travailler. ' « 

l)u droit au Iravail, reconnu |)ar le décret du 
2.") lévrier l8'iS : « Le gouvernenient provisoire 
s'engage à garantir lexistence de Touvrier par 
le travail »; du j)reniier projet de Ia cornuiissiou, 
si incolore déjà, il ne restail plus (priui vague 
droit à Tassistance, sept móis après. La délaite 
des insurgés de juin devenait cejour-là double- 
nient légale : Tasseniblée nationale approuvail 
pour Ia seconde iois Ia victoire de Cavaignac. 

Le droit au travail n'atta(juait [)as les priti(;i[)es 
du droit prive Iraditionnel, puiscpTil ini|)li<[uait, 
coninie íe íaisait remarquer Malliieu de ia 
Dròme, après (^oiisidérant, aj)ròs Félix I'yat, le 

1. Cf. Séíinces des 11, 14 et 15 spplcinbro 18'i8, ptissiin, 
Compte rendu des scances de VAssemblée uutiuiiale,   t.  iii. 
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(Iroit à Ia propriétó, le droit au capital. Conime 
le nole à son loiir .Menger, « le droit au 
Iravail a siiiipleineiit ])our caractère de coniplé- 
ler notre droit patrimonial existant, et il siippose 
prócisémeiiL rcxislence de Ia propriéié iiulivi- 
duelle de Ia terrc et du capitai. '■ » En ce sens, 
le droit au travail est bourgeois et par là il se 
raccordc au Code Na])()léon. A ce poiril do viie, 
Ia crili({uc de Diiíaurc et de Tocqueville portait 
à laux. 

Dulaiirc et Tocr|ueville avaienl cepcndant rai- 
sou de dénoncer le socialisiue latent. L'l']tat, 
s'il ctait devenu le (burnisseur de travail, 
reinployeur de tous les ouvriers inocciipés, 
eiit íiiii [)ar se transíoriner en entrepi'eneur 
si iniportaut (|u'il eut absorbé les ateliers 
prives. De c(! lait, Ia conciirrence privée^ 
nière des dillérences de salaire, eut été alteinte, 
et avec elle tout Tancien droit. Félix Pyat, qui 
se |)laçait siir le niènic ferrain (]ue Malhicu de 
Ia Drònie, devail (railleiirs dire, lors de Ia dis- 
cussion en seconde lectiiie, Ia parole révo- 
liilioniiairo, nialgré Ia légalité de Ia lorme : 
(' II laiil donc (|ne Ia liévoUition de Février 
continue cette anivre au licu de Ia contester; il 
faiit donc qu'aii lieu de iiier le droit, elle le 
propage et le génénilise de pliis en plus; il íaut 
qu'elleleíassearriverjusqu'auxinasses, et qu'e«- 
fin, aii lieu de détriiire Ia propriété, elle détrnise 
le]>rolct(iriat. » Oii ne goula pas celtc disünc- 
lion ; Ia  seconde destruclion n'allaut pas  sans 

1. Moiiger, Le droit au jirodiiit integral du travail, i^. 27. 
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Ia premiòre, Ia bourgeoisie ile l'Asscnibléc 
natiüuale savait loiit ce (|ii'elle déCeiulait eu 
s'o[)posaiil à l'iiulivi(liialisiiic de I'Y'lix Pyal : 
elle se délendait coutre Ia loi agraire, comme les 
bourgeois de Ia Convenlioii oi du Direcloirc. 
Au iiiümont du vote, Proudhou s'abstiiit, pré- 
cisément parce qu'il ne pouvait « appuyer UIK; 

théorie dans laqiielle les consóqueiices détriii- 
seul les premisses. '» Le droit au Iravail, apròs 
de longs discours, liit rojelé poui' Ia seconde 
fois par ().'58 voix coutre 8G, à Ia séance du 2 
novembre 1848 ^ 

Nous nc croyons donc nullenicut legitime Ia 
graude divisiou eu droit aulérieui' et en droit 
postérieur à 1848; les bistoriens uie paraisseul 
s'6lrc trouipés sur Ia date de Ia Révolution : 
c'est en 1864 (|u'il iaut notcr le pi-euiier grand 
cliangement décisiídans les priucipes du coui- 
meucement du siècle. 

Par Ia loi du 25 mai 1804 est abolie Ia probi- 
bilion (les coalitions ouvrières : les travailleurs 
peuvent quilter les atcliers cn masse; Ia « ces- 
salioii eoncertée » leur demeure touleíbis inter- 
dite. La greve n'est licite (|ue si elle est iin 
mouvement spontané, une soudaiue explosion ; 
il lui est délcudu de s'organiser, et particuliè- 
remenl de prouoncer des amendes coutre les 
dissideuts. Il u'y a pius de délil de coalitiüu. 
Ou voudra bien se rappeler   uu  [)rojet réceut 

1. Loltre au rédacteur du  Comptc-rcmlii des sccuiccs, op. 
cit., t. III, p. 260. 

2. A noler ([ue Piciro Bona|>uilc vota pour. 
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de ]\Iilleran(l qui, lui, au contraire, lend à 
organiscr Ia greve, et à lui enlever ce carac- 
tère de brusqiierie et de liberte iiuliscipliuée. 
La loi du 27 novembre 1849 avait Ia premièi-e 
porte Ia inain (après juin, qiron le remarque) 
sur le príncipe de Ia liberte du travail, lei qu'il 
avait été compris par les législaleurs du pre- 
mier Einpire, à Ia suite de Ia Róvolution et de 
Ia philosophie du xviii" siècle : elle suppri- 
mait les diücronces qui existaicnt entre les 
coalitioiis pali'onales et les coalitions ouvrières, 
eelles-ci plus rigourcusenient poursuivies et 
punics ; elle avait décidé une nième pénalité 
dans les deux cas. 

La loi de i8()''i est partiouliòrement impor- 
tante parce ([u'elle légalise un droit dont les 
ouvriers ne pouvaient jusqu'alors se servir que 
seus Ia crainlc de sanctions repressivos. Cest Ia 
preuve qu'un nouvel état de droit se lorme. 
L'ouvricr qui n'avait guère quedes obligations 
au point de vue juridique a des droils person- 
nels, autüuomes. Le contrat de travail cesse 
d'être une « dispute » d'individu à individu, 
selon Ia thóorie d'Adani Sniilh ; et, ii mesure 
([ue les ouvriers serout mieux organisés, il 
prendr.i un caractère oollectií' : c'est de patron 
à syiulicat ouvrier que Ia question de salaire se 
résoudra, en gros, par une mesure générale 
englobant teus les contractants. Deux « sujets 
de droit » sont én prcsence. De moins en nioins 
le salaire et Ia durée de travail sont determines 
par Ia seule volonté de celui qui emploie les 
bras ; les ouvriers, par Icur droit de discussion 



et Ia saiicliou <]ui désormais y est allacliée, 
prennctil kuir j)arl daiis Ia direí^tioii de riisine. 
L'indiislrie nioiiai'chi(jiic, toiniiie Ta reiiiartjiié 
M. Charles Gide', devient républicaiiie; le 
patroii perd en aulorilé les droils attrihués à 
ses salariés. Aiiciinc des niesures législatives 
qiii oiit précódé Ia loi de 18G4 n'avait eu cette 
aiidacc : periiiettre rattroupement. !Mais ajoii- 
loiis (|iic' Ia jiiris[)i-iidencc s"etiij)lüití ;i iiiainlciiir, 
avee persislance, les traditions monarchiques 
daiis ces mouvoinents chiniocratiques. 

Cetltí lüi a (raiiieius uii caraclèrc oiivx'ici' non 
seulemenl par ses eíFets, mais par son origine ; 
c'est d'uii cllorl grévislc (jii'elle est née. 

Le 22 iiiars 18()2-, riinj)rimeric Diipoiit intro- 
duisit des iemiiies dans sa siicciirsale de Cliohy, 
avec iin taril" rédiiil tle .'!() 0/0. Cela causa une 
vive agitaliou (jui se repercuta dans les aulres 
ateliers. La j)olicc veillait; le par(|uel s'énnil. 
Dans Ia nuit du 25 au 20, c'n\(\ conipositeurs 
íurent an-ètés : aussitòt 117 ouvriers sur 120 
([uitlèrenl les ateliers. l)'autres arrcslations 
eurent encore lieu. Les ouvriers arrotes l'urent 
traduils devanl le tribunal correctionnel : trois 
íurent acquillés ei quatre condaninés. 

Le 19 juiilet suivant, les typographes à Ia 
journée réclanièrent une augnicntalion de sa- 
laire. iJouze iiuprinieries sur ([uatre-vingt-trois 
reíusèrent. Les conipositeurs  çessèrent le tra- 

1. Cotiféreiicc siir Io Cuntrat de salniie (Nimcs, 189i). 

2. Les Associatioiia proffssiuniicües uiniicres, t. i. p. 726 
et suivantes. 



vail. Les delegues des ouvriers furent arretes, 
mais iureiil remis en liberte provisoire, le 
.'iO aoút, sur Tordre de FEmpereur. lis compa- 
riirent devant le tribunal correctionnel, avec 
Berryer, politicien légitiiniste, coniirie défen- 
seur : ils furent tous condainnés. Le jugeinent 
fut confirme en appel, mais Tempereur gracia 
les (íondaninés. 

Les grévistes avaient inontré une três grande 
discipline, fait preuve d'une três grande íer- 
msté et dignité; Ia greve avail été pacifique. 
L'opinion s'élonna et leur íut sympalhique. 
Elle íutvaincue, et deux ans plus tard les re- 
présenlants accordaient à lous les ouvriers le 
coniplément de leur droit au travail, le droit 
de débattre coUectivement leur salaire et de le 
délendre. Ajoutons que c'est en 1804 qu'esl i'on- 
dée, à Londres, TAssociation inlernationale des 
travailleurs. 

En 1808, une loi du 2 aoút abroge Farticle 
1781 du Gode civil, qui accordait une préémi- 
nence à Ia parole du « maitre » en cas de con- 
t<'sla1ion sur Ia quolité oti le paiemcnl des gages 
ou salaires. Ln autre cas de Ia dépendance de 
]'ouvi'ier à Tégard du niaiti^e était ainsi sup- 
prinié. 

Le travail (Félargissement juridique avance : 
à Ia suite d'une circulaire datée du 14 juillet 
1807, le gouvernement imperial invita les pré- 
sidents des bureaux électoraux et lous les dele- 
gues ouvriers de Paris à FEx})Osition univer- 
sellc à Ibrmer une Coinuiissioii oiivrièrc, afin 
de « s'entendre sur Félude et Ia solution des 
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n\'iv;iit détmiil sous Ia llévoliition les antiques 
ci>ini)agnüiina<i;es. La pluparl des syndicals, par 
méfiance, prélorèrenl roínbi^t à Ia liimière 
dangereiise des déclarations, et ils restèrent 
en iiiarj^o de Ia loi. Aii 1"'' jiiillet I88ü, (raprès 
une slatislique de rOlIice dii Travail, iln'\'avait, 
en ellct, (jue deiix cent (jualre-vingls syndicals 
formes légalement, alors que révaliiation de 
18S4 eu avait révélé ciiuj ceul qualre-vingt-scpt. 

La loi de i8G4 avait autorisé Ia coalitiou teiii- 
poraire; avec le droit syndioal. Ia coalitiun 
|UM'iuancnte et orgauisée n'csl plus seiilemeut 
tolérée, elle est légale. Dernier coiip aii droit 
napoléouieii et aiix conceplioiis idéologiípies 
dii wiii'' siòcle. L'oiivrier a iin slatiit j)ersoiiiiel 
plein, correspoiidaiit au droit des propriétaij'es 
lonciers de se constituer en syndicals (loi du 21 
jiiin 1805), et encore bien davantage aux lois 
iionihieiisos ([ui avaient prévii, organisé et 
réglenicnté les sociélés íinancières. 

Cestatut s'eni-ichit. La loi du i8juillet 1890 
swpprinie les livreis oiivriei^s : loi jihis ini|)()r- 
tanle dans ses tennes (jii'ea réalité, car les 
oiivriers resteut, d'une aulre nianière, sous Ia 
surveillance de Ia police, et les |)alrons usent 
d'autres moyens pour se défendre contre les 
« niauvaises tétes ». L'arliele 1780 du Code 
civil est conipjété par Ia loi du 27 déoenibre 
ISüO : cel arlicle dounait, dans sa ibrnie orioú- 
nelle, le droil à l\>uvrier et au pati'onde rompie 
à leur gré le contrai à durée indélerniinée, 
sans ètre exposés à des doiuiuages-inlér(}ts 
pour   ruplurc  préjudiciable,  sous   Ia  reserve, 



loutefüis, d'usages locaux contraires. Sauf dans 
cedernier cas, loiit rcuvoi étaiLlegitime,comme 
conlbi-mc ;i Ia libcrlé dii travail : Toiivrier 
iiavail pas Ic droil. creu disciUer les motifs. Le 
Cüde, ori s'en reiid oompte, nc respectait qu'une 
liberte, cclle de remployour, (jiii a toujours à 
sa disposition pliis de inain-d'ücuvi'e qu'il ne 
peut en utiliser : Ia résiliatioii dii iait de Tou- 
vficr ne pouvait lui luiire, il ne perdait qii'uu 
honune; ccliii-ci, aii contraire, congédlé, per- 
dait une sitiiation, saus Tespoir d'en retroiiver 
néccssairenieut une antro. Dòs 1872, on se 
préoccupa au Parlemeul de cclte inégalité de 
traitement. On ílt alors ia loi de 1890. « Lc con- 
trai de loiiage de serviços Iait sans délermina- 
íion de duróe,édicte-t-elle, peut toujours cesser 
par Ia volonté d'une des partios contractantos, 
mais Ia rcsiliation par Ia volonté d'une seule 
des parties peut doiinor liou à des dommages- 
intcrèts au proíit de rautre. » 

(]e (|u'avait voulu lc Parleinont, c'élait suppri- 
mer los brusques rupUires, Tabus du droit de 
congédiement; il créait une nouvelle légalité 
lavorable auxouvriers. Les tribuiiaux, par leur 
interprctalion, ont pou à peu rólabli Taucienne 
légalité napoléonienne. Toutd'abord, ilsadmet- 
tent. Ia Cour de Gassation approuvanl, que le 
palron peut, dansle règloment d'atelier, suppri- 
mer, soit le délai de préveuance, soit le droit à 
indemnité en cas de renvoi sans préavis : par le 
fail de son entrée à Tusine, rouvrior est consé 
accepter cetteclause,qui, par là,prcndim carac- 
tèro convenlionnel; do pliis, cctte renonciation 



tend à dcvenir de stylc dans certaines industries. 
Ce dont ne peut s*exonérer le patron, c'est le 
renvoi.brusque, fautif: ils n'applic[uent le nou- 
vel arlicle 1780 qirau cas oíi Ia partie qui a 
rompii « a usé de son droit d'une façon abusive 
et préjiidiciable ». ^lais qirest-ce qiriin al)us ? 

Si les tribunaux adniettenl ihéoriquement le 
principe de Ia loi de 1800, et Tinvoqucnt, cn 
fait, ils le iiient en considérant eoiiime Texer- 
cice legitime du droit de résiliation Ia pluparl 
des cas de ruplure. Ainsi, à bon droit, peut 
ôtre congédié sans indcumité Touviüer renvoyé 
devant Ia cour d'assises, mèine acquitté, Tou- 
vrier objet d'une incul|)ation inôiue suivie d'un 
non-lieu, Touvrier qui íait de Ia propagande 
syndicale dans les ateliers, Touvrier saisi-arrèté, 
rouvrier qui s'abscnte, inèine après avoir pré- 
venu, rouvrière enceinte ou soupçonnéc d'être 
enceinte; enfin, et cas pius grave, le patron 
peut légitimement renvoyer son ouvrier dans 
le bul d'en prendre un autre à un salaire iníé- 
ricur, ou dans le but de rédiiire son personnel. 
Dans lous ces cas, Tarticle 1780 n'est pas appli- 
cable. Enfin, c'est à celui qui demande des 
domniages-intérêts à faire Ia preuve de Tabus 
de droil : Touvrier congédié devra donc prouvcr 
que son patron est cn íaute, preuve diíficile 
d'abord, rendue vaine ensuite par Ia théorie 
des cas legitimes. La réunion mixte des con- 
seillers prud'hommes qui s'est tênue à Bourges, 
en IDÜ.i, a proposé Ia revision Icgale de cette 
jurisprudence à Ia suite d'un rapport clair et 
concluant de Quillent,  permanent du  Conseil 
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judiciaire de TUnion des Syndicats dela Seine'. 
Le pourquoi de cettc espèce de faillite des lois 

ouvrières noiis est donné par une loi contempo- 
i-aine : cn 1892, sont volés les tarifs proteclion- 
nistes, favorables aux usiniers et aux proprié- 
taires Toneiers. 

1892 est aussi Tannée du premier congròs de 
Ia Fédéralion des Bourses, à Saint-Etienne; 
(;'est cnliii Tannée de Ia loi (2 novembrc) qui 
étend aux 1'einiiies majeures Ia protection jus- 
(liTalors réservée aux mineurs: Ia durée máxima 
du travail des iemmes est fixée à onze lieures 
l)ai'jour. Des hoiniries adultos, eníin, sont pro- 
teges par Ia loi de 1900, non tous les ouvriers 
adultes, du moins ccux qui sont employós dans 
des locaux oü Iravaillent déjà des fenimeset des 
enlants. La duróe de leur préscnce à Tusine, 
d'abord fixée à onze heures ])endanl une premiòre 
période de deux ans, est réduile à dix heures 
et deniie deux ans après, et enfin à dix heures 
à partir du l" avril 100''i. Jusqu'à cette date, par- 
mi les niajeurs, les prodigues seuls étaient prote- 
ges par le Code civil.Le partieularisme juridi(|ue 
né de Ia grande industrie se reníbrce par une 
autreloide 1892 (27 décembre) sur Ia concilia- 
tion et Tarbitrage, en malière de diderends 
colleclils, entre patrons et ouvriers ou employés. 
L'importanl,e'esl que pour Ia preniièrc lois est 
reconnu, iniplicitenient, le caraclère d'un corps 
solidaire au monde ouvrior. 

1. CoinpU--i'oiulu, p. 31 Cl s., Typograpliie II. Sive, Bour- 
t;os (I;íü;í). C;I'. A. Foulaine et M. Picqueiiard, Louage da 
Iravail, u" 220 et s. 
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« En effet, écrit M. Gcorges Sorel, si on se 
place au poiritde vue slriclenieut iudividiialiste, 
iluy a poiut do conciliatioii à teuter; Ia greve a 
roíiipu toul lien de droit eulre le patron et cha- 
cun de ses ouvriers ; il n'existait que des con- 
trals individiiels avaut Ia greve; coinment 
peiivent-ils se transfoniier en obligalioiis qui 
íieronl, (jiii lieraieiil le patron et iin corps avec; 
leqiiel il n'a jamais Irailé ? Cest pour cette 
raisün ([iie bien souvent les industrieis no veii- 
lent [)as se présenter devant le jiige de paix ; ils 
ne veiilent pas reconnaitre Texistenee (ruu 
(■or[)s (jui aiirait lenionopole de ia niain-danivre 
dans leur usine, toul conime jadis une Corpora- 
tion avait le monopole de Ia productiou dans 
nos villes '. » 

Terniinons cette énuniération de textes en 
rappelant qu'en 1895, eul lieu le premiar Con- 
gròs de Ia Coníedération générale t!u Travail, 
qui a été, comnie Ia écrit Léon Bhim, a Ia 
Constituante » de Tunité oiivrière'. A lactivilé 
du Parlenient, à Ia « législalion ouvrière » de Ia 
bourgeoisie, correspond ractivilé pcrsonnelle 
de Ia classe ouvriòre, qui, de son côté, lait, elle 
aussi, ceiivre législative; elle s'etTorce dassujé- 
tir ses mouvements à des rògles générales, et 
les sanctionne par ses pénalilés propres. 

1. G. Sorel, L'.Uenir sucialiste des SynJicats, p. 28. 

2. Les   Coiigiès  outriers,   t.    ii  (15ibli(illii'>qm'  socialistc, 
» 7), p. 15i. 
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CHAPITRE   III 

LA     IMIOIMIIKTK 

Ce n'cst pas seiileiiieiit Ic contrai de travail 
qiii a étó réglcmenlé, c'e.sl encore Ia conciir- 
rence entre industrieis. Le droil nouveau n'est 
pas tout entier dans les lois ouvriàres. II y a eu 
des lois suf Ia salul)rité dcs usines, les brevets 
d'invention, les dessins ou marques de fabrique 
et de commerce, sur les chambres de commerce, 
les sociétés par actions, Ia négociation des 
titres {inanciers, etc. Ges lois exprimenl toutes 
le mème inouvement des 1'aits : le développe- 
iiient des banques et de Tindustrie. 

Avec le regime industriei, c'est le meuble, res 
i'ilis, disait un vieil adage, qui devient Ia pro- 
priété importante, sous Ia ibrme d*actions et 
d'inlérèts íinaiicicrs. Les écus ne produisent 
plus au soleil. Les diverses lois qui ont organisé 
le regime íinancicr de Tusine moderne corres- 
ponileiit aux lois slrictement ouvrières : ici le 
droil de Temployeur, là le droit de Femplojé. 

Ou suit, dans les décisions de Ia jurisprudence 
aulant (juc dans Ia loi, Ia ('roissance de Ia pro- 
priélé mobilière. Le Code, on s'en souvient, 
n'avail rendu inaliénables (jue les immeubles 
dotaux. Coutrairemenl aux Icxtes, les tribunaux 
ont étendu celte protection auxmeubles dotaux 
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de Ia feinme. Reniarquons ici que les jiiges une 
fois *Je phis onl fait anivre de législateur. 
I)'aulre part, alors qu'on n'avait prévu en 18Ü3 
de garantie en faveur du niineur qu'à Toccasion 
(h; ses iinnicubles, Ia loi du 27 íevrier 1880 
contraint le tuteui- à n'aliéncr les meubles de 
son pupille qu'après avoir obtenu rassentiment 
du conseil de fainille, et, à partir (Fune certaine 
valeur, rhoniologalion (hi tribunal est néces- 
saire. 11 est trop visible que cette jurisprudence 
et cette loi, qui n'ont pas été incorporées dans 
le Code civil, ont niodifié j)rofondénient les 
príncipes de 1803. Les dérogalions apparai- 
traient bien plus frappantes si elles avaient été 
incorporées dans le Coile. 

A Ia suite, est né un nouveau droit en faveur 
du locataire. La loi du li) janvier 1850, relative 
à Tassainissenient des logenients insalubres, a 
porte une atteinte direcle au droit naguòre 
absolu du propriélaire. Gelui-ci est, on le sait, 
le niaitre absolu de sa chose: il pcut non seule- 
nienl Ia laisser iinproduclive, mais encore Ia 
détruire. Les Roniains disaient qu'il disposait 
de Fusage et de Tabus. Cette loi de 18.')0 et les 
loispostérieuresqui Font coniplúlée ont nu)difi6 
Ia notion juridi([ue traditionnelle. La collectivité, 
en certains cas, et après avoir reni[)li diverses 
conditions, pcut intervenir dans Ia propriélé 
privée; celle-ci cesse d'ètre intangible, le niur 
synibülique de Tinviolabilité du doinicile est 
lé/.ardé. II y a eiu'ore ici une série de luesures 
législatives qui n'ont pas été amalganiécs dans 
le Code. Par suite de Ia séparation des spécia- 
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lités juridiques, le civiliste, qui ignore le droit 
adiiiiiiistratif, n'a pasencorc conslruit Ia théorie 
nioderne du noiivcau droit immobilier. 

Ces modifications se prodiiisent d'ailleurs 
dans tous les pays. J/avant-projct du Code civil 
suisse a diinimiéjusqu'à sa plus extreme limite 
le droit dii propriétaire cn liii défcndant d'exer- 
cer (les íacullés qui porteraient prejudico à ses 
voisins, voire mème à des tiers éloignés de son 
voisinage. Notre législation n'en est pas eiicore 
là, et uii propriétaire peut construirc un mur 
qui supprime, si cela lui plait, Tair et Ia lumière 
à son voisin. Cest son droit. La plupart des 
limilations à Ia propriété immobiliòre sont 
d'ordre administratií; mais, quelle que soit leur 
origine, elles ii'en ont pas nioins pour eíTet 
d'atténuer Tindividualisme de Ia vieille théorie. 
Signalons les rògles relatives à Talignement et 
à Ia hauleur des conslructions, à Ia réparation 
et à Ia démolition des báliments menaçant 
ruinc, au dcssèchenient des marais insalubres, 
à Ia prohibition d'clever desmaisonsou d'ctablir 
des puits dans un certain rayon autour des 
cimeticres, etc. Peut-ôtre Ia nouveauté de ces 
diversos limilations apparaitra-t-elle mieux en 
face de Ia pro[)riété cróée de toutcs piòces par 
Ia société moderno : Ia propriété artistique et 
littérairc. Cest une propriété temporaire : au 
bout d'un certain teiaps, Tartiste, récrivain sont 
dépossédés, expropriés au proíit du domaine 
social. lei il n'esl plus question de propriété 
absolue et éternelle. II ne reste presque plus 
rien du vieux droit quiritaire. 
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CilAPITRE   IV 

I,\   FAMILLE 

Le nouveau slaliil de Ia reiinne et de Tenfanl 
n'est pas ioriiuí excliisivemenl pai- les lois in- 
dustricUfs que nous avons rapporlées pliis 
liaiit; les ])esoins de Ia prati(jiie onl cncore été 
ici les agciils adifs dcs illégalité.s nécessaires, 
mais les lois spéoiales ont conlribué également 
à cellc foniiatioii roíiluniière. 

Pour liii permeltre de retrouver intacle sa dol 
à Ia dissoliilion tlii inai-iagc, le Code accordc à 
Ia íciniue mie hy[)Ollu;(jiie siii- les bieiis préseiils 
et à venirdede son inari, hypothèqiie qiü prciul 
rang à compler du joiir dii niariage. Cela liii 
düiuu! Ic iliüil (rèlre ])ayée Ia i)reiiiièrc ; ses 
créances contre son niari sont ainsi privilégiées. 
Par son rang et sa généralilé, on concevra (pie 
oelle iiypolhècpie est nn olislacle aii crédit du 
niari, soit qu'il veuille veiidre un de ses 
iuiineubles — greve de riiypolhèque —, soit 
qu'il veuille laire un eniprunl liypothécaire, 
rinuneuble doiiné en garantie étantdéjà souniis 
à rhypnihèque phis oncienne de Ia fcinme. Les 
notairesoul Irouvé ce biaisingóiiieux : Ia ieninie 
cede son droit hypolhéeaire au créancier de 
son niari, elle abandoniie son priviiège, elle 
consent à ne venir (piau second rang. liuniilia- 
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tion précieuse, car cetle combinaison, prcviie 
d'abor(I dans rintérêt dn mari, touriie aii profit 
de Ia femiiie : par ce inoyen, elle prend voix 
délibéraüve au cliapitre conjugai; les actes les 
plns iniporlants du mari peiivent étrc souinis à 
rexanicii de Ia {'einnie qui doniiera ou reíiisera 
son concours. La vie a iiiodiíió le regime matri- 
iiionial. Ic Code perd ioi de son caractère aulo- 
ritaire masculin, sans qu'il y ait eu intervention 
législalive. 

La lemme dispose d'un aulre moyen d'éman- 
cipalion : le droit de renoncer à Ia comnumauté. 
Droit modesto : c'esl simplenient une garantie 
conlre Ia mauvaise geslion du mari. Si Ia 
ícmmc renonce à Ia communaulc,les deites que 
le mari aura íailes comme clieí" de rassociation 
malrimoniale reslenl à sa charge exclusive. 
Cette faculte diminue certainement le crédit du 
mari, ses créanciers pouvant craindre Ia perle 
(Fune síirelé, imj)orlante siaiout si Ia femme 
esl riche. ()r, dans Ia pratique, les créanciers 
exigent cpie Ia fcnimc donne sa signature soli- 
dairemenl avec son mari. Par cette exigence, le 
mariest force deoonsullersa femme, de discuter 
avec elle pour obtenir son consentcment à Ia 
garantie (leuiandéc. Par là encorc Ia femme cst 
associée à Padministralion de Ia comnumauté, 
conlraiicment aux arlicles formeis du Code 
civil, (jui ne prévoit guòrc une telle colla])ora- 
tion. 

Ce réginu! de fait, on le conçoit, n'est profi- 
lable (pi'aux femmes aisées : on ne peut, en 
effet,    parler   d'liypothèque    légale    dans   un 
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mcnage paiivre, et un créancier ne songera pas 
à demaiuler à Ia íemine ouvrière, disposant des 
mèiiies ressoiirces que son niari, de oaulionner 
les prôts qu'il lait à celui-ci. Mais iei eiicore les 
príncipes ont plié et Ia rcinine paiivre a acqiiis 
des droits aiialogiies à ceiix de Ia reiiiiiie richc. 
Si Ia femme ouvrière n'a pas d'iinmeubles, ni de 
capitaux, ello touche dii nioins un salaire : c'est 
le salaire (pi'il y a lieu de proteger au niònie 
lilre que riinmeuble. Mais de quelle laeon? Le 
salaire de Ia lemnie, en qualilé de valeur niobi- 
lière, tombe dans Ia coninuinauté — (jui est, 
en lail, le regime des gens peu fortunés, — et 
il est, par conséquent, en droit, à Ia libre dispo- 
sition dumari; celui-ci peut le dépenser comnie 
bon lui semble, sans que Ia femme dispose d'uM 
moyen legal pour empècher une dépcnse inu- 
tile et nuisible au ménage. Or, Ia ioi du 25 juil- 
let 18ÕU a lait une première brèclie au droit 
léoniu du mari : elle a permis à Ia femme de 
faire à Ia Caisse des retraites, sans autorisation 
maritaie, des versements. La Ioi du 9 avril 
1881 va plus loiu : elle permet à Ia femme 
de faire des dépòts et des reiraits à Ia Caisse 
d'épargne, également sans rintcrvention du 
mari. li est vrai dajouter (jue le mari a Ia 
faculte de faire opposition aux retraits de sa 
femme; mais les caisses d'épargne, par des 
moyens que les juristes critiquent, ont rendu 
illusoire cette faculte, en Tentourant de forma- 
lités : les caisses ne lui permetlaient rexereice 
de son droit (|ue sur présentation de son 
contrat   de    mariage,   et    de   plus   ne    resti- 
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tuaicnt (iiraiix denx époux, non pas au mari 
•seiil, Ics soiiuiics déposées par Ia femme avec 
rautorisation dii mari. Quant aiix soaimes dé- 
j)osées ,par Ia lemme seule, les caisses ne les 
délivraient au mari (iii'après jiigement. Cétait 
une véritablc entrave au droit marilal. Le mari 
reculait devant les irais et les pertes de temps. 
« En com])ulsant tous les rapports publiés sur 
les années 1882 à !89'í, en additionnant leurs 
oliiírres, on arrivc à ce nombre inflme de 12 op- 
positions, qui durant ce laps de temps, ont 
donné lieu à un jugement et à un rembourse- 
ment entre les mains du mari seul... Alors que 
plus (fun million d'épouses ont beneficie 
de Ia íaveur de Ia loi de 1881, tant dans les 
caisses privées qu'à Ia Caisse nationale, c'est à 
peine si deux maris annuellement parviennent 
à exercer le droit supérieiir que Ia loi a prétendu 
leur maintenir' ». La loi du 20 juin 1895, <|ui par 
ses termes aurait dii préjudicier à Ia íemme 
déposanle, a étó modifiée également par Ia pra- 
tique, et on peut dire que Télat antéricur à cetle 
loi persiste dans ses grandes lignes. Ces leis 
cnlevaient au mari Ia surveillance de capitaux 
dont il a Ia propriéié dans le regime de coni- 
munaulé, et Tadministration et Ia jouissance 
dans les antros regimes. On voit comment elles 
loiit échcc aux príncipes du Co'de Napoléon. 
Ajoulons (|ue Ia doclrine, pour voiler Ia déroga- 
tion, suppose que Ia iemme agit en vei-tu d'un 
consentement tacite de son mari. 

1. A. AfUlioM, I.cs luis relativos à l'<ípargne de Ia femme 
iiiarice, ji. 1 lÜ ot -s. 
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Ainsi Ia femnic ouvrière a le droit de prólevcr 
sur son gaiiv, Ia part qu'!! liii plaUeltren iiser à 
sa guise, sans ingéreiice de sou iiiaitre legal : 
elle peiit oonstitucr iin pécuic personnci, signe 
de sa noiivelle liberte. La íeinine, disposant de 
crédit en dehors de son mari, devient iinepuis- 
sance avec laqiielle celui-ci doit compler. 
Ajoutons que, contraireinent aiix príncipes for- 
meis du Code, Ia feninie, niènie inariée, suivanl 
les lois spéciales sur les caisses d'épargne, peut 
acheter dix íVancs de rente nominative. De cette 
faculte luodeste, les fcnimes usent largeinent : 
les deux tiers dos déposantes, d'aprcs ía statis- 
lique de 1898. Autre bénéfice, né lui aussi de Ia 
pratique : le patron d'usine ne demande jamais 
à Ia íemiuc (ju'il embauche une autorisalion 
maritale et Ia paie dircctenient. Ceei est eneore 
contraire à Tesprit du Code. Trop de dillicultés 
empèchent les maris d'user praticpiement de 
leur droit. 

Le Code, on s'en souvient, ne pcrmcttait à Ia 
icrnme de demander le divorce pour adultère 
qu'au cas (rentreticn (Fune concubine au domi- 
cile conjugai; Ia jurisprudence, ladbrmant Ia loi, 
assimilait le licu de rende/.-vous au domicile 
conjugai, et, lorsque rassiniilation n'était pas 
possil)le, elle donnait eneore eflet à Tadul- 
tère du mari en rassiniilant à une injure grave 
(art. 231). La loi surle divorce du 27 juillet 188Í 
légalisa cette pratique judiciaire : il n'est plus 
íait de distinction civile entre les deux époux '. 

1. IK rosto iinc dislinclion pónalc Los arlicles 337 01339 
<lu Code pOiial condamueut le mari adullòic à lamende (de 
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La inèine loi, reprenant uno loi dii 25 septembre 
1791, al)rogea, eii oiitre, les articles 298 et 308 
qiii condamuaient à Ia réclusion dans une mai- 
son de corrcclion Ia femme adultère. 

Dix aulres lois resteraient à analyser, par 
les([ueUes est eutaniée Ia vieille prééminence 
masculine. 

IJG Gode civil n'avait prévu que des contre- 
poids à rautoritó du niari; Ia lógislation poslé- 
rieiire a donnó à Ia Cenime des droits propres. 
Ni Ia s(;|)aration de biens, ni Ia renonciation à Ia 
c.onuuunaulé, ni rhypülhòque légale nc pou- 
vaienl sudire, on le coneoit, à une lemnie que 
l'é(hication ei Ic travail liors du doniicile avaient 
singulièrenient énian(;i[)éc; il ialhit légaliser 
cette libéralion couimencéehors du logis et loin 
de Ia loi. ])'ailleurs, ce ne sont pas des privi- 
lèges (jui sonl concedes à Ia íenime : c'est le 
di-oil (íonmuui qui lui est accordé. « Ménagère 
ou prostituée », disait Proudhon, nc laissant à 
Ia reninic nuUe autre allernalive d'activilé en 
dehors de ces deux Ibnctions, le travail et 
Taniour. Cctte nioralc Ia rejelait violemnient 
hors (hi droit. l^a lenimo protosla vivement 
contre Ia niédiocrité et rhuniilialiou d'un lei 
rôlò ; elle demanda une place entiòre et volon- 
lairenient clioisie dans Ia cite, c'est-à-dire Ia 
iacullé de se développer,   coiunie un lionune, 

100 à 2,000 IV.), mais dans le cas sculeiiicnt oíi il « a entre- 
tpnu une concubinc dans le doniicile conjugai », et Ia femmc 
à Ia prison (de 3 móis à 2 ans), daus tous les cas. Dautre 
pari, d'après raiHcle 32'i du niènie Codc, le mari est 
« excusable " de tuer sa lemnie lorsquil Ia surprend en fla- 
grant dclit au domicile conjugai. 
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suivant ses forces propres. Ellc iie .s'arròta pas 
à Ia réliabililation de Ia chair. Depiiis Saint- 
Siinon et le saint-siiiioiiisníe, préciirscur de 
toutes les grandes revendications de notre 
temps, elle a livre de vigoureux assauts aii code 
masculin. I.a Ligue dii Droit des ícniines est 
ibndée eu 1S77; le preiiiier congròs lémiuiste 
a lieu rannée suivante, sons Ia présidence de 
Maria Deraisme. En 1889, l<i réiiiinisníe se imil- 
tiplie : il y a deux congrès, presides, rim par 
Jiilcs Sinion, Taiitre par Maria Deraisme ; peu 
après, M. Heaiiqiiier Conde et preside le groiipe 
parlenicntaire des üroits de Ia íenuiie. Ces 
groupements aceonipagncnl révolutioii légale. 
L'lioninie cede ; il cede chaíiuc joiir davaiitage ; 
il cedera jiisqu'aii jour de Tégalilé des sexes, 
dans Ia niorale, le droit, les liabiludes, les insti- 
tulions politi([iies, égalité([iii será ondoyante et 
diversc coninie les ètres eiix-inènies. 

On considere trop souvent le féminisme 
comme iin moiivenient hors cadre, indépendant 
des conditions sociales, sentimental, litléraire, 
sans jnstilications générales. Cest peut-étre 
Ia faute des féniinistes. Le féminisme pro- 
cede des nièmes conditions que les re- 
vendications do Tenfant et de Toavrier. La 
nieillcure preuve en est dans leiir développe- 
ment parallèle. Ce n'est pas une protestation 
isolée, Ia réclamation d'iin privilège j)our ([iiel- 
(lues-nnes : il renlre dans Ia pliis grande ([iies- 
tion sociale, dont il est un des éléinents. Es- 
clave, serve, i)uis associée en soiis-ordre, Ia 
femme tend à devenir dans Ia cite juridiíiue 
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actuelle Tégalc de rhommc : à Tassocialion 
monarchique succède ici encore comme une 
associaliou répiiblicaine. Lc mari est de moins 
en moins un cbef, son aulorilé est tempérée : 
s'il rògne cncorc, il gouverne moins qu'autre- 
fois. 

* • 

II en a été pour Tenfant comme pour Ia 
1'cmme et pour l'ouvrier : riudustrie a com- 
mencé son émancipation; puis Ia jurisprudence 
et des lois générales ont ci'éé en sa íaveur un 
droil propre, indépcndant de Ia prolection du 
travail. On se souvient à (|uelle domination 
absolue le Codc civil soumcllait reníant : c'est 
le père (|ui ie garde, Tinstruit, le corrige, le 
marie, Tétablit, qui administre ses biens per- 
sonnels, consent à sa lutelle oíricieuse et à son 
ado[)tion, choisilsonluleur, rémancipe, accepte 
les donations qui lui sont íaites, hii donne une 

.religion, — sans que Ia mère ni Tautorité 
publique puissenl légalement inlervenir. Depuis 
ia rédaction du Code civil, le père avait oblenu, 
cnoutre, lc droil de consentirá rapprenlissage 
et à Tengagcment niilitaire de Teníant. Cette 
puissance, le Code Ia mainticnt môme en cas 
d'indignilé; si une condamnalionest nccessaire 
pour pouvoir dóbarrasser Tenlant d'un despo- 
tisme immoral, quelques faits limitalivemcnt 
enumeres permeltent seuls de Ia prononcer. Le 
droit du père est à peine entamé. Les premières 
lois ouvriòres furent, il est vrai, des lois qui 
diminuèrent le pouvoir d'usage du pòrc.   Ces 
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lois fixèrent une limite tràge à Tenlrée dans 
les usines; mais lesdiverses dócisions de 1813, 
de 183Get IS^ilneíurenl pasappliquées; c'étaiont 
des indications sur Ia légalité à venir. II laut 
attendre IS?'! ()our([uo le pi-iii(;ipe de Ia limila- 
tiou de Ia [)uissaiu;c pateinelle enlrc dans Ia 
pratique courante. 

Complétant le principc de Ia loi de 1841, 
étendanl Ia porlée de son a|)plicalion, TAssem- 
Llée nationale eii 1874 réglementa minutieuse- 
ment le travail des enlants et des filies mineurcs 
dans rindustrie. L'article 2 dis{)ose (jue les en- 
íants ne pourront ètre employés dans Tindus- 
trie avant Tàge de douze ans: et Tarticle 3 
ajüute que leur travail ne pourra pas dépasser 
six heures par jour, séparées par des repôs. 
Enfin, elle délend de faire travailler ces mineurs 
Ia nuit ou lesjoursde féte. Un corps d'inspec- 
leurs est prévu pour contròler rapplication de 
Ia loi. 

Celte* loi n"a pas créé un príncipe tuté- 
laire nouveau, eoiiime on Ta trop souvent écrit; 
elle élend simplenumt Ia oompélence d'un prín- 
cipe ancien et nudti|)lie le nombre de ses apj)li- 
cations. ün voudra bien se rappeler, en eííet, 
Ia protection dont le Code civil entoure le mi- 
neur [)ropiiétaire, ou le majeur prodigue: les 
parents dans un cas, le majeui' tians Tautre, 
ifont pas un droit absolii de disposition ; ce 
droit est réglementé, partant leur liberte est 
restreinte. Les recentes interventions légales 
sont pleines de Ia tradition. 

La méme année  1874, le 23 décenibre,  lut 
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votúc Ia loi Roussel, siir Ia proteclion des en- 
fants du   promier  áge:  «   Tout  enCant àgé  de 
moins de deux ans, porte TAilicIe premier, est 
Tübjet d'une survcillance de raulorité publique, 
ayanl pour but do proléger sa vie ei sa santé. » 
Sous  peine d'amende, les parents qui veulent 
mettre leurs eníants en nourrice sonttenus d'en 
donner  avis,   et il est déíendu  aux mères de 
quitler leur eníant pour cii allaiter un autre. 
Cette loi a été laitepour reinédier à des inaux 
redoutablos, à Tincurie des parents. Si les sta- 
tistiques soul exacles, de ceut à cent cinquante 
inille nourrissous meurent ainsi annuellenient 
laute de soins, soit, d'après Tévaluation de il. 
Bertillon, un cinquième de Ia mortalité inían- 
lile. A Paris, Ia proportion monterait jusqu'à Ia 
nioitié des naissanccs. Cette loi, comnie toutes 
les lois d'ailleurs, n'est appliquée qiieii gros. 

D'autre part. Ia loi des 28-29 niars 1882 limite 
le droit d'éducatiou du père : s'il reste libre de 
choisir le niode d'enseigneinent, il ne j)eht 
])river son fils d'enseignement, et son choix est 
controle, inème s'il ne Tenvole pas à Técole 
publique, par Tinspection d'État des écoles pri- 
vées. On peut prévoir qu'un jour le père perdra 
Ia liberte de ce choix: en meme temps qu'obli- 
galoire, Tenseignement devieudrait obligatoire 
dans les écoles publiques. Ge temps louteroisn'est 
j)eut-6tre pas três proche, car on sait que Ia loi de 
1882 est loin d'ètre respectée : Tobligation sco- 
laire reste encore tliéorique dans certaines ré- 
gions, et aux chanips les enfants quittent Técole 
pendant Ia  période dactivité agricole. Les pé- 
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nalilés ne peuvent avoir raison de oes illéga- 
lités, parce que Tobligation se heurte à une 
necessite inéluctable : coninicnt iaire Ia inois- 
son ? La laniille rurale, déjà réduile par Texode 
à Ia ville, a besoin de tons ses hras pour fau- 
cher, transportei" et engranger Ia récolte. Aussi 
les autoritcs niunicipales et scolaires sont-elles 
contraintes de les laisscr faire. 

Plus ([ue CCS lüis parlenicntaires, Ia jurispru- 
dence Iburnit des données suggestives sur Ia 
physiononiie liiliire de Ia faniille. 

Déjà dii tenips du second Enipire, les tribii- 
naux cominencòrent á s'institiier les censeurs 
de raiitorité palernelle, Ia surveiltèrent et Ia 
restreignirent. Dalloz et Laurent' prétendirent 
s'insurgef contre des aiidaces qiii atta(|uaient 
des privilèges conslruits eu ciuieut rouiaiu : 
vaines récriiuiuations. Le Codc ue resista pas 
aux forces de Ia necessite. Deniolombc, savant 
et illustre do(;lriuaire, prolesscur à Ia íacullé 
de Gaen, cria lui-môuic : « 11 faut venir au se- 
cours de renfant ! Nous icrons cornme nous 
pourrons, mais il faut absohuneut (jue uous en 
venions là. La raison, Ia niorale, riuiuianité 
uièuie Tcxigent ! ^ » Mais des scrupulcs juri- 
di(|ues vieuucut coutrarier ce bcau zele, et, 
pour les dissiper, cet excellent juriste ajoute 
avec bonbouiie : « Les nioyens juridiípies ue 
nous niauíjucront pas, Dieu uierci ! » lis uiau- 
quaient pourtant: cela n'euibarrassa pas les nia- 

1, Laurent, Príncipes du Droil citil, l. vi, uo 292. 

2. Cuiirs de Code Civil, t. vi, p. 276. 
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gislrals. Lcs lril)inuuix, iie pouvaiit nser d'au- 
ciin argiunent sérieux de texlc, diirent abiiser 
de deux arlicles, depâte assez molle pour ôtre 
deformes : riin, cote 443, qui permet d'exclure 
de Ia tiilelle les gens d'une « inconduile noloire, 
ceiix doiil Ia goslion alleslerail rincapacité ou 
riniprobilé «, Taiilrc, cole .'K)2, doiinant aux 
jiiges, eu cas de divorce, le droit (rcnlever Ia 
gaide aux parents « ])0ur le plus gi-and avanlage 
dcs eulaids ». Dans le premicr article, de pèrc 
il n'étai( i)as queslion, et le second visail uu cas 
|)arli('ulier; il est clair (|ue le pòre n'est pas ju- 
lidiqueiueut assiniilable à un luleur, et Tarticle 
302, eu preuant Ia peiiie d'édicler une règle 
contre cerlaiiis pères, marcjuait coiubicn elle 
étail excepliynuelle. Lcs Iribunaux u'en assinii- 
lèrent pas moins le mauvais pòre à uu époux 
divorcé. La jurisprudencc faisait encore Ia loi. 
l)'ailleurs, saiis Ic savoir, les (;ours iiupérialcs 
conliiiuaient lcs tradilions des Parlements de 
Tauciien rógiuie et de Ia llévolution, et, eii vio- 
lant aiusi ouverleiuent le Code, raccordaieiit 
uiK! lois encore Io présent au passe. Les Iribu- 
naux, cn abusant des lextes, s'excusaient d'ail- 
leurs eu laisanl appcl à TespriL de Ia loi et à Ia 
sensibililé du canir. 

Les Iribunaux, il est vrai, prononeerent non 
Ia décliéance tolale de Ia puissance paternelle, 
mais Ia déchéance de certains de ses attributs, 
ceux (|ui précisément avaieut élé Toccasion d'un 
mauvais usage. lis enlevèrent au pèrc débau- 
clié, violcnt ou ivrogne, son droit de garde ; au 
pèrc dissipateur, sa jouissance et son adminis- 
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tralion usufriiitières ; ils liii défendirent d'user 
do sou droit de correction. Et, coiiime pour 
éviter de donner lualière à discussion, Ia plu- 
part des jiigements n'entraieul dans aiicun dólail 
de fait, se contciitaiit d'iiivo(]ii(!r dos « inolils 
graves w, sans prócisor. La jiirispriidence créait 
ainsi à volonté des quails, des tiers, des cin- 
quicmos de pòre, à Ia modo des agents de 
change. 

Cerlains legisles finircnl par sinqiiiéler de 
voir   si    ioiigloiii|)s   riliógalité  aii   serviço   de 
róquitó, et le leinps vint 011 Tüii voiihit rógiila- 
riser cette procédiire qiii nianquait si irrespec- 
tiieiisemenl aiix ógards diis au Codo civil. ÃIM. 
Uoiissol, lorichon, Scluidclier, Julcs Sinion d(i- 
posòrent uiieproposition de loieu 1881, qui,dis- 
ciUée, reinaiiióe, abaudonnóe, reprise, íinit par 
doveiiir Ia gi'aiide loi rólbriualrico dii 2'í jiiillot 
1889. Le parieiiionl vonhitòlreencore j)lus irres- 
])ectiieiix   (juo Ia  magislraliirc à Tégard  do  ia 
jja/ria j)(>lcslas,e\, lualgró MM. Léoii Clónioiilel 
IJóreugcr, défenseiirs dii Gode, adiuit Io priiicipo 
de Ia dóclióance lotale. Dósonnais Ia dóclióan(;o 
a lieii   do   ploin  droil,   nolamnieiit   oii  cas  de 
crimes oii dólits comiuis  sur Ia persqnne des 
enlanls, ou à Ia suile de  doiix condamnations 
pour excitation do miuciirs à Ia dóbaiiclie ; olle 
n'est que íacultative, au contrairc, al)andünnóo à 
rappróciation des Iribunaux, en cas de condam- 
nations aux travaux lorcós, divresse liabiluelie, 
de niauvaise conduite scandaleuse et noloiro, 
en cas  do niauvais Irailonionts,  ot  aulrcs faits 
senibial)los. 
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La loi (lii 20 jiiin 189G a apporté une nouvelle 
reslriclion à Ia piiissancc paternoUo: alors que ■ 
le Code civil (art. 148) doniiait au pòrc, môine in- 
digno, le droit d'autorisei' le mariage de ses 
cnlants, contrairenicnl à Tavis de Ia mère, cette 
loi donne uniquenienl eflei, « en cas de dissenli- 
iiicnt entre des parenls divorcés ou separes de 
oorps, au consentenicnt de celui desdeux époux 

,,au proíit duquclle divorce ou Ia séparation aura 
óté prononcc et qui aura oblenu Ia garde de 
renfaiil » (art. 152). 

On peut dire que ccs diversos lois « socia- 
lisont » Ia faniille, en hii enlevant une partie de 
sou caraclòro prive traditionnel: elle est de 
uioins en nioins cet ilot dans Ia société, qui 
délendail son indépendanco dans les maisons 
isolées de Ia Roíne ancicniu;. T/aíToction du pèrc 
cesse d'ètre tout le droit dos enfants: il est dé- 
possédé de son dernicr privilège inasculin, de 
cclui ([ui siMuhlail avoir trouvó dans Ia faiblosse 
des (Milants iuu> péi'ennité inlangible. La con- 
Irainte sociale qui aulrefois s'exer(;ait ])ar Tin- 
teriiiédiairo de Ia íaniille, s'élargit jus(|u';i pcr- 
tli'(^ son anli(|iie caraclère. Les licns de laniille 
nc situenl pius hís líomincs dans Ia société; 
leurs di'oits civi(|ues et civils sonl désorniais 
pres(iuo indépendanls du pòrc. 

La íaiiiilie légalc se resserre, devient plus 
petitc; cUe tond à n'être ([ue le groupe coni- 
I)osé du niari et de Ia ioninic, et des enfants, 
ce\ix-ci jusqu'à leur niajorité seiüenicnt. Une 
loi (pii luaríjue bien cette évolution est celle 
qui doune des droits succossoraux au conjoint 
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siirvivant. I/arliclc 7G7 tlii Code civil n'a|)pelait 
le oonjoiirt siirvivaut à Ia succession dii (lófiiiit, 
(|ii';ila coiulilioii(Hi'iliry càt ni |)arcnls aii degré 
SlICCCSSl l)le (1 e dcriiier <ie<ír6 csl le cloii/.iòine 
ni enfaiits natiircls.  Lo  conjoint n'apparaissait 
(10 lie qii'cii rabsciicc <I(í Ia raiiiillo (íoiisany-iiino. 
La lüi (Iti í) iiiars ISUI, à laqiiellc .M. Dclsol a 
attaché son iioiu, a donnó au conjoint siirvivant 
üiic véfilajjl*! vü('ation hcréditaire centre Ia 
íanülle : il hérito de Ia propriólé (juand lo dé- 
fiint nc laisso pas d'héritiers légaiix, et d'iine 
part d'iisuíVuit dans Faiilre hypolhèse. Daii.s le 
prcniier cas, il u'est pas lait échcc au droil de Ia 
íanville traditionnellc ; dans le second cas, les 
droils de Ia (aniille sont, au conti^aire, sinon 
suppriinés, du luoins diminués. (^ette loi sigiiale 
netlemeut Ia loinialion de Ia potite lamillc dont 
nous venons de; pailer. Les lien.s (|ui allaíduMit 

ninie   à son pèro et à   scs  parents aciue ho 
éloignés sont  rendus  plus  l;\chcs. Cest aussi 

le l;i une íbrle atlénuation au pruici[)e ancien ( 
conservation des hiens dans Ia laniille. 

En inèmetenips ([ue Ia puissailcc de Ia faniillc 
l('giliine sur les nienihres ([ui Ia coniposent 
(liniinue, croit limportance de Ia íilialion illé- 
gitinie. Et cc n'est pas seulenient à Ia jnrispiu- 
dence phis ou nioins lavorable aux íilles-niòres 
(|ue nous faisons allusion, mais à Ia loi beau • 
coup plus iin[)ürtante de 189(5 sui' les enfanls 
naturels. 

iMilans haslards ne succcdent cnseiirnait 
uu vieux i)i-oc«i'(i couluniier; ils n avaietil guère 
droil (|u'à des alinienls. La ilévolulion les lé<íi- 
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lliiiu eii (luolquc sorlc par Türlicle 2 de Ia loi dii 
12 l)riiinairc an II : « Lours droits de succcssi- 
])ililó scronl les mcmes que coiix des aiitrcs 
ciilanls ». Lo Codc civil reviiil à Ia coutume: 
« Les cnfanls naturels ne sont pas hériliers ». 
En coiicotirs avoc dcs enlaiits ou dcscendanls 
legitimes, ils avaient droit au ticrs de Ia part 
héréditaire qu'ils auraient eue s'ils avaient élé 
lógitiiues ; cii eoncours avec des ascendants ou 
lies sdMirsdudéliml, iisavaieiil droit à Ia iiioiíié ; 
eu  cüiicours  avec des co Uai eraux. s avaient 
(Iroil aux trois quarts ; cnliu, venant seuls, ils 
recevaicnt Ia lolalilé desbiens. Dans cetto légis- 
lalion, les droils de Ia ianiille legitime sont à 
peine (Milamés : le hàtard s'élève jus([u'au (piart, 
à Ia moitié et aux trois cpiarls (Tuii cnfant légi- 
tlipe. II exisiait aiiisi des iVaotions (Fenfanls 
K'gitimés, conime noiis avons vu Ia jui'ispru- 
deiice créer des Iractions de pèrc legitime. 

La loi du 2.") mars ISDC» qualilie iVhcriliers les 
eiilants naturels : ils sont eleves d^m échelon 
dans Ia liiérai'('hie jiiridi([U(í. Le Iraetionnement 
de légitimilé subsiste, mais Ia IVaetion est 
pius élevée : cn se reporlanl aux dislinclions 
laites pltis liaut, renlant naturel étpiivaut dans 
i(! premier cas à une moitié, et dans les deiix 
aiitres cas à trois cpiarls (Lenlant legitime. Ainsi 
les bátards s"ap[)rochent de plus en plus de Ia 
légitimití'; Tartiidí! 7 est mèmci rédigé dans les 
ti'rmrs les plus n;volutionnaii'es: « L'enrant 
naturel, légalement recoiinu, appeló à Ia suc- 
cession ab inteslat ou teslamentaire de son au- 
teiii-, será considere, qnaiiL àlaquolitê du droit, 
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conime enfant léííitimc. » Les mols soiili<rnés 
a[)])araisseiit comine iiicidents, ils ne seniljleiit 
pas tcnir forleiiieiit au reste dii texte; siippii- 
inés, le sens general de Ia phrase subsiste in- 
ta(;t. Le passe ne tient plus (\u'l\ ccs six niots. 

Une autre loi leur a éló réceninient íavoraljle. 
La reconnaissance des cníants naturcls avait 
óté assiijeUio par Ia loi dii 28 avril 1816 à iin 
droil fixe de .'i ir. ou de 7 fr. HO, selon les oas. 
La loi de íinances du 31 niars 1903 a abrogé ce 
droil: toiile reconnaissance est désorniais gra- 
liiile. Cela lesíait renlrer dans le droil conuniin, 
car les actes de naissance d'enfants legitimes, 
de séjxillnro ei de niariage reçiis par les oíH- 
ciers de Télat civil, ei les extraits qni en sonl 
délivrés sont exempts de renregislrenient 
depnis Ia loi du 22 friinaire an Vil '. 

L'avant-projel de Code civil suisse nous per- 
mel, ici encore, de prévoir Tévolution pro- 
chaine : «Ce serail une contradiction llatrranle, 
écril le rédacteur de Texposé des nioliis, Ténii- 
nent professeur iMigène lluber, (|ue d'accorder 
à Tenlanl iialurel régaiité des droits en general, 
lout en le déclaranl déclui de ceux aUacliés à Ia 
parente. Ces raisons doivent nous engager à 
créer en favcur de reníanl nalurel une silualion 
légale donl rinierioriU; ne reposera point sur 
le lail de rillégiliniiló de Ia naissance, mais ré- 

1. M. Viclor-Loiiií .Mo(li'ste a foiidi' un pii\ (|ui doil 
« òtre remis annucUciiieiit á louvrier ou à Toiivrirre lialii- 
taiit le 18" ou le líO' airondisscnirnt depuis six aus au 
moius, vivant ile sou salairc c( ayant le plus graud iioiubrc 
deufauts legitimes ou naiurels. » 
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suUera d'aiUres considérations, telles que Ia 
])rolcclion due aii niariage et aiix enfants legi- 
times. » El, parlaut de celte vue, le législateur 
suisse integre profondément le bâtard dans Ia 
faniille legitimo : le projet hii confere à Tégard 
d(! Ia mèie ei de Ia parente malornelle absolu- 
ment les niênics droils qu'aux enfants legiti- 
mes, sans eulrer dans aucune des distinclions 
de nolre legislaiion. Coustatons iei comme un 
renouvellemcnt de Tanlique matriarcat, celte 
forme familiale ([u'l]mile de Girardin' préconi- 
sait aiilrefois, précisément pour sup[)rinier les 
diílerences: lous les enfants sont legitimes au 
regard do Ia i^iiòro, et dans celte légitimité ma- 
terncdle somi)ro Ia vioillo iniqiiité do l)àlardise. 
« Sans régalité des enfants devant Ia more, 
écrivait ce célebre amaleur d'idées, régalilé des 
citoyons devant Ia loi n'osl (ju'iine imposture, 
car, évidomment et incontestablemont celte éga- 
litc n'existe j)as pour deux millioiis huit ccnt 
mille enfants qui, ai'l)ilrairomonl <|uali(iés d'il- 
légitimes, sont mis hors du droit comnuin en 
violation de Ia loi nalurelle. » 11 eoncluait: « Le 
regime de Ia malernilé... c'est Ia íin du vieux 
monde ot Ia naissance du monde nouveau. » 

1.  /,'lioiiiiiir et Ia   fcmmc.   Vliommc  suzcrain,   Ia  femnic 
vassale. Lcttre à Alexandre Uumas íils (1872). 
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ClIAIMTUi:   V 

CONCLUSION 

Ni Ia propriélé, ni lu faiuillc, iii le Iravail iie 
sont soumis aiijoiiríriiiii aiix rcgles proniul- 
giiécs par Ic (]o(Ie civil. Qiren est-il resulte? 
l/iiulivi(hi csl-il plus libre, ou luoins libre, ou, 
plws .simpleinenl, n'esl-ii [)as autrenienl dc- 
peiulant (|u'aulrefois? Ccsl  Ia grosso (pierelle 
suscilée par les lulcrveutions légalcs ([iii out 
modiíié les conceplions juridi(|ues du (^odo 
Na|)ol(''()a. Quelqucs-iins oul estime (|ue Ia civi- 
lisatiüu conteniporaiuc a produit uu iridividua- 
lisinc(|ui s'opj)ose en coutraste violent à Ia ron- 
trainto socialc aucieune. I)'aulres, au eontraire. 
oiit sigualé 

d 
Ia d is|)aritiüii de I ancieii in li vi d ua- 

isiiie   devant  une   coiitrainle   uiconiiue  a nos 
ames Ia róíxleinentation. 

Les é(íouoinisles orthodoxes ont niontré cpie 
Ia léyislalion eünlemporaine allaípie rancienue 
liberte de Tusinier, dn propriétaire, du père et 
du  inari,   souiuel cos voloutés,   natiuère auto- 
nomes,  a  1 entrave de nuile mesures )re- 
voyanee et criiygiène, les oblige au respect 
d'une nouvelle discipline, sons peinc de dé- 
chéances, d'imleninités, daniendes, de greves. 
Les socialistes sont   ici d'accord avec M. Paul 
Leroy-Heaulieu. II y  '•  I i  nas une seule rii 
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loriiie démocraliquc, écrit notamment Jaurès, 
il n'y a pas une seule loi de protection ouvrière 
et de solldarité sociale qui ne restreigne le 
droit des délenteurs dii capital, c'est-à-dire Ia 
propriété individuellc bourgeoise' ». II est 
juste de coiistaler, cn ce sens, une déposses- 
sion du suzerain héréditaire et comme un tas- 
sement dans les íbndations séculaires du pou- 
voir, iiièrnc un coniniencenient d'ébouIcment. 
.Mais s'il est vrai que dans Ia nouvelle régle- 
mentation sonibre une liberte, ce n'est pas 
toute Ia liberte. Les économistes conteniporains 
reprenncntla manière desphilosophes du xviii" 
siècle : ils généralisenl les príncipes du débat, 
ils leur enlèvent tout particularisme historique. 
La bonne niéthode, au contraire, est de ne 
jamais prendre les mots ou les idées dans leur 
sens abstrait, sous Taspect de réternité.Toutes 
les ÍVactions de liberte reprises aux pouvoirs 
anciens ne sont pas tonibées dans le vide : 
elles ont profité à d'autres, à Fouvrier, à Ia 
fennne, à Tenlant legitime, au bâtard, au loca- 
laire, et leur constituent les premiers éléments 
de leur personnalité juridique. La réglemen- 
tation est ainsi liée pour ces divers groupes à 
Ia liberte ; elle n'est pas autre chose que Ia 
reconnaissancc de leur autononiie. 

Ce que Ton appelle Ia réglcmentation sociale, 
par opposition à Ia liberte du Code civil, corres- 
pond aux necessites nouvelles du macliinisme 
et de Ia déniocratie; elle reproduit pour d'autres 

1. Etudcs socialistes, p. 163. 
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bénéíioiaires rintervention lógale de nagiière 
qui avait prúcisüinent léalisó Ia libei'té dii pro- 
priétairc, de riisinier, dii mari, du [)èrc, dans 
Ia logique d'aiitres necessites. On se laisse 
abuser [)ai' ce terine assez noiivcaii de « so- 
cial », comme si raiicieniie organisalion n'élail 
pas elle aussile prodiiit de Ia sociabililé, d'une 
certaine solidarité. 

Si Ia législation contemporaine a étendii 
cerlaines libertes, elle n'a cependant pas subs- 
titué un ordre noiiveau à Tordi-e ancien : pro- 
Ibiulémerit inodilié, le droit resle bourgeois et 
individualisle. Uenianiés, les principes du Gode 
civil n'ont pas élé détruits ; il y a eu revision 
et extension de Ia (jorlée des principes révolu- 
tionnaires, mais non relbnte totale et renou- 
vellenient. La propriété reste individuelle, Ia 
famille légale i'este lennée au bàlard, Ia leninie 
reste soumise au mari, Touvrier reste dans Ia 
dépendance de Icniployeur. 

Les principes de Ia Révolution et do TEnipire 
demeurenl souverains, mais, pour deiiieurer 
souverains,ils ont dü s'adapter:celte adaptalion, 
c'est le droit nouveau. On attribue trop géné- 
ralement à cetle adaptation des ellets (ju'elle 
n'a [)as eus : le droit nouveau est encore toul 
plein de Ia tradition. Les niots nous tronípcnt. 
11 faut bien reniarquer (jue les lois ouvrières 
sont intitulées lois de protection; cela a un 
sens: par cette protection subsiste Ia dépendance 
plus que centenaire ipii a été organisée par le 
Code civil. Constatons modestcnient une évolu- 
lion vers Ia libératiòn, vers rógalité des étres, 
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mais, oelto cónstatation faite, rendons-nous 
compte, àlheure presente, dela véritable inipor- 
tance de Ia transíormation das príncipes jiiridi- 
qiies, dans leurs termes d'abord, et surtout 
dans   leur   portée pratique. 

L'exanien dii droit appliqué, de Ia jurispru- 
dence, en noiis íaisant connaitre les règles vi- 
vantes de Ia solidarité sociale, nous a niontré 
toiit Tespace qiii separe Ics intentions expri- 
mées dans les lois, des droits réellement pos- 
sédés par Tenlant, Ia 1'eiunie, le locataire, Fou- 
vrier. Le Parlenienl leur a lait nieilleurc niesure 
<iue Ia vie. Le tablcau des lois votées depuis 
treute ans,dégagées de Ia jurisprudence, appor- 
terait au débat entre socialistes et écononiistes 
des conclusions sans valeur pratique : il seni- 
blerait que le droit anc-ieu est atteint dans sa 
raciue, dans ses [)lus lointaines sources de 
vie ; ce qui n'cst pas. La loide 1890 sur le délai- 
congc est un bon exemple qui niontre récarl 
(]ui existe entre le droit legal et Ia jurispru- 
dence : Tétude des dccisions d'espòce marque 
combien restent puissants les príncipes anciens. 

On ne fait pas de Ia vie avec de Ia phraséo- 
logie. La Révolutiou le crut, et elle mit tout 
sou espoir dans les lois, oeuvres de Ia raison. 
Beaucoup conservent encore cette esperance, 
simple et consolante. Désormais, sacbons mieux 
voir par Tétude des 1'aits que Ia loi ne peut rien 
contre le détcrminisme social ; Ia loi ne com- 
nuuide pas au noiu d'une justice universelle, 
elle obéit: elle obéit aux lorces de Ia société, 
à Ia contrainte économique, à Ia  conlrainle de 
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classe; elle ne crée pas les rògles de droit, ces 
règles préexistont, elle les formule, inet de 
Tordre parmi elles, aide à nous les rendre cons- 
cientes. Cest en ce sens que Ia loi est un bon 
speculum Júris, comine disaient les vieux aii- 
leiirs deleurs savoiireuses conipilations. Chaqiie 
fois queles homnies ont voulu aller aii dolà de 
leur époque, devenir de jjons despotes, leur 
ffiuvre a échoué : ainsi nous avons dei rière nous 
le déchet grandiose et lanientablc de Ia légis- 
lation révolulionnaire. 

Nous devons comprendre Tinéluctablc falalilé 
de ta"nt d'insuccès. Si les lois ouvrières les plus 
importantes sont violées, nous ne sani-ions nous 
en étonner si nous constatons Ia íaiblesse de 
ceux auxquels elles doivent s'appliquer, si nous 
oljservons (jue les rògles syn<li(;ales elles-mènu;s 
sont mal suivies : les ouvriers n'ünt j)u encorc 
supprimer les heures supplénientaires, le travail 
à Ia tache, le marclianda<íe, riné<ralité des salai- 
res qui rompent leur solidarité ; ils n'ünt pu 
devenir les maitres de Ia main-d'a;uvre, en 
mono[)olisanl 1(í placement dans Icurs I5ourses ; 
ils domeurenl encore inca])ables d'im|)Osor aux 
commerçants le label confederai, qui est « Ia 
Ibrce de consommation prolólarienne au service 
de leurs revendicalions », mal outilléspour fairc 
exécuter les pénalités centre les sarrazins, les 
faux-frères, les inconscients, im]uiissants enliu 
à agglomérer Ia niajorité des salariés dans leurs 
organisations aulonomes. 

I.e droit nouveau est une transaction, sur le 
terrain de Ia démocratie, entre les anciens bé- 
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íiciaires du droit issu de Tinégalité économique 
et cciix (jiii, pliis lard venus à Ia légalité, veulent 
donner ii Ia démocralie Ia plenitude de son 
sens égalitaire, parla suppression des classes et 
de Ia propriété individuelle. Si poiir le monient 
c'est encore le Code civil qui rcniporte,on peut, 
à des signes certains, déjà |)révoir, par dela les 
lüis ei Ia jurisi)rii(lcnce, Ia íin de son liógónionie. 

A nicsiire que le prolélariat discipline et uni- 
íie son action économique par les syndicats, les 
íedérations, les bourses, les congrès, Ia Con- 
íedéralion généralc du travail, sa puissance, qui 
n'esl que Ia misc en (L-uvre de celtc solidarité 
sans cesse accrue, devient plus efllcace pour 
étendre et pour lairc respccier les lois règle- 
nientant le travail. Chaque niois, chaque année, 
nous voyons ainsi se lorlifier le pouvoir des 
salariés à Ia suite de tous ces ellorts vers plus 
de solidarité, versTunité ouvrière. Leprolctariat 
industriei fait « son » droit dans ses groupe- 
ments proíessionnels, coninie Ia bourgeoisie 
niarcliande de TAncien Regime prepara incons- 
cieminenl, pendant six sièclcs, Ia déclara- 
tion des Droits de rilomme et du Ciloyen, dans 
les communcs et dans les corporations, les gu- 
des et coníréries, cadres do son aclivité proíes- 
sionnelle, malgré le baron, Tévôque et le roi. 
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